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1 Présentation du projet objet de l’enquête 

1.1 Contexte général dans lequel s’inscrit le projet : 
La Loi Grenelle II, publiée le 12 juillet 2010, porte engagement national pour 

l’environnement. Elle a fixé pour chaque type d’énergie renouvelable des objectifs précis de 

puissance à installer d’ici 2020.  

Pour l’éolien terrestre, ces objectifs visent 19 000 MW et tiennent compte des 11 000 MW 

éoliens installés aujourd’hui. Ces objectifs ont par ailleurs été déclinés région par région à travers 

l’élaboration de Schémas Éoliens Régionaux (SRE) qui définissent, d’une part, des zones 

favorables au développement de projets éoliens et, d’autre part, le nombre de MégaWatts à installer 

d’ici 2020. L’adoption en août 2015 de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte 

vient renforcer et augmenter les objectifs du Grenelle en matière d’énergies renouvelables. En effet, 

les objectifs de cette loi visent à : 

         Réduire la consommation énergétique finale des énergies fossiles de 30% en 2030 

par rapport à la référence 2012 ; 

         Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute 

d’énergie en 2020 et à 32% de cette consommation en 2030 ; 

         Réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50% à l’horizon 2025. 

Pour l’éolien, l’arrêté du 26 avril 2016 a fixé les objectifs d’installation pour l’éolien terrestre 

de 21 800 MW à 26 000 MW d’ici 2023. 

1.2 Nature du projet 
La société MAIA Eolis souhaite implanter un projet éolien constitué de 7 éoliennes afin de 

produire de l’énergie électrique à partir de l’énergie mécanique du vent. 

Le projet est situé dans une zone favorable sous condition à l’éolien du Schéma Régional 

Eolien de la région Picardie, validé par arrêté le 14 juin 2012. A noter que le SRE de Picardie a été 

annulé le 16 juin 2016 par la Cour Administrative d’Appel de Douai. Cependant, pour les opérateurs 

éoliens, le SRE, résultant de réflexions approfondies, reste un guide pour l’installation de machines. 

Le parc éolien projeté se situe dans le département de l’Aisne (02) en région Picardie, sur 

les territoires communaux de FONTAINE-LES-VERVINS ET LAIGNY. 

Ces communes sont situées à trois kilomètres au nord de Vervins et à une quarantaine de 

kilomètres à l’est de la ville de Saint-Quentin. 

Le site d’implantation se trouve à l’ouest de la route nationale N2. Il est également encadré 

par les RD 772 au nord et RD 77 au sud, routes à faible circulation. Il couvre une zone comprenant 

les lieux dits : « Le Fond Gustin », « Le Fond Bailly », « Le Fond Jean Jenie », « Le Fond des Neuf 

Jallois », « Longues Rayes de la Chaussée », « La Chaussée », « Le Chemin d’Autreppes », « La 

Haie des Loups », « Le Fond Marque », « Les Rayes Tortues » et « Le Fond Linier ». 

La zone d’implantation est essentiellement consacrée à l’agriculture et à l’élevage et se situe 

à une altitude comprise entre 180 et 203m, selon le nivellement général de la France. (NGF). 

Le site est situé entre les communes de Fontaine les Vervins au sud-ouest, Laigny  au sud-

est et Etréaupont au nord-ouest ; les habitations les plus proches sont situées à 630 m, au Lieu-dit 

La Chaussée. 
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1.3 Contexte local : 
Le Schéma Régional Eolien (SRE) de la région Picardie définit plusieurs recommandations 

environnementales et techniques portant sur l’implantation d’éventuels projets de développement 

éolien, selon un découpage de la région en différents secteurs. Ces recommandations doivent 

cependant être complétées par des études de terrain spécifiques à chaque projet. 

L’actuel projet se situe dans le secteur C, dit « Secteur Aisne Nord », tel que défini par le 

Schéma Régional Eolien de Picardie. 

 

  

Zone d’étude 
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Le bureau d’études chargé de l’élaboration de l’étude d’impact définit une aire d’études 

composé de 4 périmètres différents : 

 Le périmètre éloigné, 

 Le périmètre intermédiaire, 

 Le périmètre rapproché, 

 Le périmètre immédiat.  

 

Un seul parc éolien recoupe le périmètre d’étude rapproché du projet de Fontaine-lès-

Vervins et Laigny, il s’agit des parcs accordés du Plateau d’Haution et Haution 2 situés à environ 

3,1 km à l’Ouest de la zone d’implantation potentielle, il sont constitués de 7 éoliennes de 150 m et 

6 éoliennes de 179 m de hauteur en bout de pale, pour une puissance totale de 31,3 MW. 

Au sein de l’aire d’étude, ce sont 15 parcs construits, accordés ou en instruction qui sont 

recensés. Parmi les projets en instruction présentés sur cette carte, seuls ceux ayant reçu un avis 

de l'Autorité Environnementale, tel que défini par l’article R122-6 du Code de l’Environnement et 

porté à la connaissance du public dans les conditions définies par l’article R122-7, ont été pris en 

compte dans l'étude d’impact. 

1.4 Caractéristiques du projet : 
 Ce projet d’une puissance installée allant jusqu’à 23,8 MW sera constitué de 7 éoliennes de 

3,4 MW de puissance unitaire maximale, réparties en 2 lignes de 4 et 3 machines, selon une 

orientation globale Sud-ouest/Nord-est. 

Deux postes de livraison électriques sont également prévus sur la commune de Fontaine-

lès-Vervins ; un habillage de couleur verte, facilitera leur intégration paysagère. 
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Les modèles d’aérogénérateurs pressentis pour le projet par le pétitionnaire sont les 

suivants : 

Modèles 

retenus 
Fabricant Puissance Diamètre du rotor Hauteur mât Hauteur totale 

V117-3.3 Vestas 3,3 MW 117 m 91,5 m 150 m 

SWT-3.2-113 Siemens 3,2 MW 113 m 92,5 m 149 m 

GE 2.75-120 General Electric 2,75 MW 120 m 85 m 145 m 

Senvion3.4M Senvion 3,4 MW 114 m 93 m 150 m 

Senvion3.0M Senvion 3 MW 122 m 89 m 150 m 

 

Le contexte éolien sur le territoire d'étude a permis d'avancer dans la réflexion sur les 

dimensions des éoliennes du projet. En effet, les autres parcs et projets présentent en majorité des 

aérogénérateurs de 150 m en bout de pale. Compte tenu de ce contexte, dans un souci de 

cohérence avec la majorité des parcs voisins, le porteur de projet a choisi de limiter la hauteur 

totale des éoliennes pales déployées des aérogénérateurs retenus à 150 m au maximum, 

comprenant un mât de 93 m de haut maximum (dans le cas d’une Senvion 3.4M) et un rotor allant 

jusqu’à 122 m de diamètre1 pour ce qui concerne la Senvion 3.0M122. 

Les aérogénérateurs seront recouverts d’une peinture blanche apposée uniformément sur le 

fût et les pales. 

Il sera possible de se raccorder sur les postes sources de La Capelle (sous réserve d’un 

transfert de la capacité réservée) situé à environ 10,6 km du projet, celui d’Hirson (17 MW de 

capacité réservée) à 11,4 km ou celui de Marle (29 MW de capacité réservée) à 14,4 km. Ce choix 

ne pourra cependant être confirmé qu’au moment de l’obtention de l’Autorisation Unique, suite à la 

réalisation d’une demande de proposition technique et financière (PTF) auprès du gestionnaire du 

réseau. 

L’implantation des 7 éoliennes de ce projet devrait permettre une production électrique 

annuelle  d’environ 64 GWh/an. L’électricité produite par ces aérogénérateurs devrait donc 

permettre de couvrir la consommation propre d’environ 25 000 ménages, soit 57 500 habitants. 

Elle contribuera également à éviter le rejet annuel d’environ 19 000 tonnes de CO2 dans 

l’atmosphère et la production de plus de 190 kg de déchets nucléaires de haute activité et longue 

durée de vie (classes B et C). 

Le périmètre d’étude autour du site d’implantation des éoliennes a été adapté au territoire : il 

intègre donc les secteurs à enjeux, tels que les Monuments Historiques de Guise, Marle, Bosmont-

sur-Serre ainsi que la vallée de la Serre. C’est pourquoi le périmètre a ici été principalement élargi 

vers l’Est et l’Ouest pour y atteindre 22,5 km. 

Les tableaux suivants indiquent  les coordonnées géographiques de chaque éolienne et des 

poste de livraison et les caractéristiques des parcelles sur lesquelles ces ouvrages seront 

implantés. 
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Coordonnées des lieux d’implantation des éoliennes et postes de livraison 

 

Caractéristiques des parcelles d’implantation des éoliennes et postes de livraison 

Les propriétaires des parcelles ont accordé un avis favorable aux conditions de réhabilitation 

de ces dernières en fin d’exploitation au contrat d’engagement proposé à chacun d’entre eux par la 

société MET La Linière (consultables à l’annexe 8 de la Lettre de Demande d’Autorisation unique). 
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Le maire de la commune de Fontaine les Vervins a émis un avis favorable aux conditions de 

réhabilitation des voies communales après exploitation du parc éolien ; Il est indiqué dans à 

l’annexe 8 de la Lettre de Demande d’Autorisation unique que la commune de Laigny  n’a pas 

donné suite à la demande d’avis sollicité par la société MAÏA Eolis : Monsieur le Maire de Laigny a 

contesté cette assertion et à consigné au registre d’enquête de Fontaine les Vervins (documents 

référencés FlV/1) la copie de la lettre recommandée envoyée à Maia Eolis le 16 juin 2015 signifiant 

que le Maire de Laigny ne signerait aucune convention permettant l’implantation d’éoliennes sur le 

territoire de la commune, la délibération du Conseil municipal du 12 mars 2015 et une lettre 

d’information concernant les décisions prises par le conseil municipal destinée aux habitants de la 

commune. 

1.5 Présentation du porteur de projet : 
La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par la société MSE La Monjoie, développeur 

du projet et futur exploitant. 

99.99 % du capital de la SNC MSE La Monjoie est détenu par MAÏA Eolis. 

Créée fin 2006, la société  MAÏA Eolis est une filiale à  filiale à 51 % du groupe MAÏA et 

Engie (ex GDF Suez) détient  une participation à hauteur de 49 %. 

Le Groupe MAÏA est un groupe indépendant français au capital social de 50 Millions d’euros, 

spécialisé dans les métiers de la conception, l’ingénierie, la construction, le financement et 

l’exploitation de projets d’Infrastructure, d’Immobilier et d’Hospitality. 

Depuis le 1er décembre 2016, les sociétés Futures Energies et MAÏA Eolis ont fusionné 

pour devenir ENGIE Green ; cette nouvelle entité est un leader de la production d’énergies 

renouvelables en France (éolien, photovoltaïque, énergies marines) comptant  180 collaborateurs. 

ENGIE Green dispose d’une expertise complète dans les domaines du développement, de la 

construction et de l’exploitation et de la maintenance des parcs éoliens et photovoltaïques. 

ENGIE Green est une composante de ENGIE, groupe leader mondial de l’énergie, acteur de 

la transition énergétique :  

 69,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires(2015) 

 154 950 collaborateurs dans le monde 

 présent dans 70 pays 

 1er producteur indépendant d’électricité dans le monde 

 22 milliards d’investissements prévus entre 2016 et 2018 

 1000 chercheurs et experts regroupés dans 11 centres de recherche et 
développement 

  
Le projet industriel proposé sur les communes de  Fontaine les Vervins et Laigny bénéficiera 

des compétences assurées en interne par l’entreprise, soit : 

 Ingénierie de projet ; 

 Expertise aérologique ; 

 Expertises des aérogénérateurs (mécanique, électrique, rendement…) ; 

 Expertise génie électrique ; 

 Financement : banques françaises partenaires de la société ; 

 Construction des parcs éoliens ; 

 Maîtrise d’œuvre des travaux ; 

 Exploitation et vente de l’énergie produite ; 

 Maintenance et entretien des aérogénérateurs. 
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La gestion et l’exploitation du parc seront assurées par deux centres de maintenance et un 

d’exploitation. Le premier est basé sur la ZAC Haute-Picardie sur la commune d’Estrées-Deniécourt 

dans le département de la Somme (80), le second, uniquement centre de maintenance, est situé à 

Gondrecourt-le-Château (55). Un troisième centre a été récemment ouvert à Méry sur Seine, dans 

le département de l’Aube (10). 

Cette approche permet à la société d’être l’interlocuteur unique pour l’ensemble des phases 

d’études, de  financement, de  construction, d’exploitation et de maintenance de ses parcs éoliens.  

1.6 Genèse et évolution du projet : 
Ce projet progresse  depuis de plusieurs années ; le résumé ci-dessous présente les 

principales dates et étapes de sa conception, depuis le choix du site et les études préliminaires, 

jusqu’à la définition et le dépôt du projet final : 

2009 : Premiers repérages sur la Communauté de Communes de la Thiérache du Centre 

2010 : Préfaisabilité d'un projet initialement sur le Plateau d'Haution 

2011 : Projet initial stoppé due à une forte concurrence 

2012 : Nouveaux repérages sur la CCTC → 2 sites potentiels déterminés sur les communes 

de Fontaine-lès-Vervins, Laigny et La Bouteille 

2012 : Lancement de la maîtrise foncière 

Juillet 2012 : Réalisation des mesures acoustiques. 

Octobre 2012 : Réalisation des levés topographiques 

2013 : Lancement des études techniques 

Décembre 2013 : Lancement de l’étude écologique. 

2014 : Abandon du projet sur La Bouteille / Fontaine-lès-Vervins en raison de 

problématiques foncières et sensibilités paysagères 

Septembre 2014 : Lancement de l’étude paysagère et de l’étude d’impact. 

Décembre 2014 : Installation d’un mât de mesure du vent. 

Février 2015 : Permanence publique d’information en mairie de Fontaine les Vervins 

Mars 2015 : Finalisation de l’étude de dangers. 

Août 2015 : Finalisation des études techniques sur le site de Laigny / Fontaine les Vervins 

Novembre 2015 : Dépôt de la Demande d’Autorisation Unique 

Février 2016 : Relevés d’insuffisances 

Décembre 2016 : Dépôt des compléments 

Janvier 2017 : Parution de l’Avis de l’Autorité Environnementale 

A cette date, la procédure d’organisation de l’enquête publique est lancée. 

Parallèlement à ces phases techniques ont été menée des contacts et une concertation 

permanente avec les élus locaux et les collectivités territoriales du secteur, présentés dans le 

tableau ci-dessous :  
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12/06/2012 
Rencontre du maire de Fontaine-lès-Vervins pour présenter le projet.  
Reprise suite à liquidation EVELOP 
Rencontre du maire de Laigny 

26/06/2012 Rencontre avec les maires de Fontaine-lès-Vervins et Laigny puis réunion propriétaires. 

11/07/2012 RDV C2C Thiérache du Centre. Présenter les 2 projets. Discussion sur la fiscalité. 

12/07/2012 RDV Mairie Laigny 

11/12/2012 
RDV C2C Thiérache du Centre. Discussion sur les projets de Laigny/FlV et FlV(Est). Discussion 
sur la Contribution Economique Territoriale. Un exemple de partage de la CET a été envoyé 

01/02/2013 
Le maire de FLV souhaite attendre que la C2C ait prit une délibération sur les retombées pour les 
communes. Ne veut pas entendre parler de rétribution sous forme de fond de concours. 

26/02/2013 Conférence téléphonique entre  MAÏA et  C2C Thiérache concernant les retombées 

01/07/2013 
Délibération défavorable de la CDC sur l’aménagement de la fiscalité pour les retombées des 
projets éoliens 

20/01/2014 Rencontre du maire de Laigny 

12/02/2014 Rencontre Maire FLV 

17/04/2014 Rencontre Maire FLV 

15/01/2015 Présentation du projet au conseil municipal Laigny 

03/02/2015 Permanence publique d'information 

18/02/2015 Délibération défavorable de FLV pour signature autorisation accès 

18/02/2015 Amendement J. Germain sur la distance de 1000m dans le PLTE 

19/02/2015 Prise de position du Maire de FLV lors du conseil communautaire 

21/02/2015 Réunion des anti-éoliens à FLV 

06/03/2015 Intervention du collectif SOS Thiérache lors du meeting de Xavier Bertrand 

10/03/2015 
Seconde réunion des anti-éoliens et mise en place d'un collectif de riverains opposants, avec 
l'appui de SOS Thiérache 

12/03/2015 Délibération défavorable de Laigny pour signature autorisation accès 

19/03/2015 Envoi d'un mail au Maire de FLV sur les derniers évènements 

21/04/2015 Contact tel avec le Maire de Laigny 

29/05/2015 Contact tel avec le Maire de FLV 

18/06/2015 Envoi données au Maire de FLV 

30/06/2015 Réception délibération défavorable FLV et avis de remise en état du site 

30/11/2015 Finalisation étude paysagère  

10/12/2015 Dépôt de la Demande d’Autorisation Unique 

25/02/2016 Réception demande de compléments DREAL 

08/03/2016 Nouvel avis favorable de RTE sur le dossier 

24/05/2016 Réception compléments étude écologique 

15/06/2016 Validation des compléments paysagers 

24/06/2016 Validation des compléments étude d'impact 

2 Cadre juridique de l’enquête : 
En application de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le gouvernement à simplifier et 

sécuriser la vie des entreprises, ce dernier a adopté l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 
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relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour certaines installations classées parmi 

lesquelles figurent les parcs éoliens soumis à autorisation.  

Cette expérimentation vise à permettre la délivrance d’un permis unique réunissant 

l’ensemble des autorisations nécessaires à la construction et à l’exploitation des parcs éoliens 

comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 

mètres, à savoir :  

 l’autorisation d’exploiter prévue par l’article L. 512-1 du Code de l’environnement,  

 le permis de construire prévu par l’article L. 421-1 du Code de l’urbanisme,  

 le cas échéant, l’autorisation de défrichement prévue par les articles L. 214-13 et 

L.341-3 Code forestier,  

 l’autorisation d’exploiter prévue par l’article L. 311-1 Code de l’énergie,  

 le cas échéant, la dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées 

prévue par le 4° de l’article L. 411-2 Code de l’environnement,  

 l’approbation prévue par l’article L. 323-11 du Code de l’énergie.  

Compte tenu de la hauteur des mâts des aérogénérateurs (92 m) et la nature des activités 

exercées, un dossier de demande d’autorisation d’exploiter est nécessaire en vue d’exploiter le parc 

éolien, conformément au décret n°2011-984 du 23 août et l’arrêté d’application du 26 août 2011 

relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980* de la nomenclature des ICPE.  

L’enquête se situe dans le cadre juridique défini entre autre par les textes suivants :  

 Le code de l’environnement et ses articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants et R.512-

1 et suivants.  

 L’ordonnance du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation unique en matière d’ICPE.  

Le décret du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière 

d’ICPE. 

* La rubrique 2980 de la nomenclature ICPE dans laquelle l’installation est rangée  désigne 

le projet comme une Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique 

du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs comprenant au moins un aérogénérateur 

dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m et d’une hauteur maximale de 149,85m ; les 

communes situées dans un rayon de 6 km seront consultées et l’avis d’enquête publique y sera 

affiché pour être porté à connaissance du public. 

3 Rappel de la procédure : 
Dans le cadre du Comité Interministériel de Modernisation de l’Action Publique (CIMAP), le 

gouvernement a décidé d’engager des expérimentations dont l’objectif est de simplifier certaines 

procédures administratives relatives aux ICPE. Le présent projet fait donc l’objet d’une demande 

d’Autorisation Unique. 

En ce sens, le décret n°2014-450 du 2 mai 2014 fixe donc les dispositions relatives à 

l’expérimentation dans certaines régions (Bretagne, Basse-Normandie, Champagne-Ardenne, 

Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Picardie) et pour une durée de 3 ans de 

l’autorisation unique visant les éoliennes (et les installations de méthanisation). Cette 

expérimentation a par la suite été généralisée à l’ensemble des régions françaises par la loi n°2015-

992 du 17 août 2015, relative à la transition énergétique pour la croissance verte. L’autorisation 
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unique environnementale consiste en la fusion en une seule et même procédure de plusieurs 

décisions potentiellement nécessaires pour la réalisation des projets éoliens : 

 L’autorisation ICPE, 

 Le Permis de Construire, 

 L’autorisation de défrichement (le cas échéant), 

 La dérogation à la destruction d’espèces protégées (le cas échéant), 

 L’autorisation au titre du Code de l’énergie, pour les installations de plus de 30 MW.  

A l’issue de cette procédure d’instruction unique, l’autorisation sera délivrée par Monsieur le 

Préfet de l’Aisne. 

L’exécution de cette procédure doit respecter une chronologie présentée dans le diagramme 

ci-dessous : 

 

Les articles 1, 2, 3, 9 et 12 de 

l’arrêté préfectoral n° AU92 (17) 

précisent les délais applicables aux 

différentes étapes de l’enquête 

publique. 
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4 Modalités de l’enquête : 

4.1 Désignation du Commissaire-enquêteur : 
En application de l’article 14 du décret n°2014-450 du 2 mai 2014, Monsieur le Directeur 

départemental des territoires a sollicité auprès de Monsieur le Président du Tribunal Administratif 

d’Amiens la désignation d’un commissaire-enquêteur pour le projet de parc éolien sur les 

communes de Fontaine les Vervins et Laigny (voir annexes page 84). 

Par une décision référencée E17000001/80 en date du 9 janvier 2017, Monsieur le 

Président du Tribunal Administratif d’Amiens a désigné Jean-Marc LE GOUELLEC commissaire-

enquêteur en vue de procéder à l’enquête publique ayant pour objet la demande d’autorisation 

unique d’exploiter une installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie 

mécanique du vent dénommée parc éolien Fontaine les Vervins et Laigny présenté par la MSE La 

Monjoie (voir annexes page 85). 

4.2 Organisation de l’enquête : 
Par arrêté en date du 18 janvier 2017, Monsieur le Préfet de l’Aisne a défini les conditions 

d’exécution de l’enquête publique  ayant pour objet la demande d’autorisation unique d’exploiter 

une installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent 

dénommée parc éolien Fontaine les Vervins et Laigny présenté par la MSE La Monjoie (voir 

annexes pages 86 à 91). 

4.2.1 Réunion préparatoire : 

J’ai rencontré, le 10 janvier 2017, dans les locaux de la Direction départementale des 

territoires, Mme Frédérique Poulle, du service Environnement - Unité I.C.P.E de la DDT02. Cette 

réunion a permis de définir les mesures nécessaires devant être prise pour mener à bien cette 

enquête, le nombre, les dates et les horaires des permanences. 

Un Avis d’enquête, (voir annexes page 92), conforme à l’arrêté préfectoral du 18 janvier 

2017, destiné à être affiché dans les mairies des communes situées dans un rayon de 6 km autour 

du parc et à l’entrée des voies d’accès aux sites d’implantation des éoliennes (voir annexes page 

98), et à être publié dans deux journaux à diffusion locale avant et après ouverture de l’enquête 

sera rédigé par les services de la Direction Départementale des Territoires. 

Il a été convenu que je me chargerai de la confection des registres d’enquête mis à 

disposition du public en mairies de Fontaine les Vervins et Laigny. 

Il m’a été remis l’ensemble du dossier-papier regroupant tous les documents mis à 

disposition du public lors des permanences accompagné d’un CD Rom contenant la copie 

numérique de ce dossier. 

4.2.2 Durée de l’enquête : 

Le siège de l’enquête est la mairie de Fontaine les Vervins. 

La durée de l’enquête est de 33 jours consécutifs ; elle a été ouverte le lundi 13 février à 10 

heures et close le vendredi 17 mars à 17 heures. 

Durant cette période, le dossier d’enquête en version papier a été consultable en mairies de 

Fontaine les Vervins et Laigny aux heures habituelles d’ouverture et le public a eu la possibilité de 

consigner remarques et observations sur les registres tenus à sa disposition. 

4.2.3 Dates des permanences : 

Cinq permanences du commissaire-enquêteur ont été programmées :  



 

 Demande d’autorisation unique d’exploiter un parc éolien sur les communes de Fontaine les Vervins et Laigny 
E 17000001/80                                                                                                                             page 17 sur 112 

Date de la permanence Lieu de la permanence Horaires de la permanence 

Lundi 13 février 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 10h à 13h 

Mercredi 22 février 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 14h à 17h 

Jeudi 2 mars 2017 Mairie de Laigny 10h à 13h 

Samedi 11 mars 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 9h à 12h 

Vendredi 17 mars 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 14h à 17h 

 

4.2.4 Périmètre de l’enquête : 

Les communes situées dans un rayon de 6 km autour du parc sont concernées par 

l’enquête : Autreppes, Erloy, Etréaupont, Fontaine les Vervins, Froidestrées, Gercy, Gergny, 

Grognard, Hary, Haution, La Bouteille, La Vallée au blé, Laigny, Landouzy la Cour, Lémé, Luzoir, 

Marly-Gomont, Saint Algis, Saint Gobert, Saint Pierre les Franqueville, Sorbais, Thenailles, Vervins 

et Voulpaix. 

Quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée, l’avis d’enquête 

publique sera affiché dans ces communes.  

4.2.5 Publicité et affichage : 

Un avis d’enquête dont le contenu est conforme à l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2017 

ordonnant l’ouverture de l’enquête publique a été publié le 19 janvier 2017 par le maître d’œuvre 

(voir annexes page 92). 

Cet avis d’enquête a été publié (voir annexes page 93 ) dans deux journaux locaux, l’Union 

et l’Aisne Nouvelle : 

 le 26 janvier 2017, soit au moins 15 jours avant l’ouverture d’enquête, 

 le 14 février 2017, soit dans les 8 jours suivant l’ouverture. 

Cet avis d’enquête a été affiché sur les panneaux d’affichage habituels des mairies incluses 

dans le périmètre de l’enquête ; que ce soit lors de la rencontre avec le maître d’œuvre, le jeudi 9 

février, en mairie de Fontaine les Vervins ou lors des permanences, j’ai pu constater la présence 

des affichages de l’avis d’enquête sur les panneaux d’affichage extérieurs des mairies de Fontaine 

les Vervins et de Laigny ; je ne doute pas de l’exécution, par les maires des communes incluses 

dans le périmètre d’enquête, de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2017 ordonnant 

l’ouverture de l’enquête publique. 

Cet avis d’enquête a été apposé à l’entrée des voies d’accès aux terrains d’implantation des 

éoliennes (voir annexes page 98), de façon à être visibles de la voie publique et conformément aux 

caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012. 

La présence de ces différents affichages doit faire l’objet d’un constat par huissier de justice 

et d’attestations des maires des communes concernées. 

4.2.6 Réunion avec le maître d’ouvrage : 

Une réunion avec deux représentants du maître d’ouvrage, les maires de Fontaine les 

Vervins et Laigny et un adjoint au maire de Laigny eu lieu le jeudi 9 février 2017 au siège de 

l’enquête. 

Un document papier a été remis aux participants, résumant le contenu de la présentation 

Power Point qui nous a été faite. 
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Cet exposé a été composé de quatre chapitres : 

 La présentation de l’entreprise Engie Green 

 La filière éolienne et sa réglementation 

 Les démarches accompagnant l’élaboration d’un projet éolien 

 La présentation du projet éolien de Fontaine les Vervins et Laigny 

Diverses questions ont été posées par les interlocuteurs auxquelles les représentants du 

maître d’œuvre ont répondu. 

Monsieur Guillaume SYREN nous a laissé ses coordonnés en tant que Chef de projets 

Développement de Engie Green et interlocuteur attitré du maître d’ouvrage durant cette enquête. 

Un courrier en date du 17 février m’a été adressé, ainsi qu’aux maires de Fontaine les 

Vervins et Laigny, afin d’apporter des précisions complémentaires sur les sujets abordés lors de la 

réunion du 9 février (voir annexes pages94 à 97). 

4.2.7 Visite des lieux : 

Lors des permanences, Mr Vincent HANICQUE, habitant Laigny, m’a proposé une visite des 

lieux et différentes rencontres avec des personnes préoccupées d’environnement et des exploitants 

agricoles. J’ai accepté volontiers cette invitation et nous nous sommes donné rendez-vous le 

samedi 22 février, à 14h, à Fontaine les Vervins. 

Dans un premier temps, nous nous sommes donc rendus, en compagnie de Mrs Jean-Marc 

LAMOTTE, exploitant agricole et Jacques VAN ALPHEN, professeur émérite en écologie sur des 

sites présentant des caractéristiques favorables au développement de la biodiversité : vallée du 

Beaurepaire entre Laigny et Voulpaix, espaces naturels répartis le long de la route du Bois de 

Laigny et du chemin menant du Bout du Bois de Laigny à Fontaine les Vervins et traversant le site 

d’implantation des éoliennes. Monsieur VAN ALPHEN m’a affirmé que l’inventaire des espèces 

présenté dans l’étude d’impact était très incomplet et m’a rappelé celui présenté dans le document 

qu’il avait consigné au registre d’enquête de Laigny (réf Laig/77), inventoriant plus de 110 espèces 

d’oiseaux recensées de 2010 à 2017. Les amphibiens ont également été recensés de façon 

insuffisante, les mares présentes au Fond Linier ayant été ignorées par l’étude. Mr Van Alphen me 

signale également que contrairement à ce qui est prétendu dans l’étude d’impact (p. 109, les 

chiroptères fréquentent les milieux boisés et les haies), les chauve-souris peuvent parcourir des 

distances importantes. 

Mr LAMOTTE a attiré mon attention sur la présence  de prairies et pâtures sur des parcelles 

répertoriées en espaces de culture intensive dans l’étude d’impact ; il a également attiré mon 

attention sur la présence de nombreuses habitations situées entre 600 et 1000m des sites 

d’implantation des éoliennes. 

Nous avons ensuite rencontré plusieurs exploitants agricoles : 

 Mr Stéphane DOYET, à Etréaupont ; cet exploitant m’a fait part de ses inquiétudes 

concernant l’impact des éoliennes sur son cheptel (250 bovins dont 85 vaches 

laitières), ses pâtures étant très proches de certains sites d’implantation (E4 et E5). 

 Mr Christophe RICHET,à Laigny, exploitant éleveur (160 bovins) rue du Bois de 

Laigny ; j’ai pu, à bord du tracteur agricole de Mr Richet, emprunter le chemin 

encaissé du Fond Gustin et me rendre sur les lieux d’implantation des éoliennes E1 

er E2 : force est de constater qu’il sera impossible de transformer le chemin en une 

voie de 5m indispensable au passage des engins de chantier et que les Fond Gustin 

et Fonds des Neuf Jallois présentent des profils propices aux coulées d’eau lors de 

fortes précipitations. 
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 Mr François BROUCK, à Laigny, exploitant éleveur (130 bovins) rue du Bois de 

Laigny. Il me fait constater que son étable est située à proximité du parc éolien et 

que ses pâtures, non identifiées comme telles dans l’étude d’impact, côtoient 

l’implantation de l’éolienne E2.   

Cette rencontre avec quelques éleveurs m’a sensibilisé à l’importance qu’ils accordent à tout 

aléa pouvant menacer le fonctionnement et la sécurité de leurs exploitations : les animaux sont 

réceptifs à de nombreux phénomènes d’origine naturelle, mécanique ou électrique pouvant alors 

perturber leur santé, leur développement ou leur production laitière. 

Ils m’ont également affirmé que la rentabilité des élevages reste faible en regard des 

importants investissements en temps de travail qu’ils réclament : le bétail oblige à une présence 

quotidienne et permanente et reste soumis à des risques sanitaires pouvant mettre l’exploitation en 

péril.  

4.3  Le dossier d’enquête : 
Le dossier est constitué en format papier et dématérialisé. 

La composition du dossier versé à l’enquête publique est déterminée par l'article R123-6 du 

code de l'Environnement, soit : 

1° Une notice explicative indiquant : 

a) L'objet de l'enquête ; 

b) Les caractéristiques les plus importantes de l'opération soumise à enquête ; 

2° L'étude d'impact ou la notice d'impact lorsque l'une ou l'autre est requise ; 

3° Le plan de situation ; 

4° Le plan général des travaux ; 

5° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

6° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative à l'opération considérée ; 

7° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire, les avis émis 

par une autorité administrative sur le projet d'opération. 

Par ailleurs, en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement, les 

articles R512-3 et suivants du code de l'environnement précisent la composition du dossier de 

demande d'autorisation comme suit : 

1° S'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 

juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ;  

2° L'emplacement sur lequel l'installation doit être réalisée ;  

3° La nature et le volume des activités que le demandeur se propose d'exercer ainsi que la 

ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles l'installation doit être rangée ;  

4° Les procédés de fabrication que le demandeur mettra en œuvre, les matières qu'il 

utilisera, les produits qu'il fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de 

l'installation ;  

5° Les capacités techniques et financières de l'exploitant.  
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4.4 Composition du dossier d’enquête : 
Le dossier d’enquête format papier se présente sous forme de plusieurs livrets reliés aux 

formats A3 et A4 et de plans contenus dans une chemise cartonnée. La forme numérique du 

dossier d’enquête est mise à disposition sur un CD Rom. 

Ce dossier, finalisé en novembre 2016, est constitué de cinq documents 

principaux subdivisés : 

Document  1 :  

 Demande d’autorisation unique (septembre 2015) 

 Pièces graphiques de la demande AU (septembre 2015) 

Document 2 : 

 Lettre de demande d’Autorisation Unique pour un parc de production d’énergie 

électrique à partir de l’énergie mécanique du vent (novembre 2015) 

Document 3 : 

 Etude d’impact sur l’Environnement 

 Résumé non technique de l’Etude d’impact sur l’Environnement 

 Annexe 1 – Etude paysagère 

 Annexe 2 – Carnet de photomontages 

 Annexe 3 – Etude écologique 

 Annexe 4 – Etude des incidences Natura 2000 

 Annexe 5 – Etude acoustique 

 Annexe 6 – Etude des Zones d’Influences Visuelles 

 Annexe 7 – Courriers des administrations 

 Annexe 8 – Coordonnées des éoliennes 

Document 4 : 

 Etude des dangers 

 Résumé non technique de l’étude des dangers 

Document 5 : 

 Plan de situation des installations projetées au 1/25 000e 

 02-TA Tableau d’assemblage des abords des installations projetées au 1/2 500e 

 03-A  Plan des abords des installations au  1/2 500e 

 04-B  Plan des abords des installations au 1/2 500e 

 05-E1  Plan du périmètre rapproché – E1 au 1/500e 

 06-E2  Plan du périmètre rapproché – E2 au 1/500e 

 07-E3 Plan du périmètre rapproché – E3 et PDL au 1/500e 

 08-E4  Plan du périmètre rapproché – E4 au 1/500e 

 09-E5  Plan du périmètre rapproché – E5 au1/500e 

 10-E6  Plan du périmètre rapproché – E6 au 1/500e 

 11-E7  Plan du périmètre rapproché – E7 au 1/500e 

Sont conjointement portés à connaissance du public : 

 L’Avis de l’Autorité Environnementale en date du 20 janvier 2017, 

 L’Avis du délégué de l’Aviation Civile de Picardie du 22 juin 2016, 

 L’Avis du Directeur de la Circulation Aérienne militaire du 12 décembre 2016, 
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 L’arrêté préfectoral ordonnant l’ouverture de l’enquête du 18 janvier 2017 

  

4.5 Analyse du dossier : 
Hormis une erreur de reproduction de la pièce écrite d’autorisation (document 1) corrigée 

par le maitre d’œuvre avant l’ouverture de l’enquête, j’ai constaté que le dossier d’enquête soumis à 

la consultation du public regroupait les pièces assurant sa conformité avec la réglementation. 

Je considère que l’ensemble du dossier comporte tous les éléments permettant au public 

d'apprécier les enjeux et les effets de l'implantation de sept éoliennes sur le territoire des 

communes de Fontaine les Vervins et Laigny, mais la densité des documents le constituant rend sa 

prise de connaissance longue et fastidieuse pour un public non averti. Pour autant, il permet d’avoir 

une compréhension suffisante du dossier pour émettre un avis sur celui-ci.     

         Les effets directs et indirects sur l’environnement, les paysages et la santé humaine 

ont été analysés ainsi que l‘analyse des risques induits par les installations. Le dossier n’a pas 

néanmoins pas pris en compte une composante essentielle de l’activité socio-économique du 

secteur : l’élevage bovin et ovin et la production laitière. 

Les cartes, photographies et photomontages présentés sont lisibles et de qualité, même si la 

perception des réels impacts visuels du parc projeté est mise en cause par les opposants à l’éolien 

industriel.  

         Les résumés non techniques (impact sur l'environnement et étude des dangers) 

permettent une prise de connaissance rapide du projet, notamment les enjeux humains, paysagers, 

les impacts sur l’avifaune, sur les chiroptères ainsi que les niveaux des émissions sonores des 

éoliennes.  

Afin de répondre à une possible affluence durant les permanences, j’ai demandé au maître 

d’œuvre deux exemplaires du résumé non technique de l’étude d’impact, document pouvant être 

considéré comme susceptible d’être le plus consulté par le public. 

5 Déroulement de l’enquête publique : 
En conformité avec l’arrêté préfectoral, les permanences se sont déroulées aux horaires et 

dates prévues, à savoir : 

Date de la permanence Lieu de la permanence Horaires de la permanence 

Lundi 13 février 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 10h à 13h 

Mercredi 22 février 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 14h à 17h 

Jeudi 2 mars 2017 Mairie de Laigny 10h à 13h 

Samedi 11 mars 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 9h à 12h 

Vendredi 17 mars 2017 Mairie de Fontaine les Vervins 14h à 17h 

 

Il était possible de consulter le dossier d’enquête et de consigner des observations sur les 

registres d’enquête aux heures habituelles d’ouverture des mairies, soit : 

Pour Fontaine les Vervins : 

Lundi             8h30 à 12h00          13h30 à 18h00  

Mardi             8h30 à 12h00          13h30 à 17h30  
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Mercredi       8h30 à 12h00          13h30 à 17h30  

Jeudi             8h30 à 12h00          13h30 à 17h30   

Vendredi       8h30 à 12h00          13h30 à 18h00  

Pour Laigny : 

Lundi             14h30 à 15h30  

Mardi             17h à 18h  

Jeudi             17h à 18h     

Vendredi       14h30 à 15h30   

Les permanences se sont tenues dans les salles de réunion des mairies, salles 

suffisamment spacieuses pour accueillir aisément un public venu en nombre ; tous les documents 

écrits étaient disposés sur des tables suffisamment dimensionnées pour les consulter aisément et il 

n’y avait aucune difficulté à consigner les observations sur les registres d’enquête, hormis bien 

souvent un temps d’attente dû à l’affluence ; le public pouvait, afin d’éviter un trop long temps 

d’attente, rédiger les observations sur papier libre et les annexer ensuite au registre ou me les 

remettre. 

Les permanences se sont déroulées normalement, dans un climat très serein ; j’ai répondu 

aux questions nombreuses et variées des personnes quelquefois déroutées par la densité du 

dossier, j’ai écouté les nombreux griefs énoncés. 

Je suis particulièrement reconnaissant aux personnes venues aux permanences d’avoir fait 

preuve d’amabilité et de courtoisie, aux maires des communes de Fontaine les Vervins et de Laigny 

pour leur accueil et leur disponibilité ainsi que celle de leur personnel. 

6 Observations du public recueillies lors de l’enquête : 

6.1 Point de vue du Commissaire-enquêteur sur les  permanences : 
Une réunion d’information a eu lieu le samedi 21 janvier 2017 à Vervins (voir annexes page 

99 ); elle était animée par Alain Bélime, spécialiste de l’éolien et de ses dangers et auteur d’un 

rapport (Étude sur les risques sanitaires générés par les éoliennes), versé au registre d’enquête de 

Fontaine les Vervins (FlV/209) et consultable sur Internet 

(http://www.epaw.org/victims.php?lang=fr&article=n268) 

Hormis la première permanence de Fontaine les Vervins, au cours de laquelle il ne fut 

dénombré que quelques visites pour consultation du dossier et deux observations portées sur le 

registre, l’affluence lors des permanences fut soutenue : consultations et commentaires des 

différentes pièces du dossier, demandes d’information auprès du commissaire-enquêteur, 

observations écrites sur le registre ou sur papier libre (consignées au registre), dépôt de dossiers 

dont certains très denses et volumineux. 

Ces permanences se sont déroulées dans un climat serein ; jamais je n’ai eu à déplorer de 

propos discourtois, agressifs ou violents ; mes interlocuteurs ont su se montrer convaincants et 

persuasifs en produisant nombre de documents, de témoignages avec la volonté de développer 

leurs arguments afin de prouver leur bon droit. 

Dès la première permanence à Fontaine les Vervins, j’ai pu constater une mobilisation 

certaine de la population, non sans rapport avec la conférence évoquée ci-dessus : il m’a été 

rapidement fait part du témoignage de Mr Yann Joly, éleveur de la Somme, qui a du sacrifier son 

troupeau de bovins suite à l’implantation d’éoliennes près de ses pâtures (voir annexe  ).  
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J’ai rapidement pris conscience de l’importance de l’activité d’élevage déployée dans la 

région et bon nombre d’exploitants agricoles locaux, dont l’élevage bovin et également ovins 

constitue la principale ressource, sont venus me faire part de leur inquiétude, voire de leur désarroi. 

6.2 Comptabilisation des observations : 
Que ce soit lors des permanences de Fontaine les Vervins ou de Laigny, le public est venu 

déposer sans discontinuer : j’ai du faire parvenir un registre complémentaire dans chacune des 

mairies et lors de la dernière permanence à Fontaine les Vervins, j’ai procédé à l’ouverture d’un 

troisième registre en constatant que le second registre avait été rempli lors des périodes de 

consultation libre du dossier aux heures d’ouvertures habituelles du secrétariat de mairie. 

Au final, la comptabilisation des observations et documents consignés aux registres s’établit 

ainsi :  

Pour Fontaine les Vervins :  

 135 observations écrites sur les registres 

 67 documents individuels (lettre, document ou dossier) consignés au registre 

 113 documents identiques sur lesquels chaque signataire s’est identifié (nom et 

adresse) et que j’ai dénommé « document commun » (voir annexe  ) 

 3 courriels adressés au Commissaire-enquêteur en mairie de Fontaine les Vervins 

 6 courriers adressés au Commissaire-enquêteur en mairie de Fontaine les Vervins 

 1 Lettre avec Accusé de Réception adressée au Commissaire-enquêteur en mairie 

de Fontaine les Vervins 

 

Pour Laigny : 

 85 observations écrites sur les registres (certaines confirmant le dépôt d’un 

document)  

 9 documents individuels (lettre, document ou dossier) consignés au registre 

 83 documents identiques sur lesquels chaque signataire s’est identifié (nom et 

adresse) et que j’ai dénommé « document commun » (voir annexe  ) 

 1 courriel adressé au Commissaire-enquêteur en mairie de Laigny 

 6 courriers postaux adressés au Commissaire-enquêteur en mairie de Laigny 

 6 Lettres avec Accusé de Réception adressées au Commissaire-enquêteur en mairie 

de Laigny 

6.3 Tendance générale des observations : 
Dès le début de l’enquête, les observations  se sont révélées défavorables au projet. 

Que ce soient les observations rédigées sur les registres, consignées sur papier libre ou 

uniformisées sous forme d’un document reprographié (voir annexe 103) sur lequel les signataires 

se sont identifiés, elles sont, pour de multiples raisons, défavorables à l’implantation de ce parc 

éolien, quand ce n’est pas une opposition à la production éolienne vu dans son aspect général. 

Nombreux arguments ont été avancés, certains concernant les caractéristiques du projet de 

parc éolien de Fontaine les Vervins et Laigny, d’autres sur les aspects économiques, 

environnementaux de la production d’électricité à partir de l’énergie éolienne. 

Deux « réunions d’information » commises par des personnes ou associations 

manifestement opposées à l’éolien se sont tenues préalablement à l’ouverture de l’enquête 

publique (Vervins le 28 janvier 2017, déjà évoquée, et Etréaupont le 18 février 2017) ; bon nombre 

d’observations apportées au registre retranscrivent les inquiétudes suscitées auprès du public par 

les intervenants. 
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Depuis février 2015, les opposants a ce projet se sont montés très actifs : le collectif SOS 

Thiérache a été créé et a effectué un travail d’information et de mobilisation invitant la population 

locale  à donner son avis, formuler ses craintes lors de la future enquête publique (voir annexes 

pages 99 à 102). 

Des panneaux dénonçant l’opposition au projet de parc éolien de Fontaine les Vervins et 

Laigny ont été apposés le long des voies de communication afin de sensibiliser la population à ses 

méfaits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.4 Synthèse du contenu des registres :  
Les observations consignées dans les registres sont listées et référencées dans deux 

tableaux distincts pour Fontaine les Vervins d’une part et pour Laigny d’autre part. 

Neuf  thèmes généraux ont été dégagés et les observations particulières de chaque 

contribution sont notées dans une colonne spécifique.
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Synthèse du contenu des registres de Fontaine les Vervins 

Repère Nom adresse 
Nature de 

l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations Atteintes 
au cadre 
de vie 

Nuisances 
sonores 
et 
visuelles 

Dangers 
pour 
la santé 

Dépréciatio
n 
immobilière 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteinte 
au 
paysage 

pas de  
création 
d'emplois 

conséque
nces 
négatives 
pour le 
tourisme 

Intérêt pour 
promoteur 
et 
propriétaire 

Observations consignées dans les trois registres d‘enquête successifs mis à disposition du public 
F. les V. 
/1 

M. le Maire de 
Laigny 

Laigny           
Absence d’une réponse à un courrier de MAIA dans le dossier d’enquête 
Impossibilité d’emprunter les chemins d’accès envisagés sur le territoire de Laigny 

F. les V. 
/2 

Mme Despagne 
Le Nouvion en 
Thiérache 

défavorable X  X X X X  X   

F. les V. 
/3 

Mme Descamps 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable  X  X      Perturbations des communications électroniques 

F. les V. 
/4 

Mr et Mme 
Duhazard 

 défavorable    X  X    Perturbations des communications électroniques 

F. les V. 
/5 

Mr Beljean Sorbais défavorable    X  X    
Production temporaire 
Pas de stockage d’électricité 

F. les V. 
/6 

Mme Zante Sorbais défavorable      X    Production liée à la présence de vent 

F. les V. 
/7 

Mr Lamotte 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable          Distance trop faible entre les éoliennes et les habitations 

F. les V. 
/8 

Mr Ometak Sorbais défavorable         X 

Déplore les intérêts financiers des propriétaires, des collectivités locales liés aux 
éoliennes 
Le C.E. doit prendre en compte les autres projets de parcs prévus dans le secteur 
Les éoliennes sont la conséquence d’une mauvaise politique énergétique au 
niveau national 

F. les V. 
/9 

Mme Meura Vervins défavorable   X  X X     

F. les V. 
/10 

Mme Oget 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable          Dénonce les effets négatifs produits par les éoliennes 

F. les V. 
/11 

Mr Oget 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable X  X X X X   X Danger pour l’AOP Maroilles 
Conséquences négatives pour les exploitations agricoles 

F. les V. 
/12 

M. Rousselle Vervins défavorable          
Projet absurde. Il faudrait installer les éoliennes près des domiciles des porteurs de 
projets et des propriétaires des terrains recevant les éoliennes 

F. les V. 
/13 

M. Doyet Etréaupont défavorable X X X       
Risque d’électromagnétisation de l’eau la rendant impropre à sa consommation par 
le bétail 
Projet non rentable économiquement 

F. les V. 
/14 

Mme Rouselle 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable   X   X  X X Risques de pollution de l’eau et du sol 

F. les V. 
/15 

Mme Menesse Gercy défavorable  X       X 
La production des éoliennes ne peut pas diminuer la part du nucléaire, donc est 
inutile voire néfaste 

F. les V. 
/16 

Mr Litoux St Algis défavorable     X   X  Le site choisi pour l’implantation des éoliennes se situe sur un couloir migratoire 

F. les V. 
/17 

Mr Godet  défavorable      X     

F. les V. 
/18 

Mme Menesse 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable X         
Les zones d’implantation des éoliennes sont fonction de l’acceptabilité sociale des 
lieux et non en fonction de la présence et de la force des vents 

F. les V. 
/19 

Mlle Menesse  défavorable      X   X Les éoliennes ne remplaceront pas la production nucléaire 
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Repère Nom adresse 
Nature de 

l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations Atteintes 
au cadre 

de vie 

Nuisances 
sonores 

et 
visuelles 

Dangers 
pour 

la santé 

Dépréciatio
n 

immobilière 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteinte 
au 

paysage 

pas de  
création 

d'emplois 

conséque
nces 

négatives 
pour le 

tourisme 

Intérêt pour 
promoteur 

et 
propriétaire 

Observations consignées dans les trois registres d‘enquête successifs mis à disposition du public 
F. les V. 

/1 
M. le Maire de 
Laigny 

Laigny           
Absence d’une réponse à un courrier de MAIA dans le dossier d’enquête 
Impossibilité d’emprunter les chemins d’accès envisagés sur le territoire de Laigny 

F. les V. 
/2 

Mme Despagne 
Le Nouvion en 
Thiérache 

défavorable X  X X X X  X   

F. les V. 
/3 

Mme Descamps 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable  X  X      Perturbations des communications électroniques 

F. les V. 
/4 

Mr et Mme 
Duhazard 

 défavorable    X  X    Perturbations des communications électroniques 

F. les V. 
/5 

Mr Beljean Sorbais défavorable    X  X    
Production temporaire 
Pas de stockage d’électricité 

F. les V. 
/6 

Mme Zante Sorbais défavorable      X    Production liée à la présence de vent 

F. les V. 
/7 

Mr Lamotte 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable          Distance trop faible entre les éoliennes et les habitations 

F. les V. 
/8 

Mr Ometak Sorbais défavorable         X 

Déplore les intérêts financiers des propriétaires, des collectivités locales liés aux éoliennes 
Le C.E. doit prendre en compte les autres projets de parcs prévus dans le secteur 
Les éoliennes sont la conséquence d’une mauvaise politique énergétique au niveau 
national 

F. les V. 
/9 

Mme Meura Vervins défavorable   X  X X     

F. les V. 
/10 

Mme Oget 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable          Dénonce les effets négatifs produits par les éoliennes 

F. les V. 
/11 

Mr Oget 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable X  X X X X   X Danger pour l’AOP Maroilles 
Conséquences négatives pour les exploitations agricoles 

F. les V. 
/12 

M. Rousselle Vervins défavorable          
Projet absurde. Il faudrait installer les éoliennes près des domiciles des porteurs de projets 
et des propriétaires des terrains recevant les éoliennes 

F. les V. 
/13 

M. Doyet Etréaupont défavorable X X X       
Risque d’électromagnétisation de l’eau la rendant impropre à sa consommation par le 
bétail 
Projet non rentable économiquement 

F. les V. 
/14 

Mme Rouselle 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable   X   X  X X Risques de pollution de l’eau et du sol 

F. les V. 
/15 

Mme Menesse Gercy défavorable  X       X 
La production des éoliennes ne peut pas diminuer la part du nucléaire, donc est inutile 
voire néfaste 

F. les V. 
/16 

Mr Litoux St Algis défavorable     X   X  Le site choisi pour l’implantation des éoliennes se situe sur un couloir migratoire 

F. les V. 
/17 

Mr Godet  défavorable      X     

F. les V. 
/18 

Mme Menesse 
Fontaine les 
Vervins 

défavorable X         
Les zones d’implantation des éoliennes sont fonction de l’acceptabilité sociale des lieux et 
non en fonction de la présence et de la force des vents 
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F. les V. 
/19 

Mlle Menesse  défavorable      X   X 
Les éoliennes ne remplaceront pas la production nucléaire 
 

Repère Nom adresse 
Nature de 

l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations Atteintes 
au cadre 

de vie 

Nuisances 
sonores 

et 
visuelles 

Dangers 
pour 

la santé 

Dépré- 
ciation 

immobilière 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteinte 
au 

paysage 

pas de  
création 

d'emplois 

Consé-
quences 
négatives 

pour le 
tourisme 

Intérêt pour 
promoteur 

et 
propriétaire 

F. les V. 
/20 

Mr FROISSART Saint Gobert défavorable          Remise d’une lettre consignée au rapport 

F. les V. 
/21 

Mme Douchain 
née à Fontaine 
les Vervins 

défavorable   X  X   X  Danger de pollution  

F. les V. 
/22 

Mr Pinon Etréaupont défavorable          Dépôt d’un dossier de 8 questions en 101 pages 

F. les V. 
/23 

Mr Hanicque Laigny défavorable          
Il manque des photomontages sur lesquels l’impact visuel est très important 
Le plan TA ne présente pas en coloré jaune toutes les habitations présentes sur le terrain 

F. les V. 
/24 Mr MOURET 

Jean-Pierre 
Etréaupont défavorable X X  X X     

Coût des éoliennes exorbitant par rapport à la production insignifiante 
Durée de vie des éoliennes volontairement trop courte 
L’état n’aura pas les moyens de démanteler… 
Il existe des zones plus propices à l’éolien (plus venteuses et plus désertiques) 

F. les V. 
/25 

Mr LARMUZEAUX 
Kévin 

Etréaupont défavorable X  X   X    
Les flashes des éoliennes peuvent être gênants pour les automobilistes 
Les éoliennes sont bruyantes et peuvent empêcher de dormir 
Les éoliennes provoquent des perturbations des ondes hertziennes  

F. les V. 
/26 Mr LARMUZEAUX 

Daniel 
 défavorable   X X      

Je tiendrai les exploitants du parc éolien responsables de mes éventuels  problèmes de 
santé 
Dans les autres pays, les éoliennes sont à 1km des habitations 

F. les V. 
/27 

Mme BARTHELEMY 
Mélanie 

 défavorable   X   X    
Les éoliennes ne tournent que par intermittence ; l’investissement de 25M€ pourrait 
servir à autre chose ! 

F. les V. 
/28 

Mme PAMART 
Yveline agricultrice 

 Lartignies 59 défavorable X  X       
Les communes sont attirées par les promesses financières mais les riverains vont souffrir 
Je suis très en colère contre la CSPE prélevée sur mes factures d’électricité 

F. les V. 
/29 Mme PINON B.  défavorable    X     X 

Cela n’amène rien de concret beaucoup ne respectent la distance avec les villages 
Les éoliennes peuvent être mises dans la nature, que cela ne gène personne 
Pour combien de temps les éoliennes ont de vie ? 

F. les V. 
/30 

Mme DHIRSON 
Danielle 

Larzille défavorable X  X     X  
Je tiendrai les exploitants du parc éolien responsables de mes éventuels  problèmes de 
santé 
Les infrasons émis par les éoliennes ne sont pas reconnus par les promoteurs 

F. les V. 
/31 

Mlle DOYET Laurine Etréaupont défavorable X     X    

Je ne veux pas d’éoliennes tout près de chez moi 
Je ne veux pas que mes vaches, mes veaux, mon chat et mon chien ressentent les 
infrasons et qu’ils soient malades 
Mes parents angoissent avec ce projet 

F. les V. 
/33 

Mlle DOYET Julie Etréaupont défavorable X     X    

Les éoliennes, c’est très bruyant 
Ils veulent mettre ça à 800m de la maison ! 
Les gens disent qu’ils n’ont plus de qualité au niveau de la télévision et des portables 
Je m’inquiète pour les 250 animaux de notre ferme : on est bien classés au palmarès 
contrôle laitier et j’entends que la production pourrait chuter de moitié lié au stress des 
infrasons et ne plus boire à cause des champs magnétiques (conduits par la nappe 
phréatique) 
Je tiendrai les exploitants du parc éolien responsables de mes éventuels  problèmes de 
santé 
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Repère Nom adresse 
Nature de 

l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations Atteintes 
au cadre 

de vie 

Nuisances 
sonores 

et 
visuelles 

Dangers 
pour 

la santé 

Dépré- 
ciation 

immobilière 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteinte 
au 

paysage 

pas de  
création 

d'emplois 

Consé-
quences 
négatives 

pour le 
tourisme 

Intérêt pour 
promoteur 

et 
propriétaire 

F. les V. 
/34 

Mr CLIN Jean-Marie Etréaupont défavorable X X X   X    

Je ne comprends pas que l’on mette les éoliennes à moins de 1000m des maisons et près 
des églises fortifiées de Thiérache 
Les éoliennes font du bruit et habitant à 1km, je crains d’avoir des problèmes d’oreilles : 
les infrasons sont très mauvais 

F. les V. 
/35 

Mr GRAVE Denis Etréaupont défavorable          Remise d’un document de 8 pages consigné au rapport qui pose de nombreuses questions 

F. les V. 
/36 

Mr PINON Henri 
83 ans 
Ancien herbager 
Courrier envoyé en 
mairie à l’attention 
du C.E. 

Etréaupont défavorable X     X    

Déplore depuis 30 ans le massacre du bocage de Thiérache 
Les éoliennes vont modifier irrémédiablement le fondement nourricier de la terre. 
La terre n’est pas faite pour produire de l’électricité 
Au fil du temps, la multiplication des plots en béton rendra stérile des millions d’hectares 
de terres faciles à exploiter et les plus fertiles 

F. les V. 
/37 Famille VAN ABERS  défavorable  X        Non aux éoliennes 

F. les V. 
/38 

Mme BEAUDMONT 
Nathalie 

 défavorable  X    X     

F. les V. 
/39 

Mr TETARD Julien             

Serait favorable aux éoliennes si : 
- Des études scientifiques avérées démontrent l’absence de nuisances au sujet 

des animaux d’élevage et de leur productivité et de risques pour la santé 
humaine 

- Les éoliennes les plus proches des habitations soient déplacées pour limiter les 
nuisances 

F. les V. 
/40 

Mr et Mme LEROY 
Bruno 

Fontaine les V. défavorable X X X X X     
Problèmes importants pour les fermes environnantes  
Peu de jeunes souhaiteront s’installer dans un tel cadre de vie 

F. les V. 
/41 Mme ROBERT 

LACOUR Marie-
Jeanne 

 défavorable          

Il est plus difficile de rétablir l’équilibre naturel que de produire un déséquilibre déjà 
détruit de la Thiérache par le remembrement ; il ne faut pas recommencer avec les 
éoliennes 
Il faut respecter les animaux 
Evoque le problème du démontage en fin d’exploitation 

F. les V. 
/42 Mme GRAVE Olivia Fontaine les V. défavorable  X      X  

Les photomontages sont pris en été, quand les arbres ont des feuilles 
Il faut mettre l’éolien dans des endroits isolés 
C’est un abus de pouvoir de les imposer  

F. les V. 
/43 

Mr et Mme 
LEVEQUE François 

Fontaine les V. défavorable  X    X    Le prix de l’électricité produite est excessif  

F. les V. 
/44 

Mr et Mme 
MAUSIAUX Jean-Luc 

Etréaupont défavorable  X X X   X  X 

Remise d’un courrier 
Les distances avec les habitations ne sont pas respectées 
C’est plus facile d’installer les éoliennes dans nos régions que dans les villes et les zones 
touristiques 
Danger pour les animaux domestiques et sauvages 
Les factures d’électricité augmentent pour payer des éoliennes qui ne seront jamais 
rentables 
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F. les V. 
/45 

Mr et Mme 
MAUSIAUX Jean-Luc 

Etréaupont défavorable    X     X 

Dépôt d’un document 
Tous les permis de construire des particuliers sont soumis à des règles strictes alors que es 
éoliennes n’y sont pas soumises 
Les éoliennes sont trop proches des habitations 
Pourquoi ne pas utiliser d’autres sources d’énergies 
 Les photomontages sont irréels 
Collusion de certains politiques 

F. les V. 
/46 Mr GUYOT Victor Fontaine les V. défavorable    X  X    Plus de perspectives de développement 

F. les V. 
/47 Mr GUYOT Laurent Fontaine les V. défavorable X     X  X  Imaginez-vous les touristes venir dans un tel environnement ? 

F. les V. 
/48 Mr DUCHE Olivier  défavorable X     X    

Pas de richesse créée dans la région 
Beaucoup de nuisances 

F. les V. 
/49 

Mr et Mme LEFEVRE 
Martial 

Fontaine les V. défavorable X   X  X    
Il faut ce projet par des autres alternatives 
Si le projet se fait, nous estimerons nos biens et ferons un bilan de santé 

F. les V. 
/50 

Mr FOURDRAIN 
Christian 

Sorbais défavorable X          

F. les V. 
/51 

Mr DEBOUZY 
Romain 

Etréaupont défavorable    X      
Impact négatif sur les maisons proches des éoliennes 
Laissez-nous en paix ! 

F. les V. 
/52 

Mme DEBOUZY 
Elodie 

Etréaupont défavorable  X  X      
Nous ne savons pas l’impact des éoliennes sur notre santé 
Les éleveurs laitiers risquent de tout perdre 

F. les V. 
/53 

Mr TRICOTTEAUX 
Sébastien 

Fontaine les V. défavorable      X    
Sollicite l’architecte des bâtiments de France pour défendre notre région 
L’église est classée Monument Historique 

F. les V. 
/54 

Mme TURPIN 
Nadège 

Fontaine les V. défavorable X   X X   X X 
Pourquoi laisser les investisseurs étrangers s’enrichir à nos dépends 
Photomontages avantageux mais truqués 

F. les V. 
/55 

Mme COLPIN 
Chantal 

Fontaine les V. défavorable X       X  

Bien que favorable à l’éolien, je m’oppose au projet de Fontaine 
La Thiérache s’effondre économiquement, ce projet va l’achever 
Risques sur l’élevage, essentiel en Thiérache 
Projet destiné au profit de certains 
Considérations socio-politiques d’ordre général 

F. les V. 
/56 

Mme PATOUX 
Amélie 

Fontaine les V. défavorable  X  X  X    
Ton goguenard pour déplorer les « ventilateurs géants » à côté des églises de Thiérache 
Personne ne voudra des maisons voisines des éoliennes, surtout pas es politiciens véreux  

F. les V. 
/57 

Mr DE GRAYFFIER 
Christian 
Président de Vent de 
Folie 

Parpeville défavorable          

Anti éolien régionalement reconnu 
Rédaction de 3 pages regroupant les lieux communs ressassés par les opposants aux 
projets éoliens ; aucune prise en considération du contexte local qui ne l’intéresse 
probablement pas. 

F. les V. 
/58 

Mr PELTIER 
Stéphane 

Etraupont défavorable X  X  X      

F. les V. 
/59 Mr PELTIER  Michel Etréaupont défavorable X X X X       

F. les V. 
/60 Mr DUCHENE Hervé Vervins défavorable  X X  X     Déplore les éoliennes situées à proximité des habitations 
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F. les V. 
/61 

Mr MONACEL Paul Vervins défavorable          

En quelques années, les éoliennes ont plus abimé la Thiérache que la guerre de cent ans ! 
Les éoliennes ne sont pas construites en France : l’argent du contribuable part à l’étranger 
Quand il fait froid, anticyclone et pas de vent : les éoliennes ne produisent pas quand on a 
besoin de plus d’électricité 
Après leur durée de vie, le démantèlement sera payé par les communes et les particuliers 

F. les V. 
/62 

Mr DUBUISSEZ 
Pierre 

Fontaine les V. défavorable  X X X  X     

F. les V. 
/63 Mr LEDENT Michel Gercy (02140) défavorable   X X       

F. les V. 
/64 Mme HULIN Josette Fontaine les V. défavorable  X  X X X    

Coût exorbitant 
Mauvaise réception de la TV et téléphones 

F. les V. 
/65 

Mr et Mme 
HOCHART Emile 

Etréaupont défavorable  X X   X     

F. les V. 
/66 

Mr et Mme KAIRET J-
Marie 

Etréaupont défavorable    X  X     

F. les V. 
/67 

Mr et Mme 
VIGNERON Pierre 

Lerzy(02260) défavorable          

Projet en contradiction avec les orientations prises par le Pays de Thiérache et son conseil 
de développement : valorisation du bocage, des églises fortifiées, l’appellation AOC 
Maroilles, tourisme régional et transrégional mis en œuvre dans le cadre du Contrat 
territorial d’objectif, le Contrat de ruralité, la Charte paysagère et l’Office de tourisme de 
Thiérache 

F. les V. 
/68 

Mr DUCHOQUET 
Pierre 

Hirson défavorable  X X       Affirme son opposition aux éoliennes ; néfaste à l’emploi dans les communes  

F. les V. 
/69 

Mme LAMPSON  
Orane 

Marfontaine 
(02140) 

défavorable  X        Témoigne des désagréments que lui causent les éoliennes de Marle : troubles du sommeil 

F. les V. 
/70 

Mme GRESSIER 
Annick 

Marfontaine 
(02140) 

défavorable          
Témoigne des résonnances provoquées dans sa maison par les éoliennes de Marle situées 
à 5 km ; à 1km des éoliennes, ils vont avoir de graves problèmes de santé ! 

F. les V. 
/71 Mr DUBUS Stéphane Voulpaix défavorable      X  X  Le projet va  à l’encontre des efforts de rénovation des églises de Thiérache 

F. les V. 
/72 Mr GRESSIER Joël 

Marfontaine 
(02140) 

défavorable  X    X    
Les contraintes subies par les habitants qui veulent rénover ou construire leur habitations 
ne sont pas appliquées aux éoliennes 

F. les V. 
/73 

Mme LAMPSON 
Claire 

Marfontaine défavorable          Témoigne des désagréments que lui causent les éoliennes de Marle : troubles du sommeil 

F. les V. 
/74 Mme HANSENIUS 

Catherine 

Origny en 
Thiérache 
(02250) 

défavorable  X        Le bruit des éoliennes à 100m est insupportable 

F. les V. 
/74 

Mme AMCELERT 
Simone 

Origny en 
Thiérache 
(02250) 

défavorable X   X       

F.les V. 
/75 

Mme LAMPSON 
Laure 

Marfontaine défavorable  X   X     Inquiétudes pour la santé des animaux vivant près des éoliennes  

F.les V. 
/76 

Mr PINTE Alexandre 
Marquette les 
Lille (59520) 

défavorable  X        
Même habitué aux lumières de la ville, le déclarant n’a pas pu supporter les flashes 
d’éoliennes lors d’un séjour chez des amis, à Marle 

F.les V. 
/76 Mr ANCELET Armand 

Origny en 
Thiérache 

défavorable      X    
Vit en Thiérache depuis 60 ans 
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F.les V. 
/77 Mme Céline 

DUCHOQUET 
Boulogne-
Billancourt (92) 

défavorable  X   X X    
Native de Thiérache 
Ne comprends pas le côté écologique d’une éolienne : béton dans le sol, destruction des 
oiseaux et des chauve-souris, gêne pour les hommes et les animaux 

F.les V. 
/78 Mme BACHELARD 

Natacha 
Chilly (08260) défavorable  X  X      

Je viens à Fontaine les V. dans ma famille 
Je suis catastrophée par le projet éolien 
Plus de téléphone et de TV 

F.les V. 
/79 

Mlle BENTKOWSKI 
Marie 

Bruay la 
Bussière (62700) 

défavorable  X        Témoigne du désarroi de ses amis habitant à Laigny 

F.les V. 
/80 

Mme TOURLET 
Nathalie 

Bruay la 
Bussière (62700) 

défavorable X X        
A passé toute son enfance en Thiérache et pense y acheter une petite maison, s‘il n’y a 
pas d’éoliennes 

F.les V. 
/81 Mme MAUFROY 

Isabelle 
Prisces (02140) défavorable          

Le Thiérache n’est pas une poubelle  
Un minimum de 20 km devrait être imposé 
Dans mon village je subis les éoliennes de Marle, situées à 10km : nous sommes dérangés 
par des coupures de téléphone jour et nuit 

F.les V. 
/82 Mme LEGAL Jocelyne Prisces (02140) défavorable          

Nous sommes embêtés par le parc situé à 9,6km : réception du téléphone, de la TV 
perturbée, la wifi se coupe sans arrêt 

F.les V. 
/83 

Mme MAUFROY 
Janine 

Prisces (02140) défavorable          
Le parc de Marle, à 10 km, m’empêche de dormir ; mon téléphone reçoit mal et fait un bip 
toutes les 2 à 10mn ; je suis âgée et ne peut me séparer de mon téléphone 

F.les V. 
/84 Mme PIAU Céline 

Thenailles 
(02140) 

défavorable   X      X Le mieux serait d’implanter les éoliennes dans des zones sans habitations 

F.les V. 
/85 Mr GENTIL Stéphane 

Marquette les 
Lille (59520) 

défavorable          
J’ai vécu en Thiérache durant ma jeunesse ; j’aime y revenir pour le calme de la campagne 
Ce parc est très mal placé 

F.les V. 
/86 

Mme CLEMENT 
Régine 

Rougeries 
(02140) 

défavorable  X    X    Beaucoup trop de projets dans la région (St Gobert, Voulpaix, Autremencourt, Marle…) 

F.les V. 
/87 

Mme Sylvie 
FAVRESSE 

Voulpaix défavorable  X X X      Ma maison va être entourée par les parcs (Voulpaix, St Gobert, Fontaine) 

F.les V. 
/88 Mr FAVRESSE Théo Voulpaix défavorable X  X   X    

S’inquiète pour la perturbation des ondes hertziennes 
Destruction de l’authenticité de la Thiérache 

F.les V. 
/89 Mme FAVRESSE 

Sylvie 
Voulpaix défavorable  X X X      

Les éoliennes sont trop proches des habitations (1500m recommandé) il vaut appliquer le 
principe de précaution 
L’éolien ne remplacera pas le nucléaire 

F.les V. 
/90 

Mr PAYAN Maire de 
Landouzy la Ville 

Landouzy la Ville défavorable    X  X    
Que va devenir notre pays ? 
A Montcornet, on ne voit plus l’église mais que les éoliennes 

F.les V. 
/91 

Mlle PLONQUET Foigny défavorable  X  X  X   X 

Les éoliennes ne sont pas fabriquées en France et ne sont pas bénéfiques à notre 
économie 
Une fois obsolètes ou en panne, seront-elles démontées ? 
Réduction des terres agricoles  
Elles sont une fausse solution pour l’environnement ; il y a d’autres solutions  mais les 
politiques ne veulent pas en entendre parler 

F.les V. 
/92 

Mr DUPONT Pascal 
(adjoint au maire) 

Froidestrées défavorable      X    
Les éoliennes sont trop près des habitations 
Que va devenir notre vert bocage ? 
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F.les V. 
/93 

Mme DEBOUZY 
Christine 

Etréaupont défavorable X     X    
Notre région attire une catégorie de touristes venant pour le calme et la tranquillité, les 
sites historiques, les axes verts…) Tous les efforts de développement touristiques vont 
être réduits à néant 

F.les V. 
/94 

Mme GAUQUELIRE 
Raymonde 

Etréaupont défavorable          Ce projet amènera plus de contraintes que d’efficacité 

F.les V. 
/95 

Mr BERTEGUE 
Damien 

Sorbais défavorable      X  X  
Des blocs de glace peuvent être projetés à plusieurs centaines de mètres 
Mise en péril du tourisme local 

F.les V. 
/96 

Mr MORLAIN Patrick Sorbais défavorable   X   X    

Pas de recul sur le devenir et l’avenir des installations 
Les avantages français et le coût du projet ; fabrication à l’étranger 
Les éoliennes posent problème pour les vaches laitières  
Contribution partagée ave Mrs Régis CANOT et GRAVET Didier de Sorbais 

F.les V. 
/97 

Mr PATOUX 
Romuald 

Fontaine les V. défavorable X  X   X    

Le projet est situé beaucoup trop près des habitations, mais également des monuments 
classés 
Pour construire nos maisons on nous impose des matériaux spéciaux pour préserver notre 
église mais derrière, on va lui infliger des horreurs inutiles 
Pensons à ce que nous allons laisser à nos enfants dans 30 ou 40 ans 

F.les V. 
/98 

Mr et Mme CLIO 
Mickaël 

Etréaupont défavorable   X       Opposés pour la situation géographique, le coût, la santé et bien d’autres choses 

F.les V. 
/99 

Mr DESAINDES 
Christophe 

Autreppes défavorable          
Restons sérieux et pragmatiques : les avantages économiques, écologiques et sociétaux de 
l’implantation d’éoliennes sont-ils réels ou de pure fiction ? 
Proposons d’autres solutions plus adaptées à notre territoire 

F.les V. 
/100 Mr DAUTIGNY Vatin défavorable   X X X X X X  Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

F.les V. 
/101 

Mme DAURIGNY 
Thérèse 

Fontaine les 
Vervins 

défavorable X X X X X X  X  
J’aime mon village où je suis né ; Notre église va être défigurée par les éoliennes 
Les Fontainois vont subir les infrasons, les ultrasons et les champs électromagnétiques 

F.les V. 
/102 

Mme MONCHAU 
Martine 

Fontaine les 
Vervins 

défavorable          Formule un avis défavorable aux éoliennes 

F.les V. 
/103 

Mme LARMUZEAUX 
Yasmine 

Etréaupont défavorable   X  X X    

Les études cliniques montrent les effets sur les humains (déprime, stress, irritabilité, 
arythmies cardiaques, diarrhées acouphènes, troubles épileptiques) 
Sur les animaux, états anxieux, manque de productivité laitière, chiens qui sont très 
sensibles 
Les éoliennes émettent des sifflements discrets mais obsédants et qui remplissent le crane 
Les troubles ont été prouvés en Allemagne, Grande-Bretagne et reconnus par le corps 
médical français 
C’est investir des milliards pour peu de rendement 

F.les V. 
/104 

Mme LARMUZEAUX  
Christine 

Etréaupont défavorable X X X X      
Nos factures d’électricité augmentent sans cesse à cause surtout de la CSPE qui a flambé 
de 550% depuis 2005 ; on paye pour ces éoliennes dont le rendement n’est pas assez 
puissant per rapport à l’argent investi 

F.les V. 
/105 

Mr PELLICHERO 
Matthieu vétérinaire 

 défavorable          

Parc trop proche des exploitations laitières et allaitantes 
Les exploitations n’ont pas été mentionnées dans le dossier d’enquête : il s’agit d’une 
tromperie volontaire 
Des études montrent l’impact des éoliennes sur les animaux 
Nous faisons des bilans sanitaires avec les éleveurs ; Il serait facile de prouver les impacts 
négatifs après l’installation du parc 
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F.les V. 
/106 

Mme VAN 
MALLEGHEM 
Isabelle 

La Bouteille défavorable  X X X X X  X  

Je suis inquiète pour moi et ma fille : nous sommes hypersensibles aux bruits et aux 
vibrations 
Des personnes habitant près des éoliennes ont des soucis de santé, les enfants ne sortent 
plus pour jouer dehors et les résonnances se répercutent dans leur sous-sol 
Impact sur les animaux, sur les moutons qui sont dehors toute l’année ; notre chien se 
mettait à aboyer la nuit à cause des flashes du mât de mesure 
Pertes de surfaces agricoles. La mobilisation contre le projet montre que les habitants de 
la région sont contrariés et soucieux 

F.les V. 
/107 Mme BURKARTH 

Danièle 
Fontaine les V. défavorable   X X X X  X X 

Coût non négligeable sachant qu’à long terme, les éoliennes seront remplacées et les 
terres polluées par le béton 
Aucun impact avantageux pour les habitants 
La terre n’a pas besoin de l’homme, mais l’homme a besoin de la terre 

F.les V. 
/108 

Mme BOUVART 
Huguette 

 défavorable      X    
Information trop sommaire 
A qui va profiter cette manne ? 

F.les V. 
/109 Mr HALLART 

Guénaël   naturaliste 
Origny en 
Thiérache 

défavorable     X     

A consigné un document de 2 pages dénonçant : 

 Manquement de prise en compte suffisant des chiroptères de haut vol 

 Manquement de prise en compte des données existantes localement 

 Sous-estimation des enjeux liés aux passages très conséquents de vanneaux huppés 

F.les V. 
/110 

Mr BARTHELEMY 
Dominique 

Etréaupont défavorable        X  
Commerçant à Etréaupont, craint pour son activité avec les touristes : les touristes 
étrangers fuiront la région avec les éoliennes 

F.les V. 
/111 Mr BERNARD Jérôme Etréaupont défavorable     X     

Président de société de chasse et Maître d’équipage, craint de voir disparaitre le petit 
gibier 
Un document de sept pages est consigné dans le registre 

F.les V. 
/112 Monsieur MOREAU 

Lucien  
Hary défavorable          

Les éoliennes vont anéantir l’élevage 
Les éoliennes ne profitent qu’aux investisseurs au détriment des riverains 
L’environnement est important pour l’élevage 
La Thiérache est une région en difficulté ; pourquoi vouloir la détruire ?  

F.les V. 
/113 

Mr LEPORCQ Pierre Froidestrées défavorable      X    

Les vaches laitières exposées aux ondes des éoliennes vont mettre en péril la production 
du Maroilles. Quels effets ont ces ondes sur les humains, les animaux, les oiseaux, les 
mouches ..? 
Espère que les éoliennes seront implantées dans les cultures et non sur les herbages de 
Thiérache 

F.les V. 
/115 Mme LEPORCQ 

Cécile 
Froidestrées défavorable          

Etait favorable aux éoliennes, mais avec les répercutions sur les nappes phréatiques, lees 
hommes et les animaux, y est désormais opposée  
Il y a surement d’autres moyens de produire de l’électricité 
Il faut penser aussi au Maroilles  

F.les V. 
/116 Mr DERUELLE 

Philippe 
Landouzy la cour défavorable  X X       

A consigné le tract invitant à la conférence de Mr Bélime  
Le profit est-il plus important que la santé humaine et animale ? 
Il faut étudier le dossier de Mr Bélime 

F.les V. 
/117 

Mr et Mme 
FRENETSONAND 
Vincent 

Etréaupont défavorable  X        
Risques d’électricité statique dans l’eau des nappes phréatiques qui risquent de poser des 
problèmes financiers aux exploitations agricoles 

F.les V. 
/118 Mr DOYET Stéphane Etréaupont défavorable          Dépôt d’un dossier « Vent dans nos élevages » 
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F.les V. 
/119 Mme SECHIER  Fontaine les V. défavorable X     X    Affirme son opposition au projet 

F.les V. 
/120 

Mr VAN 
MALLEGHEM James 

La Bouteille défavorable  X  X  X    

Eleveur, craint des problèmes de santé et de fertilité avec son bétail dus aux infrasons 
(d’après témoignages) ; comparera les bilans sanitaires de son bétail avant et après la 
construction du parc 
Craint la pollution de la nappe phréatique ; fera faire des analyses avant et après la 
construction du parc 

F.les V. 
/121 

Mr JOPEK Jacques Etréaupont défavorable  X   X X   X 

S’étonne qu’après s’être engagé dans un Contrat de pays pour la rénovation de 8 églises 
fortifiées (14 M€), l’Etat autorise l’implantation d’éoliennes à proximité ; où est la 
cohérence économique ?  
Suit une évocation historique de l’église de Fontaine les V. 

F.les V. 
/122 

Mme DEMEESTERE 
Laurence 

Fontaine les V. défavorable  X    X    

Est choquée par l’assertion des auteurs du rapport (p.41 de l’E.I.) : la visibilité des 
éoliennes  impacte des zones rurales à faible densité de population ! Les habitants des 
zones rurales seraient-ils des citoyens de seconde zone ? 
Comment expliquer la position laxiste de la France par rapport aux risques encourus par 
les hommes, les animaux et la faune ? 
Joint un rapport de la F.E.D.sur la Sante des riverains des éoliennes 

F.les V. 
/123 

Mme DOYET 
Christelle 

Etréaupont défavorable          Remise d’un dossier « le Scandale du vert » 

F.les V. 
/124 

Mr DAUTIGNY 
Frédéric 

Fontaine les V. défavorable          Remise d’un Courrier de 3 pages 

F.les V. 
/125 Mr HUTIN Jean-Louis Fontaine les V. défavorable   X       Les éoliennes sont trop près des maisons 

F.les V. 
/126 

Mr DAUTIGNY 
François 

Fontaine les V. défavorable   X   X    
Agé de 14 ans, souffre de convulsions et craint que les éoliennes n’aggravent sont état de 
santé 

F.les V. 
/127 

Mr WANDERPEPPEN 
Guy 

Hestrud (59740) défavorable          Remise  d’un dossier  

F.les V. 
/128 

Mr HANICQUE 
Vincent 

 défavorable          Remise de 3 dossiers, 2 CDROM, copie de courrier Picardie Nature et 2 coupures de presse 

F.les V. 
/129 Mme LAHAYE Claire Fontaine les V. défavorable          Remise  d’un courrier de 6 pages et de 5 documents (5pages) 

F.les V. 
/130 Famille LARZILLIERE  défavorable          Remise  d’un dossier 

F.les V. 
/131 

Mr et Mme 
DAUTIGNY Lucien 

La Bouteille défavorable    X    X X 

Long argumentaire anti-éolien : informations insuffisantes sur les dangers, ne 
fonctionnent que quand il y a du vent, pollution du sol par le béton des fondations, 
aberration de la CSPE, ne réduiront pas le nombre de centrales nucléaires, fuite des 
touristes et des habitants, il faut réhabiliter les centrales au fil de l’eau 
Contestation du pouvoir du préfet : il ne fait que passer et ce n’est pas quelqu’un « du 
cru » 

F.les V. 
/132 Mr DAUTIGNY 

Benjamin 
Ohis (02500) défavorable  X        

En Allemagne, les parcs éoliens n’ont pas remplacé les centrales nucléaires fermées et ils 
ont du utiliser les centrales à gaz et charbon 
Pas de travail pour les Thiérachiens : le béton est moins cher en Belgique 

F.les V. 
/133 

Mr CORDIER 
Clément 

Fontaine les V. défavorable   X X X X    
Craint, entre autres, que les poules ne pondent des œufs sans jaune 
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F.les V. 
/134 

Mme CORDIER 
Déborah 

Fontaine les V. défavorable  X    X  X X Les infrasons agissent sur 10 km ; ne veut pas subir le syndrome éolien 

F.les V. 
/134 Mr DHUEGE Fabien La Capelle défavorable          De nombreux points noirs subsistent, notamment pour les élevages situés à proximité 

F.les V. 
/134 

Mme GOURDET 
Nathalie 

Fontaine les V. défavorable   X X  X X X  

Rédaction de deux pages reprenant les arguments anti-éoliens les plus courants 
Proximité des habitations, saccage du riche patrimoine architectural, laxisme de l’A.B.F. 
Investissements qui seraient mieux employés pour d’autres productions d’énergie 
Les éoliennes implantées si proche des habitations présentent des risques pour les 
animaux et les humains comme le syndrome éolien 
La production des éoliennes est aléatoire : elles ne fonctionnent que lorsque les besoins 
sont moindres, d’où saturation du réseau EDF 
Cite l’art. 1382 du code civil  

F.les V. 
/134 

Mr HOSSELET 
NIcolas 

Fourmies 
(59610) 

défavorable          

5 pages manuscrites accompagnées de divers documents ; argumentaire abordant 
différents thèmes : 
Les éoliennes ne sont que des gadgets et les progrès technologiques feront émerger 
d’autres sources de production d’électricité 
S’oppose au titre de défenseur des droits et devoirs des propriétaires qui seront spoliés vu 
les clauses des baux emphytéotiques (5 pages de documents dont la source n’est pas 
indiquée illustrent le propos) 
Annexe à ses observations un document de Mr Wanderpepen que ce dernier a déposé 
lors de l’enquête publique concernant le SCOT de l’Avesnois  
Arguant de son expérience en agriculture biologique, affirme que les éoliennes créent des 
ondes négatives pour la vie microbienne des sols 
Les éoliennes de 12m de haut sont peu subventionnées 
Des changements d’orientation des vents est possible entre vents chauds et vents froids : 
à 150m de haut, risque de tornades  

F.les V. 
/135 Me MARLOT Laurent 

Maire de Fontaine 
les V. 

Fontaine les V. défavorable          

Monsieur le maire dresse un constat de la consultation publique qu’il a réalisé auprès de 
ses administrés : 45% des électeurs de la commune ont répondu et 84¨% ds réponses ont 
été défavorables au projet ; Monsieur le Maire rejoins complètement l’avis majoritaire de 
la population de Fontaine les V. 

Courriers et documents déposés en mairie de Fontaine les Vervins ou adressés par courrier au C.E. en mairie de Fontaine les Vervins 
F.les V. 
/136 

Mme FAUX 
Dominique 

Franqueville 
(02140) 

défavorable  X X   X    
Remise d’un document écrit 
 

F.les V. 
/137 Mr FAUX Dominique 

Franqueville 
(02140) 

défavorable          
Remise d’un document écrit 
Parc beaucoup trop près des maisons ; les communes vont perdre des habitants 

F.les V. 
/138 

Mme CORNET 
Amandine 

Etréaupont défavorable   X X  X    
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/139 

Mme GRANDIN 
Carole 

St Gobert défavorable  X  X      
Remise d’un document écrit 
Craint les infrasons, augmentation des impôts et surcout de l’électricité 

F.les V. 
/140 Mr BRICOUT J. Louis 

député de l’Aisne 
Maire de Bohain 
en Vermandois 

défavorable      X    
Remise d’un document  
Une pause permettant une réflexion est nécessaire ; le projet de territoire du Pays de 
Thiérache ne peut pas être ruiné par un modèle de développement, si louable soit-il  

F.les V. 
/141 

Mlle DHEILLY 
Amandine 

Vendhuile 
(02420) 

défavorable X  X   X    
Remise d’un document  
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F.les V. 
/142 

Mr SYLVESTRE Pierre Laon défavorable  X    X    

Remise d’un document écrit 
Les paysans replantent le bocage, produisent du bio : pourquoi détruire cet élan avec les 
éoliennes 
Quel impact sur les animaux ? 

F.les V. 
/143 

Mme DEMARLY 
Marie Thérèse 

Franqueville défavorable  X        
Remise d’un document écrit 
Il faut préserver les paysages. La population est mal informée de ces projets 

F.les V. 
/144 

Mme PAGNON 
Nathalie 

Marfontaine défavorable X X        
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/145 Mr DEMARLY J.J. Franqueville défavorable X     X X   

Remise d’un document écrit 
Ce projet est disproportionné par rapport à sa rentabilité 
Il faudrait mieux isoler les maisons et faire des progrès en économie d’énergie 

F.les V. 
/146 

Mme WADBLED 
Jessica 

Rougeries défavorable  X X X    X  
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/147 

Mme WACZECKA 
Celine 

Elancourt 
(78890) 

défavorable   X X      
Remise d’un document  
Renoncera à un achat immobilier dans la région s’il y a un parc éolien 

F.les V. 
/148 

MR QUENARD 
Renaud 

Dinge (35440) défavorable     X X  X  
Remise d’un document  
Menace sur la santé des vaches ; ce parc n’encourage pas à revenir dans la région 

F.les V. 
/149 

Mme QUENARD 
Claire 

Dingé (35440) défavorable   X   X    
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/150 Mr LECOCQ Fontaine les V. défavorable     X X    

Remise d’un document écrit 
J’ai vendu ma maison avant l’implantation d’éoliennes 

F.les V. 
/151 

Mr et Mme 
BURKARTH William 

Fontaine les V. défavorable X  X       
Remise d’un document écrit 
Néanmoins favorables à l’éolien mais pas au détriment du cadre de vie 

F.les V. 
/152 Mr et Mme 

BOUVART Serge 
Fontaine les V. défavorable X X        

Remise d’un document écrit  
Proximité des habitations non respectée ; incidences sur le réception de la TV et du 
téléphone. No respect du périmètre des églises fortifiées 

F.les V. 
/153 Mr THOMAS Bruno Etréaupont défavorable   X X  X  X X 

Remise d’un document écrit 
Parc trop près des habitations. Nuisances pour le bétail. Pas assez de production 
d’électricité (pas de vent) 

F.les V. 
/154 

Mme COQUART 
Sandrine 

Etréaupont défavorable  X  X  X    
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/155 

MR THIBOUT 
Dominique 

Vervins défavorable  X  X X X    

Remise d’un document écrit de 3 pages listant 24 arguments défavorables et questions 
Eloignement des habitations non respecté/Conformité avec la carte des vents ? 
/Témoignage d’électromagnétisme interactif de l’eau / Incidence sur l’eau de source 
captée ? /Désertification des campagnes / Facteur de charge trop faible (20%) / Prix de 
rachat du MW trop élevé / Augmentation exponentielle de la CSPE / Qui prend en charge 
le démantèlement ?/ Il existe d’autres moyens de production d’électricité / 
Photomontages cachant la réalité 

F.les V. 
/156 Mr DEMEESTERE 

Stéphane 

Membre du 
Syndicat du 
Maroilles 

défavorable      X    
Remise d’un document : L’AOP Maroilles n’est pas favorable à l’implantation d’éoliennes 
(courrier joint) 
Pas de mention du périmètre protégé de l’A.O.P. Maroilles dans le dossier d’enquête 

F.les V. 
/157 Mr et Mme 

LECOMTE Vincent  
Fontaine les V. défavorable  X X X  X X   

Remise d’un document : Les photomontages ne montrent pas les réels impacts / Aucun 
bénéfice pour les communes / Baisse de la population prévisible / impact sur les 
abeilles et sur l’AOC Maroilles ? 
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F.les V. 
/158 Mr DAUTIGNY 

Olivier 
Rougeries 
(02140) 

défavorable          

Remise d’un document écrit 
La Thiérache est un paysage de bocages, pas d’éoliennes / Les éoliennes nous coûtent 
cher (CSPE) / L’éolien est une technologie archaïque qui ne laisse pas de place aux autres 
solutions / le parc est à moins de 1000m de plus de 50 foyers 

F.les V. 
/159 Mme DOSIERE Emilie Bouzy (51140) défavorable      X    

Remise d’un document écrit 
Impacts négatifs des infrasons sur les animaux et les hommes 

F.les V. 
/160 

Mr et Mme 
BOUCHET J. Claude 

Etréaupont défavorable          
Remise d’un document écrit 
L’implantation des éoliennes en Thiérache serait catastrophique 

F.les V. 
/161 

Mme HANICQUE 
Louise 

Laigny défavorable X X   X X    
Remise d’un document écrit 
Dégâts écologiques considérables / Ce parc en attirera d’autres / 

F.les V. 
/162 Mme BERNARDEAU 

Valérie 
Clanlieu défavorable         X 

Remise d’un document écrit : Trop de parcs éoliens en Thiérache / Les projets se 
multiplient alors que leurs effets néfastes sont révélés / plus d’implantation avant la 
publication du rapport de l’ANSES / nous avons affaire à une mafia (préfet, politiques, )/ Ils 
seront responsables des drames à venir 

F.les V. 
/163 

Mme LAMENDIN 
Natacha 

Rougeries défavorable          
Remise d’un document écrit : Le parc est trop près des habitations / Application du 
principe de précaution tant que l’étude de l’ANSES ne sera pas publiée 

F.les V. 
/164 Mr HU Francis St Gobert défavorable          

Remise d’un document écrit : Je ne souhaite pas être entouré d’éoliennes / beaucoup de 
personnes sont au courant trop tard / L’affichage en mairie ne touche pas tout le monde 

F.les V. 
/165 Mme MENESSE 

Carole 
75010 Paris défavorable  X X       

Remise d’un document : Danger pour les hommes et les animaux / Les éoliennes 
produisent trop peu d’énergie au vu des sacrifices demandés / les éoliennes sont à moins 
de 750m des habitations 

F.les V. 
/166 

Mr BOINVILLE 
Jérôme  

Lemé défavorable X  X  X X    
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/167 

Mme BOINVILLE 
Adélaïde 

Lemé défavorable   X       
Remise d’un document écrit : Je ne veux pas voir les éoliennes de chez moi en plus de 
celles d’Haution / Beaucoup de mes amis parlent de quitter la région à cause du parc 

F.les V. 
/168 

Mr WADBLED 
Sébastien 

Rougeries défavorable   X X  X  X  
Remise d’un document écrit : Perturbations de la réception TV et téléphones 

F.les V. 
/169 Mr GASCHET Didier Vervins défavorable     X X    

Remise d’un document : Favorable à ce mode de production d’électricité mais sous 
réserves / L’inventaire de la faune est incomplet et n’a pas tenu compte des données 
locales prenant en compte des observations faites sur plusieurs années 

F.les V. 
/170 Mr HUTIN Benoit Fontaine les V. défavorable  X   X X    

Remise d’un document écrit : Dangers pour les animaux d’élevage / Arrosage financier des 
communes et propriétaires /Beaucoup d’argent gaspillé pour peu de production 
électrique 

F.les V. 
/171 Mr DETREZ 

Sébastien 
Autreppes défavorable     X     

Remise d’un document écrit : J’ai donné son accord pour une étude de faisabilité, pas 
pour un bail emphytéotique / Nocivité des éoliennes sur les animaux d’élevage et la 
biodiversité 

F.les V. 
/172 

Mme LACOURT 
Monique  

Fontaine les V. défavorable   X   X    
Remise d’un document écrit 

F.les V. 
/173 Mr et Mme PERRIN 

Gérard 
Etréaupont défavorable       X  X 

Remise d’un document écrit : C’est un scandale de vouloir réhabiliter les églises et en 
même temps implanter des éoliennes, qui ne produisent que très peu / la Thiérache est 
oubliée des politiques / Ça fait travailler les industries étrangères 

F.les V. 
/174 Mr LAMOTTE J. Marc 

Collectif SOS 
Thiérache 

défavorable          
Remise de 2 documents écrits de 6 et 19 pages en complément d’un dossier de 47 pages 
déposé à Laigny (Laig.145) 
Le document de 19 pages regroupe les 605 signataires d’une pétition Internet site internet 
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F.les V. 
/175 Mr POSTRY Mickaël La Bouteille défavorable   X X      

Remise d’un document écrit : Craint une pénalisation de son élevage laitier / Réclame que 
les éoliennes soient placées à 3000m d son exploitation / Fera établir des bilans de santé 
pour lui et ses bêtes et des estimations de ses biens fonciers avant l’implantation du parc 

F.les V. 
/175 Mr GOSSET 

Christophe 
Sorbais défavorable     X     

Remise d’un document écrit : La Thiérache est un pays de bocages, pas une zone 
industrielle / Le gibier va disparaitre / Les terres sont faites pour être cultivées / que vont 
devenir les m3 de béton que nous laisserons à nos descendants ? 

F.les V. 
/176 Mr FLAMANT Brian Fontaine les V. défavorable          

Remise d’un document écrit : Les arguments développés lors de la réunion d’information 
m’ont convaincus de la nocivité des éoliennes / Je ferai valoir mes droits concernant les 
effets néfastes sur ma santé 

F.les V. 
/177 Mme PARIZOT 

Chantal 
Voulapaix défavorable     X   X X 

Remise d’un document écrit : Electricité qui coûte deux fois plus chères (CSPE) / L’éolien 
n’est pas écologique / Nous sommes dans un couloir migratoire / L’AOP Maroilles exige un 
cahier des charges respectant le paysage / Le bétail ne supporte pas la  proximité des 
éoliennes 

F.les V. 
/178 

Mme TRIQUENAUX 
Régine 

Marcy sous 
Marle 

défavorable  X   X     
Remise d’un document écrit : Les propriétaires acceptent la éoliennes sur leur terres pour 
l’argent ou par ignorance ? / Cela ne supprimera pas les centrales nucléaires /  

F.les V. 
/179 

Mme DE LA HAYE 
Jacquie 

Fontaine les V. défavorable  X X  X X X  X 
Remise d’un document : Le vent, n Thiérache, c’est de la tempête : les éoliennes seront 
désintégrées / Dévalorisation de la Thiérache / Considérations d’ordre politique 

F.les V. 
/180 Transports MEURET 

Christophe 
Etréaupont défavorable   X X   X   

Remise d’un document : La Thiérache consomme peu d’électricité : pourquoi y installer 
des éoliennes à très faible rendement (10%) / Les éoliennes sont près des maisons / les 
Hollandais revendent leurs maisons / Les infrasons vont perturber la production laitière  

F.les V. 
/181 

Mr GALIS Babet /  
Mme VAN DEN 
CAUWELAAR Olanda 

Laigny défavorable X  X  X X    
Remise de 2 photographies et ont confié leurs inquiétudes au commissaire-enquêteur 
pour le devenir de leur quiétude 

F.les V. 
/182 Mr HUTIN Gérard Fontaine les V. défavorable      X    

Remise de la copie d’un courrier et d’un plan de construction d’une maison montrant les 
contraintes architecturales imposées pour préserver l’environnement de l’église de 
Fontaine les V. et le paradoxe de construire un parc éolien juste derrière  

F.les V. 
/183 Mme COMPAIN 

Chantal 
Sorbais défavorable  X X X      

Remise d’un document : pertes des dotations de l’Etat pour les communes vu la baisse de 
population / Les éoliennes se situent au milieu des églises fortifiées et de l’AOP Maroilles / 
D’autres éoliennes seront édifiées sans permis 

F.les V. 
/184 Mr COMPAIN  J. 

Marie 
Sorbais défavorable  X X X      

Remise d’un document : pertes des dotations de l’Etat pour les communes vu la baisse de 
population / Les éoliennes se situent au milieu des églises fortifiées et de l’AOP Maroilles / 
D’autres éoliennes seront édifiées sans permis 

F.les V. 
/185 Mr COMPAIN 

Guillaume 
Sorbais défavorable  X X X  X    

Remise d’un document : pertes des dotations de l’Etat pour les communes vu la baisse de 
population / Les éoliennes se situent au milieu des églises fortifiées et de l’AOP Maroilles / 
D’autres éoliennes seront édifiées sans permis / Interdiction d’arracher les haies et 
autorisation des éoliennes qui suppriment des terres agricoles 

F.les V. 
/186 Mr COMPAIN 

Damien 
Sorbais défavorable  X X X  X    

Remise d’un document : pertes des dotations de l’Etat pour les communes vu la baisse de 
population / Les éoliennes se situent au milieu des églises fortifiées et de l’AOP Maroilles / 
D’autres éoliennes seront édifiées sans permis / Interdiction d’arracher les haies et 
autorisation des éoliennes qui suppriment des terres agricoles 

F.les V. 
/187 

Mr BOURGEOIS 
Jordan 

La Bouteille défavorable  X X X X X  X  
Envoi d’un courrier : les éoliennes ne seront jamais démontées /  

F.les V. 
/188 Mr POSTRY Jacques Fontaine les V. défavorable  X        

Envoi d’un courrier : nuisances e tous genres / faible production d’électricité 
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F.les V. 
/189 

Mr QUENTIN 
Damien 

Fontaine les V. défavorable          

Envoi d’un courrier Dans lequel sont formulées plusieurs questions : 
Notre situation géographique fait-il que nos zones naturelles et notre patrimoine 
historique ait moins de valeur pour les porteurs de projet ? 
Y-a-t-il plus de vent dans le nord de l’Aisne qu’en Poitou-Charentes ou Aquitaine ? 
Pourquoi certaines régions françaises sont plus impactées que d’autres par l’éolien ? 
Quel est l’impact du parc sur la santé  des résidents dans un rayon de 700m à 1000m ? 
Quels impacts sur l’activité pastorale au plus près des éoliennes ? 
Suivent 5 autres questions concernant les possibles compensations aux Nuisances induites 
par le parc 

F.les V. 
/190 Mr DEBOUZY André 

Maire 
d’Etréaupont 

défavorable          
Envoi d’un courrier LAR : Trop grande proximité des habitations situées à La Chaussée 
avec le parc /Mise en péril des exploitations d’élevage / Soucis de préservation de la 
santé  et du cadre de vie de ses administrés 

F.les V. 
/191 

Mr DEROUY Mathieu 
Ribeauvillé 
(08220) 

défavorable          

Envoi d’un courrier : La production électrique française produit peu de CO² ; le recours à 
l’éolien nécessitera d’utiliser des centrales à énergie fossile ! / Trop d’éoliennes en 
Thiérache et les responsables devront, un jour, répondre de leurs actes lorsque tournera 
la conjoncture  

F.les V. 
/192 Mme BOURDAIS 

Ghyslaine 
Vervins défavorable  X  X    X  

Envoi d’un courrier : Déplore que les éoliennes soient placées si près des maisons / Au vu 
de la faible production électrique d’une éolienne, est-il utile de dépenser autant pour 
nuire à une région ? 

F.les V. 
/193 Mr BASSE Paul Autreppes défavorable   X  X X X X  

Envoi par courrier du document commun (joint en annexe) / Risques pour la productivité 
des vaches et autres animaux de ferme / Des alternatives nettement plus favorables pour 
l’environnement existent  

F.les V. 
/194 Mr DESCHAMPS 

Alain 
Froidestrées défavorable          

Dépôt d’un courrier : Témoigne d’un retard de croissance et d’un état sanitaire déplorable 
de son bétail restant à proximité d’une ligne électrique très haute tension / De 
nombreuses années de travail ont abouti à l’AOP Maroilles :  comment peut-on massacrer 
ce projet d’ampleur européenne créatrice de nombreux emplois ? 

F.les V. 
/195 Remis par Mme 

DOYET Christelle 
 défavorable  X X X      

Dépôt de 30 documents identiques sur lesquels les signataires se sont identifiés  
pertes des dotations de l’Etat pour les communes vu la baisse de population / Les 
éoliennes se situent au milieu des églises fortifiées et de l’AOP Maroilles / D’autres 
éoliennes seront édifiées sans permis 

F.les V. 
/196 Remis par Mme 

DOYET Christelle 
 défavorable   X  X X X X  

Dépôt de 29 documents communs (modèle joint en annexe) identiques sur lesquels les 
signataires se sont identifiés  
Risques pour la productivité des vaches et autres animaux de ferme / Des alternatives 
nettement plus favorables pour l’environnement existent 

F.les V. 
/197 Remis au C.E. lors ou 

hors des 
permanences 

 défavorable   X  X X X X  

Dépôt de 52 documents communs (modèle joint en annexe) identiques sur lesquels les 
signataires se sont identifiés  
Risques pour la productivité des vaches et autres animaux de ferme / Des alternatives 
nettement plus favorables pour l’environnement existent 

F.les V. 
/198 

Mr et Mme 
BOUVART 

Voulpaix défavorable X X  X X     
Remise d’un document : Perturbation du fonctionnement de la TV et des téléphones / Prix 
de revient de l’électricité 

F.les V. 
/199 Mr PLOMION 

Thibault 
Rozoy sur Serre défavorable X X  X  X X X  

Transmission d’un courriel : La richesse architecture et historique de la région est 
incompatible avec l’impact visuel important d’un parc éolien / Rien ne peut actuellement 
remplacer la production nucléaire  
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F.les V. 
/200 Mr et Mme METZ Erloy (NL) défavorable          Transmission par courriel de 2 documents communs (modèles joints en annexe) 

F.les V. 
/201 Mr THIERRY Patrick 

Président de 
Picardie Nature 

défavorable          
Transmission d’un courriel : Contestation de l’inventaire de l’avifaune contenu dans 
l’étude d’impact /Contestation de l’analyse de l’impact sur les chiroptères faite dans 
l’étude d’impact / Reprise du dossier de Mr Van Alphen 

F.les V. 
/202 

Mr DEBEIGH Gilles Fontaine les V. défavorable   X X  X    

Dépôt d’un document de 6 pages : Pourquoi une éolienne à 700m de chez moi, alors que 
l’OMS préconise 3km et les autres pays 1,5km ? / Les chemins d’accès, les socles en béton 
vont détruire notre environnement / J’élève 350 bovins qui vont paître à proximité des 
éoliennes ; je crains une dégradation de la production de lait / Il existe d’autres 
alternatives à la production d’énergie électrique 

F.les V. 
/203 Mr PEPIN Béranger Fontaine les V. défavorable          

Dépôt d’un dossier de 12 pages : compilation de considérations générales sur les aspects 
économiques, politiques, sociologiques, philosophiques / pas de prise en compte du 
contexte local 

F.les V. 
/204 Mme PEPIN Annick Fontaine les V. défavorable X X X X X X X X X 

Dépôt de 4 documents communs (modèle joint en annexe) avec signataires identifiés 
Dépôts de 4 lettres (PEPIN Annick, COINTE Gastine, D’ORIANO COINTE Jilka et CAUET 
Christine)  

F.les V. 
/205 

Mr VANHOUTTE 
Sébastien 

Etréaupont défavorable          
Dépôt d’un dossier de 16 pages (1 courrier et 8 documents) 
 

F.les V. 
/206 

MR HENRELLE Daniel Voulpaix défavorable          

Dépôt d’une lettre de deux pages et 12 pages de documents associés : Rappel de la Charte 
de l’Environnement / Arrêté du Préfet de l’Aisne du 1er février 2010 / 
Rappel de l’article 119-1 du Code de l’Environnement / Documents de promotion de l’AOP 
Maroilles 

F.les V. 
/207 Mr GUERIN Patrick  Etréaupont défavorable          

Dépôt d’une lettre de 3 pages et 28 pages de documents 

F.les V. 
/208 

Mr et Mme 
BEAUDMONT Jean 

Fontaine les V. défavorable          
Dépôt d’un dossier de 32 pages 

F.les V. 
/208 Mr DEMEESTER 

Stéphane 
Fontaine les V. défavorable          

Dépôt de 2 documents : listes des élevages présents dans un périmètre de moins de 1km 
du parc projeté et périmètre de 1 à 2km / document sur la mappe phréatique présente 
sous la Thiérache et prescriptions sanitaires   

F.les V. 
/209 

Mr LEGRAND J. 
Marie 

La Bouteille défavorable          
Dépôt d’une lettre de 6 pages  et d’une copie du rapport de A. Bélime 
 

F.les V. 
/210 Mr PINON Benoit Etréaupont défavorable          

Dépôt d’un dossier de 8 questions et Dossier complémentaire  

TOTAL des observations par catégorie 
100% d’avis 
défavorables 

26 85 180 89 123 167 95 112 21  
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Laig/1 
M. le Maire de 
Laigny 

Laigny défavorable          
Absence d’une réponse à un courrier de MAIA dans le dossier d’enquête 
Impossibilité d’emprunter les chemins d’accès envisagés sur le territoire de Laigny 

Laig/2 
Mr SAUVAGE 
Claude 

Thenailles défavorable X X    X   X 
Les éoliennes sont situées trop près des habitations 
Risque de baisse de la population 

Laig/3 
Mr DELCOURT 
Claude 

Laigny défavorable  X X X   X   

Dépôt de 5 feuillets 
Nous demandons au promoteur d’engager sa responsabilité sur notre perte de patrimoine et 
nos problèmes de santé éventuels 
Ce projet s’installe sur des terres fertiles  
Des projets de méthanisation seraient plus adaptés à notre région 
Copies de courriers adressés aux ministères concernés 

Laig/4 Mr DESSON Laigny défavorable   X   X     

Laig/5 
Mr GOSSET 
(maire) 

Laigny défavorable          
Réaffirmation de l’opposition à l’utilisation des chemins ruraux pour le passage des câbles 
électriques et des engins de chantier 
Dénonce une trop grande proximité des éoliennes avec la rue du bois de Laigny 

Laig/6 
Mme LEFEVRE 
Native de Laigny et 

propriétaire à Laigny 

Montloué défavorable  X       X 
Désagréments dus aux flashes lumineux  
Pollutions induites de l’air, des sols et de la nappe phréatique 
Il y a d’autres moyens pour produire de l’énergie électrique 

Laig/7 

Mr LEFEVRE 
Originaire de Laigny, 

résidant près de 
Montcornet 

Montloué défavorable X X X X      
Les éoliennes de Montcornet vieillissent et sont de plus en plus bruyantes 
Mise en cause des photomontages qui ne correspondent pas à ce que sera la réalité 
Perturbations de la réception de la TV et de la radio 

Laig/8 Mr RICHET Daniel Laigny défavorable   X  X     

Déplore l’absence d’études épidémiologiques  issues des services de l’Etat (ANSES) 
Cite le témoignage du Dr Pierre Allary (Charente) qui constate insomnies, cauchemars, 
acouphènes et maux de tête dus à la présence d’éoliennes 
Risque de problèmes pour le bétail (infécondité, avortements, veaux mort-nés, 
malformations à la naissance) 
Le parc se situe sur le passage d’oiseaux migrateurs 
Les éoliennes n°1, 2 et 7 se situent près d’un bois ou viennent se nicher des milliers de 
palombes et multiples oiseaux 
Risque de friche industrielle à la fin de l’exploitation 
Responsabilité de Mr le Préfet en cas de problèmes 
L’Académie de Médecine réclame une distance minimum de 1500m des habitations 
Les députés sont sous la mainmise des éoliens 

Laig/9 Mme BOTTE Laigny défavorable X X X       Réside à 600m de certaines éoliennes projetées 

Laig/10 
Mr et Mme 
FONTAINE 
Maurice 

Laigny défavorable X X X X  X  X  

Résidants à proximité des éoliennes projetées, ils craignent les acouphènes provoquées par 
le bruit, les insomnies dues aux lumières rouges et le risque de dépression 
La télévision ne pourra plus être reçue et les téléphones portables ne passeront plus ou peu 
Risque de vibrations dans le sol toxiques pour les oiseaux migrateurs et le gibier  
Dégradation des chemins communaux 

Laig/11 
Mr RICHET 
Christophe 

Laigny défavorable          Dépôt d’un dossier de 27 pages 

Laig/12 
Mr BERNIER 
Roger 

Laigny défavorable   X X      A consigné en annexe un article du quotidien l’Ardennais du 4 février 2017 

Laig/13 
Mme FAISANT 
Nicole 

Autreppes défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/14 
Mme THERY 
Hélène 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
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Laig/15 
Mr DEROUET 
Hubert 

Laigny défavorable  X X       Dépôt d’une feuille 

Laig/16 
Mme BOURGEOIS 
Arlette 

Laigny défavorable   X X  X    
Dépôt d’un courrier 
Proximité des maisons avec les éoliennes ; promoteur exempt de contraintes 

Laig/17 Mr CHIMOT Alain Marly-Gomont défavorable  X X X  X    Dépôt d’un courrier 

Laig/18 
Mr DOYET 
Jacques 

Marle défavorable X     X X   
Les éoliennes situées à moins de 1000m sont un danger pour les habitants et les élevages 
Mr Doyet soupçonne les éoliennes autour de Marle d’être responsables de ses acouphènes 
Les éoliennes stressent le bétail  

Laig/19 Mr MARTIN Benoit Haution défavorable          
Les éoliennes ne sont pas rentables et fonctionnent quand on n’a pas besoin d’énergie 
électrique 
Elles ne sont pas pérennes 

Laig/20 
Mr COUTANT 
Philippe 

Laigny défavorable X  X   X    

Les implantations actuelles sont insuffisantes pour atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’environnement 
Exploitation rentable pour l’exploitant tant que le prix de rachat sera maintenu élevé 
Doutes sur le démantèlement en fin d’exploitation 

Laig/21 
Mr et Mme CHENU 
François 

Etréaupont défavorable   X X X X X X  
Remise de deux documents présentant toutes les objections contre les éoliennes 
Inquiétudes sur la productivité des vaches et autres animaux de ferme 
Existence d’autres alternatives meilleures pour l’environnement 

Laig/22 Mr MARTIN Pierre Laigny défavorable X     X    Les éoliennes vont abimer le village pour longtemps 

Laig/23 Mr SAPIN Roger Etréaupont défavorable   X X X X    
Dépôt du document commun (modèle en annexe) et du document déposé par Mr VAN 
ALPHEN 

Laig/24 
Mme SAPIN 
Josiane 

Etréaupont défavorable X X X X X X X X X 

Dépôt du document commun (modèle en annexe), du document déposé par Mr VAN 
ALPHEN et d’une lettre listant les nuisances et dangers induits par la présence d’éoliennes 
Les emplacements des prises de vue utilisées dans les photomontages minimisent l’impact 
visuel 
Réception TV et téléphone dégradée 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 
Le projet en attirera d’autres 
Coût de l’éolien prohibitif ; rachat à perte de l’énergie électrique produite 
Pourquoi une modification de la ZDE initiale ? 
140 foyers impactés et production laitière divisée par deux 

Laig/25 
MR MOULARDE 
Pierre-Yves 

Laigny défavorable          Fait part de son opposition aux éoliennes 

Laig/26 
Mme 
DUSSAUSSOY 
Elvyre 

Laigny défavorable          Elle craint pour sa santé déjà fragile l’implantation des éoliennes à proximité de son domicile 

Laig/27 
Mme 
VANRYCKEGHEM 
Laëticia 

Sorbais défavorable  X  X  X  X  Les éoliennes sont situées trop près des maisons (moins de 1000m) 

Laig/28 

Mr MONLAIN 
Jean-Luc 
Président de société 
de chasse 

Sorbais défavorable   X       

Joint page 56 sur les flux migratoires du dossier (source Envol) qu’il juge faux 
Déplore que les éoliennes soient si proches de maisons (l’OMS préconise 3km) 
Les éoliennes sont source de mortalité pour les oiseaux non chiffrables car les carnassiers 
enlèvent les cadavres avant qu’ils ne soient dénombrés 
Les éoliennes de Fontaine sont placées sur les voies de migration ; l’étude du dossier est 
fausse : les oiseaux migrateurs suivent les vallées du Beaurepaire et de Chertemps et 
traversent le site pour rejoindre la vallée d’Oise. 
Une étude récente révèle une augmentation de 264% du niveau de Cortisal chez les 
blaireaux vivant à moins de 1km d’éoliennes 

Laig/29 
Mr RAIMOLU  
J. Pierre 

Marly-Gomont défavorable   X X X X    
Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
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Laig/30 Mr PARENT Eric Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/31 
Mr Gérard 
HALLEUX 

Haution défavorable X X       X 
Préconise la réactivation des centrales hydrauliques et la création d’usines marémotrices 
Préconise le photovoltaïque rendu encore plus performant avec le réchauffement climatique 
Dépôt du document commun (modèle en annexe)  

Laig/32 
Mr MONLAIN 
Benjamin 

Sorbais défavorable          

Les animaux sont sensibles aux infrasons et risque de la baisse de production de lait 
Les éoliennes produisent par intermittence et il n’y a pas de vent dans la région ; il faut les 
mettre en mer 
Diverses considérations sur les autres productions d’électricité utilisant les énergies fossiles. 
L’implantation des éoliennes obéit à une volonté idéologique antinucléaire qui profite à 
quelques affairistes astucieux sans aucun gain écologique, financier ou climatique pour la 
collectivité 

Laig/33 
Mme HANICQUE 
Magali 

Laigny défavorable X   X X X    

Dépôt d’un courrier  
Les éoliennes sont placées beaucoup trop près des habitations 
Le dossier ne mentionne pas l’étang de Fontaine les V. qui est une zone humide  
Crainte pour les producteurs laitiers et la charte A.O.P. Maroilles 
Manque d’information sur l’enquête publique et confusion, pour certains habitants, de la 
consultation de la mairie de Fontaine les V. avec l’enquête publique 

Laig/34 
Mme FAVRESSE 
Léa 

Voulpaix défavorable  X X   X    
Dépôt d’un courrier  
Risque d’encerclement par des projets éoliens de Voulpaix et St Gobert 

Laig/35 Mr FONTE David Haution défavorable   X   X    
Dénonce l’imposture écologique 
Déplore l’emprise de terres agricoles 

Laig/36 
Mme RENOUX 
Lysiane 

Laigny défavorable   X X X X    

Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
Craint que le bruit des pales, les flashes lumineux provoquent maux de tête et insomnies 
Risque de dégradation de la réception de la télévision, des portables et d’internet 
Les éoliennes ne réduiront pas les factures d’électricité  
C’est la mort programmée d’une petite commune 
Les éoliennes détruisent la qualité de vie à la campagne 

Laig/37 
Mme LEUSIERE 
Marty 

Voulpaix défavorable    X   X   
Dépôt d’un courrier  
Risque d’encerclement de son lieu d’habitation par les éoliennes 
Risque de perturbation du fonctionnement de la télé et du téléphone 

Laig/38 
Mme DAUTIGNY 
Sophie 

Rougeries défavorable X X  X  X    

Dépôt d’un courrier  
Juge le photomontage n°2 non approprié, ne montrant pas l’impact visuel au niveau de 8 
habitations situées près du 23,chaussée d’Etréaupont. 
Aucun photomontage à partir de la rue Jacques Bouvard, où se situent 10 habitations. 
L’étang de Fontaine les V. (zone humide) est ignoré 

Laig/39 
Mme LEUSIERE 
Stéphanie 

Voulpaix défavorable X X    X    

Dépôt d’un courrier  
Déplore la proximité des éoliennes et des maisons 
Risque d’encerclement par des projets éoliens de Voulpaix, et bientôt St Gobert et Sains-
Richaumont 
Juge les photomontages n°15 et n°10 non appropriés (prises hors du village) 
Les éoliennes de Fontaine le V. seront visibles dans un rayon de 20km 

Laig/40 Mme PEPIN Sandy Fontaine les V. défavorable X X  X      

Dépôt d’un courrier  
Le parc était classé dans une zone défavorable dans la Z.D.E. datant du 01/02/2010 
Risques pour le développement de l’appellation AOP Maroilles 
Le projet va a l’encontre du développement touristique programmé de la Thiérache 
Saturation de la région en parc éoliens (Berlancourt, Guise, Autremencourt, Saint-Gobert, 
Sains-Richaumont, Landouzy…) 

Laig/41 
Mr D’HOLLANDER 
Albert  

Ors (59360) défavorable X X  X  X    

L.A.R. adressée au commissaire-enquêteur 
Trouve inadmissible d’installer des éoliennes en région d’herbages 
Pourquoi ne pas les installer en bord de mer ; l’O.N.F. préconise un éloignement de 3km ! 
pourquoi 500m en France ? 
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Laig/42 
Mme SERGEANT 
Corinne 

Bron (69500) défavorable  X X       

L.A.R. adressée au commissaire-enquêteur 
Les infrasons générés par les éoliennes peuvent perturber le bétail et la production laitière 
La norme européenne de 1500m n’est pas respectée 
Ces éoliennes me feront sans doute renoncer à un retour dans mon pays natal 

Laig/43 
Mr ABRAHAM 
Alain 

Martigny-
Croupièrre 

défavorable X X    X  X X 

L.A.R. adressée au commissaire-enquêteur 
Atteinte à la fréquentation touristique des églises fortifiées 
Trop grande proximité des éoliennes des élevages et des habitations 
Le site choisi se situe dans un couloir de migration 
Pas de contraintes architecturales alors que les habitants de Fontaine en subissent  
beaucoup pour la rénovation des logements 
Dossier et population délaissés par Mme la Ministre de l’environnement  

Laig/44 
Mme CUISSET 
Marie-Ange 

Haut-Lieu 
(59440) 

défavorable     X X  X  

L.A.R. adressée au commissaire-enquêteur 
Ne faudrait-il pas plutôt placer les éoliennes en mer, là où il y a du vent ? 
Les éoliennes vont perturber le bétail et mettre en péril les exploitations agricoles 
Mortalité accrue des rapaces, grues cendrées et cygnes 
A quand les conclusions de l’étude de l’ANSES ? 

Laig/45 
Mme FONTAINE 
Geneviève 

Landrecies 
(59550) 

défavorable  X X   X    

L.A.R. adressée au commissaire-enquêteur 
Inquiétudes pour la santé de sa fille et de ses petits enfants qui résident à 700m du projet 
Témoigne d’une personne souffrant d’acouphènes en habitant à 5km des éoliennes de 
Marle 

Laig/46 
Mme FROMENT 
Marie-F. 

Saint-Gobert défavorable     X X X  X 

Dépôt d’un courrier  
Plus de 50 habitations sont situées à moins de 1000m du projet (100 habitants sinistrés !), 
l’OMS préconisant 1000m d’éloignement 
Inquiétante prolifération de projets éoliens dans le secteur 
Risque de désertification du secteur 
Peu de bénéfices pour les habitants, l’argent ira à la Communauté de Communes et au 
Département 

Laig/47 
Mr et Mme HUSAN 
Joël 

Etréaupont défavorable  X        

Dépôt d’un courrier  
Notre commerce (garage) va être dévalorisé 
Problèmes de réception TV et téléphone 
Impact négatif sur le bétail 

Laig/48 
Mr ANDRÉ 
Anthony 

Froidestrées défavorable  X  X      
Dépôt d’un courrier 
Baisse du nombre d’habitants et d’emplois des les communes entrainant la baisse des 
subventions ; se situent près des églises de Thiérache et dans l’appellation AOP 

Laig/49 
Mr et Mme 
MATHIEU Damien 
et Céline 

Etréaupont défavorable  X  X      
Dépôt d’un courrier 
Baisse du nombre d’habitants et d’emplois des les communes entrainant la baisse des 
subventions ; se situent près des églises de Thiérache et dans l’appellation AOP 

Laig/50 
Mme DUVAL 
Cyrelia 

Froidestrées défavorable  X  X      
Dépôt d’un courrier 
Baisse du nombre d’habitants et d’emplois des les communes entrainant la baisse des 
subventions ; se situent près des églises de Thiérache et dans l’appellation AOP 

Laig/51 
Mr et Mme DUVAL 
Pierre 

Etréaupont défavorable  X  X      
Dépôt d’un courrier 
Baisse du nombre d’habitants et d’emplois des les communes entrainant la baisse des 
subventions ; se situent près des églises de Thiérache et dans l’appellation AOP 

Laig/52 
Mme DUVAL 
JANSON Jessica 

Etréaupont défavorable   X       

Dépôt d’un courrier 
Les éleveurs craignent des risques pour leur cheptel  
Les éoliennes sont construites sur une nappe phréatique utilisée pour l’élevage 
Les éoliennes peuvent être implantées sur des espaces agricoles plus adaptés (grande 
culture) 
Crainte pour le tourisme qui va fuir à la vue des éoliennes 
Proximité du parc avec les habitations 
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Laig/53 
Mr JANSON 
Quentin 

Etréaupont défavorable    X X     

Dépôt d’un courrier 
Eoliennes construites par des entreprises étrangères 
Les éoliennes peuvent être implantées sur des espaces agricoles plus adaptés (grande 
culture)et vides de faune ; en Thiérache, la vie grouille dans le bocage 
Les taxes vont augmenter car les dotations vont baisser 
 

Laig/54 
Mr FAUCHEUX 
Bernard (maire 
d’Haution) 

Haution défavorable X X X       
Dépôt d’un courrier et d’une délibération du Conseil Municipal d’Haution 
Impact négatif sur le bétail produisant pour l’AOP Maroilles 
 

Laig/55 
Mr FAVRESSE 
Thierry 

Voulpaix défavorable  X X X   X   
Dépôt d’un courrier 
Pourquoi dénaturer cette petite région qui fait des efforts pour développer ses atouts 
touristiques 

Laig/56 
SAS Les 
MAGASINS de 
THIERACHE 

Etréaupont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/57 CHENU Etréaupont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/58 JKL Emballages Etréaupont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/59 Mme CLAES Léa Solmont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/60 
Mme DIMANCHE 
Christiane 

Solmont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/61 
Dr LOFOWONG 
Sylvie 

Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/62 
Mr HARMSEN 
Johannes 

Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/63 Mr MARTIN Benoit Haution défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/64 Mr MAËS Philippe Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/65 
Mme BLEUZE 
Bleuette 

Haution défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/66 
Mr MOULARDE 
Pierre-Yves 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/67 
Mme MAËS 
Thèrèse 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/68 
Mme MAËS 
Béatrice 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/69 
Mr VAN ALPHEN 
Jacques 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/70 
Mr et Mme 
FONTAINE 
Maurice 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/71 
Mr BERNIER 
Roger 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/72 
Mme DEBAISIEUX 
Delphine 

Autreppes défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/73 
Mme VAN DE VEN 
Cindy 

Solmont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/74 
Mr VAN DE VEN 
Gérard 

Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
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Laig/75 
Mme RENOUX 
Lysiane 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) avec Laig/36 

Laig/76 CHENU Etréaupont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/77 
Dr VAN ALPHEN 
Jacques 

 défavorable   X X X X    

Dépôt d’une communication les effets sur la biodiversité des éoliennes signée Jacques 
Litoux et accréditée par le déposant, lui-même professeur émérite, UE-Chaise d’excellence 
en Ecologie à l’université de Rennes (2006-2009), université de Leiden (NL) (1999-2011) et 
université d’Amsterdam (depuis 2011) 
Ce document présente également une liste des oiseaux observés sur le site de 2010 à 2017 

Laig/78 
Mme 
MONTFRONT 
Suzanne 

Etréaupont défavorable  X X   X    Dépôt d’un courrier 

Laig/79 Mr ELOY Johel Froidestrées défavorable    X  X    

Dépôt d’un courrier 
La Thiérache a perdu ses aspects boisé et herbager ; pourquoi rajouter des éoliennes 
auprès des églises fortifiées 
Les animaux sont réceptifs aux infrasons et l’activité des nombreuses fermes va être 
impactée négativement 

Laig/80 
Mr JOUNIAUX 
Didier 

Laigny défavorable X X X X  X X   

Dépôt d’un courrier 
Disfonctionnement de la TV et des téléphones 
Désertion des touristes qui viennent en Thiérache pour le calme 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 
Le projet en attirera d’autres 
Impact de l’éolien sur les factures d’électricité (CSPE) 
Pas de contraintes architecturales alors que les habitants de Fontaine en subissent  
beaucoup pour la rénovation des logements 
Danger pour la nappe phréatique, les captages d’eau et donc sur l’élevage 
Les éoliennes ne fonctionnent pas en permanence 

Laig/81 
Mme MORLET 
Colette 

Laigny défavorable  X X X      Dégradation du fonctionnement de la TV et du téléphone 

Laig/82 
Mr MORLET Jean-
Marie 

Laigny défavorable          Déclare son opposition au projet 

Laig/83 
Mr DUPONT Jean-
Paul  

Fontaine les V. défavorable  X  X      
Dépôt du document relatant la désintégration d’une éolienne en Italie et l’incendie d’un autre 
en Allemagne 
 

Laig/84 
Mme MACAREZ 
Cécile 

Laigny défavorable  X  X      

Dépôt d’un document 
Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
Le projet en attirera d’autres 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 

Laig/85 
Mr GASPARD 
Johann 

Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/86 
Mr GASPARD 
Nicolas 

Sorbais défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/87 
Mme VACHET 
Jacqueline 

Laigny défavorable   X X X X    
Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
S’oppose aux éoliennes à proximité de sa maison 
S’inquiète pour l’exploitation agricole de son fils, éleveur de bovins 

Laig/88 
Mr  LEFEVRE 
Pierre 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/89 
Mme DROUART 
Agnès 

Laigny défavorable   X X X X    

Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
Se demande qui paiera la déconstruction ? les bénéficiaires financiers seront-ils assez 
fiables ? 
Craint pour le devenir des oiseaux présents en nombre dans la région 
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Laig/90 Mme HOT 
Wignehies 
(59212) 

défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/91 
Mr DROUART 
Patrick 

Laigny défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/92 
Mr THIEFAINE 
Jean-Claude 

Proisy défavorable X X  X X   X X 

Dépôt d’un document 
L’implantation des éoliennes est proche des habitations ; pourquoi ne pas les implanter en 
mer, comme au Danemark ? 
Les questions sur les nuisances avérées des éoliennes restent sans réponses 

Laig/93 
Mme MOULIERE 
Bernadette 

Hary défavorable   X X X X    
S’inquiète pour le devenir des éleveurs dont les vaches, à cause des ondes, seront moins 
productives 
Les jeunes ne voudront plus s’installer en Thiérache 

Laig/94 
Mr HECK Jean-
Pierre 

Laigny défavorable  X X X X X    

Dépôt du document commun (modèle en annexe) et d’une lettre 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 
Le projet en attirera d’autres 

Laig/95 Mr RICHET Daniel Laigny défavorable  X X X X X    

Dépôt du document commun (modèle en annexe) et d’un courrier 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 
Le projet en attirera d’autres 
Signale que l’éolienne n°1se situe près du Fond Gustin, sillon ou s’écoule les eaux de pluie 
et près de la source du Beaurepaire 

Laig/96 
Mme 
VANHOUTTE 
Clara 

Etréaupont défavorable   X       
Craint les infrasons pour elle (ma santé pourra se dégrader) et pour son chat ; il pourra 
devenir plus nerveux et agressif  

Laig/97 
Mme 
VANHOUTTE 
Fabienne 

 défavorable      X  X  

Les éoliennes nous coûtent cher (CSPE) pour un rendement très faible 
Les éoliennes vont rester à rouiller en fin de vie 
Croit plus aux autres énergies renouvelables (hydroélectricité, panneaux solaires, 
méthanisation) 

Laig/98 
Mme 
VANHOUTTE 
Marjorie 

 défavorable     X     
Les oiseaux sont gravement menacés par les éoliennes 
A joint un article assurant une surmortalité des cigognes noires dans les parcs éoliens 

Laig/99 
GAEC du bois 
Marion ; Mr 
SAUVAGE, gérant 

Autreppes défavorable          

Dépôt d’un document 
Craint pour la qualité de sa production de viande bovine, due à la proximité des éoliennes de 
ses pâtures 
Les éoliennes ne sont pas soumises à des règles contraignantes, les agriculteurs, si  

Laig/100 
Mme MAËS 
Charline 

Laigny défavorable X X X       Les éoliennes sont néfastes pour les animaux 

Laig/101 Mr MAËS Patrick Laigny défavorable   X  X X    Il y a d’autres projets qui peuvent être réalisés sans pour cela gêner les Thiérachiens 

Laig/102 
Mme DELOFFRE 
Chantal 

Lemé défavorable   X       

Les vaches ne boivent plus, ne produisent plus de lait et les œufs n’ont plus de jaune : cela 
est du aux infrasons 
Que deviendront les cimetières d’éoliennes, car personne ne les détruira 
Que laissons-nous à nos descendants ? 

Laig/103 
Mme DA ROCHA 
Annick 

Voulpaix défavorable X  X X X X   X 
Ces monstres vont coûter très cher, surtout pour notre santé et pour la nature 
Les églises fortifiées, les prairies  ne doivent pas être pris en otage par des entreprises que 
seul l’argent intéresse 

Laig/104 
Mr et Mme 
BAUDOIN Pierre-
Marie 

Mouscron (Be) 
Laigny 

défavorable  X X     X  

Dépôt d’un courrier 
Les bruits basse-fréquences et les infrasons sont un danger pour la santé 
La proximité de l’implantation par rapport aux habitations est inquiétante 
L’effet stroboscopique généré par des pales qui tournent devant le soleil est inquiétant 

Laig/105 
Mr MORLET 
Olivier 

Laigny défavorable          
Les éoliennes sont trop proches de mon habitation 
Il y a d’autres endroits plus adaptés pour implanter des éoliennes 
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Laig/106 
Mme CASSELEUX 
POMMIER Valérie 

 défavorable  X  X   X X  

On ne tient pas compte de l’étude PPRI interdisant toutes les constructions dans la 
commune 
Le remembrement a créé de belles parcelles et on redécoupe ces parcelles pour créer des 
chemins d’accès 
Depuis que les éoliennes sont montées à Iron, je ne peux plus me chauffer avec l’insert car il 
y a refoulement des fumées dans la maison 
Ma maison de Iron a perdu 50% de sa valeur et les impôts augmentent tous les ans 

Laig/107 
Mr CASSELEUX 
Jean 

Chemin du 
moltana 

défavorable   X X X X    
Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
Que ceux qui font implanter ces éoliennes viennent y habiter (à côté) en permanence 

Laig/108 
Mme MENESSE 
Claire 

Laigny défavorable  X  X X     
Constate qu’à Montcornet, certaines éoliennes ne fonctionnent pas ; quel est l’intérêt d’en 
fabriquer d’autres ? 

Observations consignées sur le registre complémentaire 

Laig/109 
Mme ALIN 
RICHET Yvette 

Laigny défavorable X X X X X X X X X 

Un long réquisitoire de 11 pages sur le registre présentant des arguments (étayés par 23 
pages de tableaux, articles de presse et publications scientifiques) défavorables à 
l’expansion de l’éolien ; tous les sujets sont abordés (coût de l’éolien, impact sur le tourisme, 
conséquences sur l’élevage, incidences sur la santé, législation française trop laxiste, 
puissance économique des promoteurs de parcs éoliens) 
Observations étayées, formulées avec clairvoyance et bon sens. 

Laig/110 
Mr LAURENT 
Gérard 

Voulpaix défavorable   X        

Laig/111 
Mlle DEFOSSEZ 
Fanny 

Etréaupont défavorable  X X       

Dépôt d’un document 
Les éoliennes sont beaucoup trop proches des habitations (beaucoup de foyers situés à 
moins de 1000m des éoliennes 
Conséquences des infrasons sous-évaluées 
Préconise le principe de précaution pour annuler le projet 

Laig/112 
Mr PLOMION 
Thibaut 

Rozoy sur Serre défavorable X X   X X X X X 

Dépôt d’un document 
Les compensations financières proposées aux collectivités sont insignifiantes au regard des 
impacts négatifs induits par les éoliennes 
L’énergie nucléaire est irremplaçable, même ave l’implantation de 50000 éoliennes 

Laig/113 
Mr TROUILLET 
Jean-François 

Solesmes 
(59730) 

défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/114 
Mme 
CHANDELIER 
Héloîse 

Solesmes 
(59730) 

défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig/115 
Mme DESSALLE 
Marie-José 

Voulpaix défavorable   X X  X  X    

Laig/116 
Mr DESSALLE 
Olivier 

Voulpaix défavorable   X       

Nécessité d’une transition énergétique 
Incertitudes sur les effets des infrasons, les études ne permettant de confirmer le risque 
Le Conseil Départemental a demandé un moratoire sur l’implantation éolienne dans l’Aisne 
Risque d’encerclement de Vervins avec les parcs de Voulpaix, La Vallée au Blé et Saint-
Gobert 

Laig/117 
Mr MENESSE 
François 

Voulpaix défavorable X X X       

Dépôt d’un courrier 
Les propriétaires de prairies louées vont subir un préjudice si l’élevage n’est plus possible à 
proximité du parc ; comment seront-ils dédommagés ? 
Les projections de glace vont impacter également les parcelles non survolées par les pales 
Les chemins d’accès prévus  pour certaines éoliennes sont inenvisageables compte tenu de 
leur configuration (encaissé) 
Ecoulements d’eau avérés à proximité de l’éolienne n°1 
Les oiseaux migrateurs décimés par les éoliennes, réduisant à néant le loisir des chasseurs 
étant réduit à néant. 
N’y a-t-il pas une distance minimale entre deux parcs éoliens ? 
Le sujet du démantèlement en cas de faillite du promoteur est abordé ; qui paiera alors ? 
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Les observations listées ci-dessus ont fait l’objet d’une consignation dans les deux registres d’enquête mis à disposition du public. 

D’autres personnes ont déposé des dossiers, courriers ou documents communs non mentionnés dans les registres ; ils sont pris en considérations de la 

même manière par le commissaire-enquêteur et sont répertoriés dans les tableaux des pages suivantes. 

Repère Nom adresse 
Nature de 

l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations 
Atteinte au 

cadre de vie 

Nuisances 
sonores 

et 
visuelles 

Dangers 
pour la 
santé 

Déprécia-
tion des 

biens 
fonciers 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteintes 
aux 

paysages 

Pas de 
création 
d’emplois 

Impact 
négatif 
sur le 

tourisme 

Intérêt 
des 

promo-
teurs 

Laig/118 Mr ALIN Bernard Laigny défavorable  X X X X X    

Dépôt du document commun (modèle en annexe) 
Pas de prise en compte des infrasons émis, des champs électromagnétiques cancérigènes 
générés par les raccordements au réseau 
Le coût du démantèlement des machines est sous-évalué 
Autoriser l’implantation de parcs éoliens dans une région où un effort important de 
valorisation touristique est consenti est une incohérence 
Le parc se situe dans un important courant migratoire d’oiseaux 
La circulation des engins de chantier sera destructrice pour les voies de circulation et 
accidentogène 

Laig/119 Mme MAËS Cindy  défavorable           

Laig/120 
Mr GOSSET Yves 
(Maire de Laigny) 

Laigny défavorable X  X   X    

Réaffirmation de son opposition au projet éolien sur Laigny et Fontaine les V. 
Le site est trop proche des habitations 
Les éoliennes n°1, 2 et 3 sont situées dans un vallon propice aux coulées d’eau qui alimente 
la source du Beaurepaire ; leurs socles en béton s’opposera à l’écoulement des eux en cas 
de fortes pluies 
Les éoliennes n°7 et 3 sont situées dans un couloir aérien reconnu par la DGAC 
Les éoliennes n°1, 6 et 7 sont situées à proximité de surfaces boisées qui abritent nombre 
d’oiseaux 
L’implantation du parc supprime des terres agricoles 
Quel avenir pour les productions de lait et de viande si les impacts négatifs sur le bétail sont 
avérés ? 
L’accès prévu pour l’éolienne n°1 est impossible et la commune de Laigny a interdit l’accès 
à ses chemins communaux et à l’enfouissement des réseaux 
La commune de Lemé est hors limite des 6km et est invitée à donner son avis et n’a pas 
reçu d’avis d’affichage 
L’affiche située sur la RD772 n’est pas consultable aisément 
Pourquoi l’Etat ne prend pas en compte les études des chercheurs et n’applique pas le 
principe de précaution ? 

Laig/121 
Mr VALLIER 
Daniel 

Etréaupont défavorable   X X X X    Dépôt du document commun (modèle en annexe) 

Laig122 
Mr FAUCHEUX 
Bernard 

Haution défavorable   X X X X    Dépôt de quatre documents communs (modèle en annexe) 

Laig/123 
Mme MAËS Rose-
Marie  

Saleux (80480) défavorable    X X X    
Dépôt d’un courrier 
Crainte des perturbations téléphoniques 

Laig/124 
Mr MENESSE 
Jérôme 

La Bouteille défavorable  X  X   X   

Dépôt d’un document 
Le projet en attirera d’autres 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 

Laig/125 
Mme MACHIN 
Josiane  

Sorbais défavorable   X X X X    
Dépôt de 9 documents communs (modèle en annexe) en son nom et aux noms de 
différentes personnes 

Laig/126              
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Repère Nom adresse 

 
 

Nature de 
l’avis 

Observations concernant l’environnement 
Observations concernant 
l’économie liée au projet 

Autres observations 
Atteinte au 

cadre de vie 

Nuisances 
sonores 

et 
visuelles 

Dangers 
pour la 
santé 

Déprécia-
tion des 

biens 
fonciers 

Dangers 
pour la 
faune et 
la flore 

Atteintes 
aux 

paysages 

Pas de 
création 
d’emplois 

Impact 
négatif 
sur le 

tourisme 

Intérêt 
des 

promo-
teurs 

Laig/127 
Dépôts de 
documents 
communs 

 défavorable   X X X X    
Dépôts individuels  de 26 documents communs (modèle en annexe) signés aux noms de 
26 personnes différentes 

Laig/128 
Mme ALIN 
Catherine 

Téteghem-
Coudekerque-
Village (59280) 

défavorable X     X   X 

Dépôt d’un courrier 
Reconnait la nécessite de trouver des alternatives à la production d’énergie à partir des 
énergies fossiles ; cela passe par la diminution de notre consommation d’énergie, par le 
développement de l’hydroélectricité, de l’énergie solaire, de la géothermie, de l’énergie de la 
houle et l’exploitation de la biomasse 
Les éoliennes sont situées trop près des habitations 
En l’absence d’études aux conclusions irréfutables, application du principe de précaution 
Implantation de béton et de ferraille dans des terres agricoles dont la vocation première est 
la production agricole 

Laig/129 
Mr DEMEESTERE 
Marc 

Fontaine les V. défavorable   X       
Dépôt d’un courrier 
Les éoliennes sont trop près des habitations et des églises fortifiées 
Les éoliennes se situent sur le passage des oiseaux migrateurs 

Laig/130 
Mr NEWMAN 
Nicholas 

Lasne (Be) défavorable X     X    
Avis reçu par courriel 
Risque de prolifération des parcs éoliens dans la région 

Laig/131 
Mr MATURACHE 
Francis 

Erloy (02260) défavorable  X  X   X   

Dépôt d’un document 
Le projet en attirera d’autres 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 

Laig/132 Mr SIMON Daniel 
La Neuville 
Dorengt (02450) 

défavorable  X  X   X   

Dépôt d’un document 
Le projet en attirera d’autres 
Le projet se situe au milieu du périmètre des églises de Thiérache et de l’AOP Maroilles 
Baisse des dotations de l’Etat aux communes en cas de baisse démographique 
L’éolienne n°3 (dont il sera voisin) risque d’occasionner des problèmes d’écoulement d’eau 
Le gibier ne restera pas dans le secteur : préjudice pour les chasseurs 

Laig/133 
Mr et Mme 
Stéphane FORTIN 

Laigny défavorable   X X X   X X 

Dépôt d’un courrier 
Les haies ont été arrachées, maintenant ce sont les éoliennes  
Risques de lourdes conséquences pour le monde agricole («élevage, production laitière) 
Implantation à proximité des habitations 
D’autres lieux seraient plus appropriés pour recevoir des éoliennes 
Les propriétaires fonciers ayant accepté les implantations n’habitent pas nos villages 
Notre région qualifiée de pauvre devrait-elle tout accepter ? 

Laig/134 
Mr POSTRY 
Jacques  

La Bouteille 
Fontaine les V. 

défavorable  X        
Dépôt d’un courrier 
Note la faible production d’électricité des éoliennes 

Laig/135 
Mr FOURDRAIN 
Christian 

Sorbais défavorable  X X X  X X   

Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Les agriculteurs et éleveurs sont sans cesse harcelés par le respect de l’environnement et 
doivent accepter l’implantation de machines mettant en péril leurs exploitations 
Il existe d’autres productions d’énergie à exploiter 

Laig/136 
Mr et Mme 
RABIER 

Fontaine les V. défavorable X  X X     X 

Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Les recommandations de l’académie de médecine ne sont prises en compte 

Les dotations de l’état ne sont qu’un leurre 
Risque, à terme, de retrouver des terres ravagées 

Laig/137 
Mme BOURGEOIS 
Fabienne 

Laigny défavorable  X  X      
Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Quel est l’impact sur la fertilité des sols, l’absorption des eaux de pluie 
Mobilisation de surfaces agricoles pour l’implantation des éoliennes  

Laig/138 
Mme TURCK-
MOURGLIA Agnès 

Parfondeval 
(02360) 

défavorable   X X    X  

Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Trop grande proximité avec les habitations et les fermes 
Incertitudes quant à l’impact sur la santé humaine et animale 
Nombreuses interrogations sur le financement des éoliennes en fin de vie 
D’autres alternatives (méthanisation) sont plus adaptées aux activités de la région 
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tourisme 

Intérêt 
des 
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Laig/139 
Mme PETITEAU 
Dolorès 

Fontaine les v. défavorable   X       
Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
 

Laig/140 Mr PETITEAU Eric Fontaine les v. défavorable   X       
Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
 

Laig/141 
Mme BOURGEOIS 
Karine 

Laigny défavorable X X X X X X X  X 

Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Manque de transparence et d’informations sur l’installation à titre privé des éoliennes 
Dissémination des éoliennes à proximité des habitations plutôt que de les placer dans les 
zones dépeuplées ou offshore 
Impacts sur la qualité des sols fertiles des socles en béton des éoliennes 
Beaucoup trop de questions laissées sans réponses 
Favorable à la transition énergétique utilisant les forces naturelles mais pas selon les 
modalités avec lesquelles ces projets sont entrepris  

Laig/142 
Mme LERICHE 
Virginie 

Fieulaine 
(02110) 

défavorable X     X X   
Envoi d’un courrier L.A.R.en Mairie de Laigny 
Craint pour les nuisances subies par l’élevage bovin de son frère situé à 700m du parc 

Laig/143 
Mr et Mme 
GOHIER 

Sorbais défavorable    X   X   

Envoi d’un courrier en Mairie de Laigny 
Dégradation du fonctionnement de la TV et du téléphone 
Le projet peut prendre plus d’ampleur, comme à Montcornet 
L’électricité produite sera envoyée au Luxembourg 
L’agriculture s’est déjà chargée de défigurer et de détruire la Thiérache 

Laig/144 Mr ALIN Bernard Laigny défavorable          

Dépôt d’un dossier de 35 pages présentant de nombreux documents à charge contre les 
éoliennes regroupant des articles et témoignages sur les dangers pour la santé des humains 
et des animaux, sur les nuisances induites, les pertes de valeur touchant l’immobilier. 
Des photos et articles montent des éoliennes accidentées. 

Laig/145 
Mr LAMOTTE 
Jean-Marc 

Etréaupont défavorable          Dépôt d’un dossier de 47 pages  

Laig/146 
Mme LAVAY 
Nadège 

Vervins défavorable   X        

Laig/147 
Mr HARMSEN 
Johannes 

Hameau de 
Solmont, Sorbais 

défavorable   X X X X    Dépôt de quatre documents communs (modèle en annexe) 

TOTAL des observations par catégorie 
100 % d’avis 
défavorables 

29 50 112 92 101 90 54 52 13  

 

325 observations ont été consignées aux registres de Fontaine les Vervins, sans comptabiliser la pétition internet réalisée sur le site spécialisé 

www.petitions24.net qui a recueilli 601 contributions ; cette collecte dématérialisée est moins significative, beaucoup de contributeurs étant des opposants 

systématiques à l’éolien industriel et cherchent à « faire du chiffre ». Cette contribution dématérialisée est une illustration de ce que pourraient devenir les 

enquêtes publiques dématérialisées avec registre accessible par internet… 

190  observations ont été consignées aux registres de Laigny ; la grande majorité d’entre elles ont été consignées par des intervenants résidant à Laigny 

(recensant 204 habitants) et dans les villages environnants     

Ces tableaux font apparaître que les impacts « danger pour la santé », « atteintes aux paysages »  et « dangers pour la faune et la flore » sont les plus 

souvent dénoncés. 

http://www.petitions24.net/
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Chaque observation (rédaction dans le registre, dépôt ou envoi d’un courrier ou 

courriel, dépôt d’un dossier) porte une référence (FlV/ pour les registres de Fontaine les 

Vervins, Laig/ pour les registres de Laigny) et un numéro d’ordre (xxx) permettant de les 

retrouver plus aisément dans les liasses de documents annexés aux registres. 

6.5 Délibérations des communes environnantes : 
Comme le stipule l’article 12 de l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2017 ordonnant 

l’ouverture de l’enquête publique, les conseils municipaux des communes de : Autreppes, 

Erloy, Etréaupont, Fontaine les Vervins, Froidestrées, Gercy, Gergny, Gronard, Hary, 

Haution, La Bouteille, La Vallée au blé, Laigny, Landouzy la cour, Lémé, Luzoir, Marly-

Gomont, Saint Algis, Saint Gobert, Saint Pierre les Franqueville, Sorbais, Thenailles, 

Vervins et Voulpaix sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation, dès 

l’ouverture de l’enquête, sachant que seuls les avis exprimés au plus tard dans les 15 jours 

suivant la clôture du registre d’enquête seront pris en considération. 

Les communes dont les Conseils ont délibéré sur le projet de parc éolien à Fontaine 

les Vervins et Laigny sont listées dans le tableau ci-dessous : 

Nom de la commune Date de délibération Nature de la décision 

Erloy 24 mars 2017 Défavorable au projet 

Etréaupont 13 février 2017 Défavorable au projet 

Fontaine les Vervins 28 mars 2017 Défavorable au projet 

Froidestrées 27 mars 2017 Défavorable au projet 

Gergny 15 mars 2017 Défavorable au projet 

Gronard 20 mars 2017 Défavorable au projet 

Hary 3 mars 2017 Favorable au projet 

Haution 15 février 2017 Défavorable au projet 

La Bouteille 24 mars 2017 Défavorable au projet 

La Vallée au blé 14 mars 2017 Défavorable au projet 

Laigny 20 mars 2017 Défavorable au projet 

Landouzy la cour 7 mars 2017 Défavorable au projet 

Luzoir 10 mars 2017 Défavorable au projet 

Marly-Gomont 28 mars 2017 Défavorable au projet 

Saint Algis 31 mars 2017 Défavorable au projet 

Saint Gobert 1er mars 2017 Défavorable au projet 

Saint Pierre les Franqueville 17 février 2017 Favorable au projet 

Sorbais 10 mars 2017 Défavorable au projet 

Thenailles 8 février 2017 Défavorable au projet 

Vervins 27 mars 2017 Défavorable au projet 

Voulpaix 7 février 2017 Défavorable au projet 

Lors d’une réunion publique d’information sur le projet éolien de MAÏA Eolis sur le 

territoire de sa commune ayant eu lieu en février 2015 (voir annexe p.105), Monsieur le 

Maire de Fontaine les Vervins s’était engagé à réaliser une consultation de sa population sur 

ce sujet. 

Par un courrier en date du 13 février 2017, Mr Marlot a invité ses administrés à se 

prononcer sur le projet éolien mis en enquête publique ce même jour (voir annexes p110). 

Un bulletin de vote anonyme était joint à ce courrier et devait obligatoirement être 

utilisé pour participer au scrutin, à l’exception de toute reproduction (voir annexes page 111). 

316 personnes ont pris part au vote sur 695 inscrits sur les listes électorales (voir 

annexes page 112). 
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Le tableau ci-après synthétise les résultats de cette consultation : 

Votants Avis favorables Avis défavorables Sans opinion Bulletins blancs Abstentions 

316 28 268 14 6 379 

45,47% 8,86% 84,81% 4 ,43% 1,90% 54,53% 

 

Sans valeur légale, cette consultation permet néanmoins aux conseillers municipaux 

de Fontaine les Vervins qui auront à donner leur avis sur le projet de connaître l’état d’esprit 

de la population vis-à-vis de l’implantation d’éoliennes sur le territoire de Fontaine les 

Vervins. 

Les zones urbanisées de Fontaine les Vervins sont réparties en plusieurs sites 

géographiquement distincts ; il est possible que les habitants des zones périphériques se 

soient moins mobilisés que les résidants du centre du village. 

Monsieur le Maire de Fontaine les Vervins a rédigé une observation sur le registre 

d’enquête (FlV/135). 

Le Bureau communautaire de la Communauté de Communes de la Thiérache du 

Centre, en sa séance du 9 mars 2017 émet un avis favorable au projet, sous réserve de la 

prise en compte des remarques émises par la DREAL dans le souci de préservation de la 

qualité des paysages bocagers du territoire, lequel constitue un marqueur fort de son identité 

culturelle affirmée à la fois dans son Projet de territoire et dans la Charte paysagère du Pays 

de Thiérache. 

6.6 Avis de l’autorité environnementale : 
L’autorité environnementale a rendu son avis le 20 janvier 2017. 

Dans ses conclusions, l’autorité environnementale constate que : 

 le dossier propose une analyse complète et suffisante des impacts du parc 

éolien sur les composantes environnementales qu’il est susceptible d’influer, 

 le dossier de demande d’autorisation d’exploiter aborde les différents aspects 

de manière claire et proportionnée aux enjeux, ce qui permettra au public de 

se prononcer valablement lors de l’enquête publique, 

 le projet accentue l’emprise des éoliennes sur le paysage déjà fortement 

occupé. Le secteur, bien que pouvant être considéré comme favorable à la 

densification, recèle un enjeu paysage. 

Dans ses conclusions, l’autorité environnementale recommande : 

 de faire ressortir la démarche « éviter/réduire/compenser »dans la 

présentation de l’étude, 

 pour répondre aux problématiques de l’implantation et de la hauteur, que les 

photomontages, représentant les scénarios depuis quelques points de vue 

significatifs identiques soient produits pour conforter le choix. Il serait ensuite 

utile de réaliser une carte reprenant les points de vue étudiés pour la 

comparaison des variantes par photomontages.  

 compte-tenu que les vallées de l’Oise et du Thon sont identifiées comme un 

élément de paysage structurant à l’échelle du site d’étude, de complèter 

l’étude comparative par photomontage par des points de vue supplémentaires 

donnant à voir l’impact des différentes variantes par rapport à ces vallées, 
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 de compléter l’étude d’impact par la justification de l’implantation d’éoliennes à 

moins de 200m d’un boisement. 

Dans son Mémoire en réponse, le pétitionnaire a fourni les réponses aux 

recommandations de l’Autorité Environnementale (pages 59 à 84 et annexes).   

6.7 Analyse globale des observations et courriers consignés aux 

registres : 
Les relevés des observations, présentés sous forme de tableau, présentent une 

classification selon différents critères : 

 Observations concernant l’environnement 

 Observations concernant l’économie liée au projet 

 Observations ne pouvant être classées dans les catégories ci-dessus  

Pour ce qui est des observations concernant l’environnement, six thèmes 

suffisamment récurrents dans les observations formulées ont été distingués : Atteinte au 

cadre de vie, Nuisances sonores et visuelles, Dépréciation des biens fonciers, Dangers pour 

la santé, Dangers pour la faune et la flore et Atteintes aux paysages. 

Les observations concernant l’économie du projet sont subdivisées selon trois 

thèmes : Pas de création d’emplois,  Impact négatif sur le tourisme et Projet bénéficiant aux 

intérêts du promoteur et des propriétaires des terrains accueillant les éoliennes. 

Le graphique ci-dessous présente l’importance relative de ces différents thèmes dans 

les observations consignées aux registres de Fontaine les Vervins et Laigny : 

 

Certaines observations sont succinctes, rédigées surtout avec l’intention déclarer son 

opposition au projet, beaucoup de déposants ont rédigés leurs observations sur une ou 

plusieurs pages des registres ou m’ont directement confié leurs courriers, d’autres  prennent 

la forme de « documents communs » reprographiés sur lesquels les déposants se sont 

identifiés par leur noms, adresses et signatures.  

Bon nombre de documents ou dossiers déposés sont assez volumineux ; certains 

égrènent des considérations générales sur les inconvénients de l’énergie éolienne (aucun 

des intervenants n’en a fait valoir les avantages !), d’autres s’attachent à présenter  

 le contexte local au niveau économique, environnemental,  

 la répartition de l’habitat 

 les différentes catégories d’activités agricoles 
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 les atouts touristiques  

en listant les impacts négatifs qui découleraient de la réalisation du projet de parc 

éolien. 

Les arguments les plus souvent avancés sont listés pour chacune des catégories 

distinguées. 

6.8 Analyse détaillée des observations et courriers consignés aux 

registres : 

6.8.1  Observations concernant l’environnement 

6.8.1.1 Atteinte au cadre de vie   

Les éoliennes, monstres d’acier, girouettes géantes ou autres qualificatifs peu 

élogieux vont gravement perturber les habitants d’une région verdoyante, calme et tranquille. 

6.8.1.2 Nuisances sonores et visuelles 

Les inquiétudes au sujet des infrasons sont très fréquemment citées ; les 

nombreuses communications scientifiques, articles de presse, témoignages collectées sur 

Internet sont reprises en nombre. 

Les grincements, bourdonnements, « bruit de machines à laver » semblent devoir 

empêcher les personnes habitant à proximité des éoliennes de dormir et de vivre dans le 

calme. 

Les flashes émis jour et nuit sont considérés comme très perturbateurs : des 

personnes habitant à 10km des éoliennes de Marle témoignent qu’elles ont des difficultés à 

trouver le sommeil… 

6.8.1.3 Dépréciation des biens fonciers  

 Les maisons vont devenir invendables ou subir des dépréciations variant de 20 à 

50%. Des estimations des biens seront réalisées avant la réalisation du projet et le 

promoteur devra dédommager les propriétaires à hauteur du préjudice subi. 

6.8.1.4  Dangers pour la santé 

Il est évident que ce risque est très anxiogène ; risques de migraines, d’anxiété, 

d’acouphènes, d’insomnies, de dépressions, de cancers. 

Certains vont réaliser des bilans de santé et engageront la responsabilité du 

promoteur ou de l’Etat en cas de détérioration de leur état. 

6.8.1.5  Dangers pour la faune et la flore 

Peu de déclaration en faveur des chauves-souris ; la plupart des déposants 

s’inquiètent pour les oiseaux, considérant les éoliennes comme des « hachoirs à oiseaux » 

dont il est difficile d’estimer les énormes dégâts car de véritables restaurants à carnassiers 

existent au pied des éoliennes… 

Par contre, certains dossiers mettent en doute l’étude d’impact, tant au niveau de 

l’inventaire des espèces résidentes que de la position des couloirs de flux migratoires par 

rapport au site ; ce sujet sera repris dans l’évocation des observations particulières. 
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6.8.1.6   Atteintes aux paysages 

Les habitants de la région sont attachés à leurs paysages ; les haies caractéristiques 

du bocage Thiérachien ont été en partie arrachées : est-il besoin de rajouter à ce saccage la 

plantation d’éoliennes visibles à des dizaines de kilomètres ? Les contraintes imposées aux 

propriétaires fonciers par l’Architecte des Bâtiments de France ne sont pas appliquées aux 

promoteurs d’éoliennes : difficile à comprendre de la part de bon nombre de personnes. 

Comment peut-on faire cohabiter les éoliennes avec les églises fortifiées de 

Thiérache ?  

6.8.2 Observations concernant l’économie liée au projet 

6.8.2.1 Pas de création d’emplois 

Les éoliennes sont fabriquées à l’étranger, montées par des étrangers et les 

entreprises chargées des travaux ne seront pas forcément locales. 

Personne ne voudra venir s’installer dans des régions parsemées d’éoliennes ; le 

témoignage du maire de Montcornet, qui a perdu 10% de sa population en quelques années, 

est cité en exemple. 

6.8.2.2 Impact négatif sur le tourisme 

Les collectivités locales engagent des efforts financiers importants pour améliorer 

l’accueil touristique dans la région ; c’est un tourisme qui recherche le calme et la sérénité, 

sensible au passé historique et aux monuments remarquables de la région. 

Les éoliennes vont  faire fuir ces visiteurs et anéantir les investissements déjà 

réalisés. 

6.8.2.3 Projet bénéficiant aux intérêts du promoteur et des propriétaires     

des terrains accueillant les éoliennes 

Les promoteurs dont des investisseurs faisant passer leurs intérêts financiers sans se 

préoccuper de l’impact des parcs sur les habitants de l’endroit où ils les implantent. 

Grace à leur puissance financière, ils ont influencé les politiques (parfois corrompus !) 

qui leur ont accordé un prix de rachat de l’électricité produite surestimé et financé par le 

client EDF par l’intermédiaire de la CSPE. 

En fin de vie, les parcs seront abandonnés car la caution de 50 000€ est très 

inférieure au coût réel du démantèlement d’une éolienne. La destruction sera à la charge du 

propriétaire du terrain, de la commune ou du contribuable. 

6.8.3  Autres observations : 

Cette catégorie d’observations, souvent très pertinentes et donnant lieu à la 

production de documents élaborés et riches en informations, rassemble un certain nombre 

de questionnements ou constats.  

En raison de leur nombre important, je n’ai pas pu citer toutes les références des 

documents faisant mention de toutes ces observations particulières.  

Je fais mention, de manière non exhaustive, pour chacune des catégories, des 

courriers ou documents les plus descriptifs des griefs avancés ; que les auteurs des 

observations non citées m’en excusent.  



 

 Demande d’autorisation unique d’exploiter un parc éolien sur les communes de Fontaine les Vervins et Laigny 
E 17000001/80                                                                                                                             page 57 sur 112 

6.8.3.1 Ignorance de l’activité « élevage »  des exploitations agricoles locales  

FlV/105,FlV/113,FlV/118,FlV/123,FlV/174FlV/175FlV/208 

Le rapport n’évoque qu’en un seul tableau (p. 122 étude d’impact) la présence de 

bétail près du parc. 

Dès la première permanence, des éleveurs sont venus faire part de  leurs 

inquiétudes, dues en partie à une des réunions d’information ayant eu lieu à Vervins 

quelques semaines avant l’ouverture de l’enquête : présentation du rapport Belime (étude 

des risques sanitaires générés par les éoliennes) et témoignage de Mr Yann Joly, un éleveur 

de la Somme contraint de cesser son activité d’éleveur suite à la dégradation de la santé de 

son troupeau en raison des éoliennes situées à proximité de son élevage. 

Cette activité agricole réclame, de la part des exploitants, des efforts importants fort 

mal rétribués : le bétail nécessite une présence permanente, des travaux quotidiens de traite 

et de nourrissage et le prix du lait reste à un niveau rendant aléatoire l’équilibre économique 

des exploitations. Le moindre aléa risquant de mettre en péril le fonctionnement des 

exploitations devient vite un phénomène déclencheur de stress chez leurs propriétaires. 

La région vient d’obtenir en janvier 2017 le classement en appellation A.O.P. 

Maroilles ; cela entraîne le respect d’un cahier des charges par les producteurs de lait et la 

replantation de haies bocagères à proximité des éoliennes ; ces haies seront, à terme, le 

refuge d’une nouvelle faune. 

Le rapport caractérise la zone d’implantation des éoliennes de zone de grandes 

cultures ; ce n’est pas exact et le recensement des prairies a été sous-évalué ; j’ai pu 

constater lors d’une visite sur site de la présence de pâtures en lieu et place de parcelles 

références terres de culture intensive dans le dossier d’enquête. 

De plus, des études et des témoignages sur les effets des éoliennes sur le bétail 

montrent un impact non négligeable. Ces études sont citées dans plusieurs dossiers. 

Des questions se posent sur l’incidence des socles en béton des éoliennes sur les 

nappes phréatiques et la qualité de l’eau. 

Des moutons paissent 11 mois par an dans des pâtures proches des éoliennes : les 

projections de glaçons par les pales font courir un risque aux animaux et à leurs propriétaires 

souvent présents pour les surveiller. 

6.8.3.2 Les éoliennes sont trop proches des habitations 

Remarque récurrente dans bon nombre d’observations 

La loi française impose un minimum de 500m de distance entre les éoliennes et les 

habitations les plus proches ; la réglementation est respectée mais, au vu des plans fournis 

dans le dossier, un certain nombre de maisons et d’exploitations agricoles sont à moins de 

1000m, voire 800m des machines. Arguant des réglementations de pays européens qui 

imposent des éloignements plus importants, les déposants s’insurgent contre cette proximité, 

n’y voyant aucune justification et recommandant d’installer les parcs éoliens dans des zones 

moins peuplées. 

Il est également fait allusion aux atermoiements du représentant de l’Etat dans ses 

arrêtés fixant les limites des zones de développement éolien. 
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6.8.3.3 Impossibilité d’utiliser les chemins prévus pour l’accès aux sites 

d’implantation des éoliennes 

FlV/1,Laig/1,Laig/11 

Les chemins prévus pour l’accès à l’éolienne située sur le territoire de Laigny ne 

peuvent être élargis à 5 mètres et le Conseil municipal de la commune s’est prononcé à 

l’unanimité pour l’interdiction de leur utilisation. Il semble que l’enfouissement des câbles 

acheminant l’énergie produite risque de poser certains problème d’accès aux parcelles 

concernées. 

6.8.3.4 Présence du Fond Gustin 

Laig/11, Laig/95 

Les éoliennes E1 et E2 sont situées à proximité d’un sillon d’écoulement (Fond 

Gustin et Fond Linier) des eaux aboutissant à la source du ruisseau le Beaurepaire (à l’est 

de Laigny). 

Il serait souhaitable de s’assurer que la présence d’éoliennes à cet endroit est en 

concordance avec le PRICB de Laigny et ne pose pas de risques potentiels. 

6.8.3.5 Démontage des éoliennes après exploitation 

FlV/41, 

Le démontage des éoliennes semble susciter beaucoup d’interrogations de la part du 

public ; la superposition de sociétés intervenantes semble suspecte : La société MET LA 

LIGNIERE s’est engagée sur les conditions de démantèlement, la société MSE LA 

MONJOIE est porteur de projet et ENGIE Green en est désormais propriétaire à 100%. 

Quelle société sera en charge du démantèlement en fin d’exploitation ? Les garanties 

financières sont minimes en face du coût de démantèlement. 

6.8.3.6 Recensement incomplet de la faune  

FlV/109,FlV/111,FlV/169,FlV/174, Laig/23,Laig/24,Laig/77 

Un dossier fourni par Mr Van Alphen et repris par de nombreux déposants assure la 

présence de beaucoup plus d’espèces de nicheurs sédentaires et de migrateurs sur le site 

que mentionné dans le dossier d’enquête. 

Des photographies de cigognes et autres oiseaux sont présentées et des 

constatations faites sur plusieurs années attestent cette affirmation. 

6.8.3.7 Véracité des photomontages 

FlV/54,FlV/157 

Beaucoup de remarques concernent les photomontages, essentiellement au niveau 

des prises de vue. 

Certes, les photomontages sont probablement exacts au niveau des proportions (bien 

que mises en cause par certains déposants) mais ce sont les lieux et les angles prise de 

vues qui sont jugées trop favorables et tendent à dissimuler l’impact visuel du parc projeté. 

Même s’il n’est pas possible de reprendre l’intégralité des prises de vue, peut-être est-il 

possible de fournir les quelques photos demandées ? Dossier BEAUDMONT Jean FlV 208 
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6.8.3.8 Les parcs devraient être installés dans des régions moins peuplées 

 Le nord du département de l’Aisne semble être un lieu privilégié par les promoteurs 

pour y installer des parcs ; certes, des zones de développement éolien sont définies et les 

services de l’Etat incitent à la densification. 

Il est cependant surprenant d’intensifier les implantations dans des zones 

relativement urbanisées ; des questions se posent sur le critère « d’acceptabilité sociale » 

des populations des zones rurales. N’y a-t-il pas des zones moins urbanisées et d’ 

agriculture intensive plus propices à l’implantation de parcs éoliens ? 

Pourquoi à Fontaine et Laigny ?  

6.8.3.9 Il y a d’autres moyens de produire de l’électricité  

L’éolien est une production aléatoire : il faut du vent  et quand il n’y en a pas, il faut 

trouver d’autres sources d’énergie électrique. 

Pourquoi ne pas réactiver la petite hydroélectricité (autrefois très présente en 

Thiérache), pourquoi ne pas développer la méthanisation, le photovoltaïque ? Beaucoup de 

questions sont posées sur ce thème. 

Et rien ne pourra remplacer les centrales nucléaires, alors…  

Le coût exorbitant de l’éolien est souvent évoqué, personne ne le compare avec le 

coût autrement plus exorbitant du démantèlement des centrales nucléaires…  

6.8.3.10 Fontaine les V. et Laigny vont être encerclés par les parcs en 

projet 

L’existence d’autres projets autour de Fontaine les Vervins et Laigny inquiète 

beaucoup (Voulpaix, St Gobert, Sains Richaumont, La Bouteille…) 

Les habitants redoutent un effet d’encerclement de leurs villages. 

6.8.3.11 Aucun bénéfice pour les communes  

Certes les communes et les communautés de communes vont bénéficier de rentrées 

fiscales supplémentaires mais les dotations de l’Etat baisseront et le nombre d’habitants 

risquant de diminuer à cause des éoliennes, les rentrées fiscales diminueront. 

7 Mémoire en réponse du pétitionnaire : 

7.1 Procès- verbal de synthèse : 
Conformément à l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2017 ordonnant 

l’ouverture de l’enquête publique, j’ai rencontré le lundi 27 mars Mr Guillaume SYREN, chef 

de projets Développement Energies Renouvelables au sein de Engie Green, au centre de 

Maintenance et d’Exploitation de Estrées Déniécourt situé dans le département de la 

Somme. 

Ce centre, que j’ai eu la possibilité de visiter, regroupe une trentaine de techniciens 

chargés de veiller au bon fonctionnement des parcs éoliens de Engie Green situés en région 

Hauts de France et de déclencher et accomplir les opérations de maintenance préventive et 

curative. 

J’ai donc communiqué à Mr SYREN les observations écrites et orales qui m’ont été 

soumises durant l’enquête publique sous la forme d’un procès-verbal de synthèse.  
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J’avais en ma possession les registres d’enquête et la totalité des documents y étant 

été annexés et Mr SYREN a eu la possibilité d’en reprographier tout ou partie. 

J’avais, par anticipation, numérisé une partie des dossiers parmi les plus volumineux 

et j’ai mis à la disposition de Mr SYREN les fichiers PDF issus de cette opération. 

7.2 Mémoire en réponse : 
J’ai reçu par courriel, le vendredi 7 avril, le mémoire en réponse du pétitionnaire (voir 

annexes page   ). Ce document de 65 pages est accompagné d’une notice modificative de 

l’étude d’impact (chapitre VI.7./ Effets résiduels, synthèse et coûts estimatifs des différentes 

mesures) et d’une note paysagère de 10 pages. 

Ce mémoire en réponse figure à la suite des documents annexes de ce rapport.  

Je vais donc reprendre les différentes rubriques de ce mémoire en réponse du maître 

d’ouvrage reprenant les observations les plus fréquentes et les plus pertinentes, 

généralement en rapport direct avec le projet de Fontaine les Vervins et Laigny, consignées 

dans les registres d’enquête en y associant mes commentaires. 

En préambule de son mémoire en réponse, le pétitionnaire signale que ce document 

apporte des éléments de réponse aux principales remarques et interrogations exprimées par 

les riverains du projet. Pour une meilleure lisibilité des réponses, celles-ci sont regroupées 

par thème.  

Les questions d'ordre général sur les impacts visuels, acoustiques et 

environnementaux ont déjà été traitées en détail dans l’étude d’impact du dossier de 

demande d'autorisation d'exploiter au titre des ICPE et l’intégralité des expertises sont 

fournies dans les annexes de cette étude. Nous invitons également les auteurs de ces 

questions à consulter le dossier pour prendre connaissance des éléments de ces études. 

Les éléments de réponse du pétitionnaire repris dans les différents thèmes abordés  

ne peuvent n’être que partiels et le lecteur consultera le mémoire en réponse et ses 

documents annexes pour prendre connaissance de l’intégralité des arguments du maître 

d’ouvrage. 

Les thèmes abordés dans ce chapitre seront les suivants : 

1. Remarques dites d’ordre général, que l’on retrouve sur tout projet éolien :  

 Observations concernent l’environnement, le cadre de vie, et la santé publique  

 Nuisances sonores et visuelles  

 Dépréciation immobilière  

 Santé publique  

 Impact sur la faune et la flore  

 Atteintes aux paysages  

 L’économie du projet en lui-même et les retombées locales  

 Création d’emploi ?  

 Impact sur l’économie touristique locale  

 Bénéfices  

2. Observations ciblées, s’appliquant spécifiquement au projet éolien de Fontaine-lès-

Vervins et Laigny :  

 Impact sur l’élevage  

 Proximité des habitations  
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 Chemins d’accès  

 Compatibilité avec le Plan de Prévention Inondation et Coulée de Boue sur la 

commune de Laigny  

 Recensement de la faune  

 Effet d’encerclement des communes concernées  

Après analyse des observations émises lors de l’enquête, le maître d’œuvre fait la 

constatation suivante : 

Même si certaines remarques et/ou dossiers déposés auprès de Monsieur le 

commissaire enquêteur sont bien documentés et argumentés, MSE LA MONJOIE tient à 

préciser que bon nombre d’arguments se répètent dans les observations et laissent 

transparaitre une source d’information commune. En effet 2 réunions d’information publiques 

ont été organisées à Vervins et à Étréaupont durant l’enquête publique. Le thème de celle du 

28 janvier 2017 était par exemple « Conférence sur le danger des éoliennes pour la 

santé à cause des infrasons et des champs électromagnétiques ». 

7.3 Analyse des observations, des réponses du maître d’œuvre et 

avis du commissaire enquêteur : 
J’ai respecté l’ordre dans lequel le maître d’ouvrage a abordé les différents thèmes 

dans son analyse des observations du public. 

7.3.1 Atteintes à l’environnement : 

7.3.1.1 Observation du public : les éoliennes perturbent la réception de la 

télévision et le fonctionnement des téléphones. 

Réponse du maître d’ouvrage :  

Il existe une possibilité de brouillage de la réception de la télévision numérique terrestre, bien 

que ce nouveau mode de transmission soit moins impacté que l’ancienne norme analogique. C’est 

pourquoi, et conformément à la réglementation (article L112-12 du Code de la Construction et de 

l'Habitation), en cas de gêne constatée par les habitants situés dans le voisinage du futur parc éolien, 

l’exploitant prendra, à ses frais, les mesures adaptées afin de garantir une réception satisfaisante durant 

toute la période d’activité du parc.  

Les éoliennes ne perturbent pas le fonctionnement des téléphones portables. 

ENGIE Green exploite à ce jour un parc de 810 MW éolien en France (soit un peu plus de 400 

éoliennes) et a donc toutes les qualifications et l’expérience nécessaire pour prendre main et répondre 

à ce genre de problématique. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Différentes solutions techniques permettent de résoudre les éventuelles perturbations 

dès lors qu’elles sont formellement imputables à la présence des éoliennes. 

7.3.1.2 Observation du public : Les éoliennes induisent des nuisances sonores 

Réponse du maître d’ouvrage :  

L’étude d’impact détaille l’impact acoustique du parc éolien p.211 à p.214, chapitre V.4.3.2., 

en exposant les données et analyses de l’étude acoustique comprise dans le dossier de Demande 

d’Autorisation Unique. 

 Il apparait, suite à l’étude acoustique, que les seuils réglementaires admissibles seront 

respectés pour l’ensemble des Zones à Emergences Règlementées concernées par le projet de 
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Fontaine-lès-Vervins et Laigny quelles que soient les périodes temporelles et les classes de vent après 

la mise en place d’un bridage nocturne.  

MSE La Monjoie s'engage à réaliser une campagne de mesures acoustiques après la mise en 

service du parc afin de valider les simulations présentées dans le dossier d'étude d'impact. Cette 

réception acoustique permettra de contrôler l’impact des éoliennes et, le cas échéant, d’affiner leur 

mode de fonctionnement. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Les campagnes de mesure de niveau sonores ont été réalisées et les mesures de 

limitation envisagées par l’exploitant permettront d’être en conformité avec l’article 26 de 
l’arrêté du 25 août 2011 relatif aux installations utilisant l’énergie mécanique du vent. 

 

7.3.1.3  Observation du public : Les éoliennes induisent des nuisances 

lumineuses  

Réponse du maître d’ouvrage :  

Le respect des normes de sécurité aérienne impose l’utilisation d’un balisage lumineux dans le 

but de garantir la sécurité du transport aérien et des exercices militaires. Le balisage aéronautique, 

imposé réglementairement, à base de feux à éclats est choisi car il présente moins d’impact visuel que 

la solution de peindre en rouge le bout des pales.  

Ces flashs lumineux sont actifs la nuit lorsque la majorité des habitants dorment. Pour les 

personnes éveillées, ils peuvent représenter une gêne ou au contraire un point de repère utile. Le 

balisage de couleur rouge la nuit est moins source d’impact que le balisage blanc. L'évolution récente 

de la réglementation en faveur du choix de la lumière rouge pour le balisage de nuit est sans conteste 

une mesure réductrice. En effet, la sensibilité de l’œil humain à la lumière rouge est moins importante 

qu’à la lumière blanche, et ce a fortiori la nuit où l’éblouissement est le plus important. 

Compte tenu d’une distance minimale de plus de 500 m entre les éoliennes et les habitations 

ainsi que de l’adoption de feux nocturnes à éclats rouge à technologie LED, l’impact du balisage des 

éoliennes sur l’habitat est jugé faible.  

Les caractéristiques des feux de balisage prévus dans le cadre de ce projet sont conformes aux 

normes et recommandations de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI). L’intensité 

lumineuse minimale prescrite est adaptée aux impératifs de sécurité. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Les balisages lumineux des éoliennes sont effectivement visibles à de très longues 

distances, les dispositifs lumineux étant situés à quelques dizaines de mètres du sol ; pour 
autant leur intensité lumineuse est dispersée sur 360° et l’impact sur les résidents proches est 
ainsi réduit ; la sensibilité chromatique de l’œil humain est réduite pour la couleur rouge 
désormais utilisée. 

Le rayonnement lumineux émis par les éoliennes est infiniment moins dense et 
concentré que celui des phares utilisés pour le balisage maritime et implantés depuis des 
décennies sur les côtes de France et qui n’ont jamais suscité de réactions négatives et de 
rejets de la part des populations environnantes. 

7.3.1.4 Observation du public : Les éoliennes vont induire une dépréciation 

immobilière 

Réponse du maître d’ouvrage :   

Il convient tout d’abord de rappeler que la valeur de l'immobilier dépend de nombreux critères 

(activité économique de la zone, possibilité d’emploi local, cycle économique à l’échelle nationale, 

état global du marché du logement, valeur de la maison et évolution de cette valeur, localisation de la 
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maison dans la commune...). L’implantation d’un parc éolien n’a aucun impact sur les critères de 

valorisation objectifs (état du bâti, situation géographique, proximité des commerces) d’un bien. Il ne 

joue que sur les éléments subjectifs (qualité du quartier, cachet de l’immeuble considéré et de son 

environnement), qui peuvent varier d’une personne à l’autre. Certains considèrent la présence d’un 

parc éolien comme un « plus », d’autres pas. 

L’implantation d’éoliennes ne modifie en rien les qualités objectives d’un immeuble. L’impact 

de la présence d’éoliennes à proximité d’une habitation sera donc fonction des critères subjectifs, 

principalement liés à l’esthétisme. Les études liées à l’acceptation sociale des éoliennes sont, à ce titre, 

particulièrement révélatrices. On observe que les études réalisées dans des lieux avant qu’un projet ne 

soit réalisé donnent des pourcentages de réponses positives plus faibles que ceux obtenus dans les 

endroits où les parcs sont opérationnels. 

Les craintes sur l’impact visuel diminuent ensuite dès qu’un parc éolien est fonctionnel depuis 

un certain temps. Ainsi on peut estimer que l’impact sur l’immobilier local serait donc négatif durant 

la période précédant la réalisation du projet jusqu’à environ 6 mois après sa mise en exploitation, la 

valeur de l’immobilier local reprenant son cours normal après cette période de creux.  

Parmi les sources, nous pouvons citer l’« EVALUATION DE L’IMPACT DE L’ENERGIE 

EOLIENNE SUR LES BIENS IMMOBILIERS - CONTEXTE DU NORD-PAS-DE-CALAIS » - 

Action soutenue par le FRAMEE « Fonds Régional d'Aide à la Maîtrise de l'Énergie et de 

l'Environnement dans la région Nord-Pas de Calais » 2007-2013 » - CLIMAT ENERGIE 

ENVIRONNEMENT (Association loi 1901 - http://climat-energie-environnement.info/). 

Si le parc éolien est bien conçu (et la réglementation est là pour y veiller), il n’y a pas de 

nuisances à proximité, et donc aucune raison pour que le prix des maisons diminue. En revanche, les 

retombées fiscales perçues par la commune d'implantation lui permettent d’améliorer les équipements 

communaux et donc son pouvoir d'attraction. Ce phénomène d’amélioration du cadre de vie s’observe 

en particulier dans les petites communes rurales. 

Nous sommes loin des allégations indiquant des pertes de 30 à 40 % de la valeur du bien. 

Certaines personnes prétendent même que certains biens immobiliers seraient devenus invendables ! 

Ce sont des arguments classiques du mouvement anti-éolien et nous n’avons pas retrouvé les sources 

indiquant de telles affirmations. Pour les cas avérés en France, les jugements dont il est question dans 

le registre d’enquête concernent des cas où les acheteurs n’avaient pas été prévenus de l’existence du 

projet éolien. Le problème est la méconnaissance du projet et non l’éolien en lui-même. 

Avis du commissaire enquêteur :  
La dépréciation des biens fonciers est un sujet qui impacte le patrimoine personnel 

des particuliers ; il constitue une « corde sensible » utilisée par les détracteurs de l’éolien. 

L’étude citée dans la réponse du maître d’œuvre ne constate pas de dépréciation 

immobilière avérée à moyen terme après la mise en exploitation d’un parc éolien à proximité. 

L’implantation d’éoliennes ne modifie en rien les qualités objectives d’un immeuble. 

L’impact de la présence d’éoliennes à proximité d’une habitation sera donc fonction des 

critères subjectifs, principalement liés à l’esthétisme. 

7.3.2 Dangers pour la santé : 

7.3.2.1 Observation du public : effets des infrasons sur la santé 

Réponse du maître d’ouvrage :   

http://climat-energie-environnement.info/
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Les infrasons correspondent aux sons émis à très basse fréquence c’est-à-dire en dessous de 

20Hz2 et sont imperceptibles à l’ouïe humaine, cependant à forte intensité une forme d’audition est 

possible, ils peuvent être perçus grâce au sens du toucher (perception tactile) ou au sens de l’équilibre 

(perception vestibulaire). Le seuil d’audibilité doit alors être séparé du seuil dit « de perception ». Le 

seuil d’audibilité indique le volume sonore minimal d’un son perceptible par l’oreille humaine. Ce 

seuil varie d’une personne à une autre. 

Les effets sur la santé humaine s’observent dès lors que le niveau sonore des infrasons dépasse 

le seuil d’audition. Les expériences de Johnson (1982) montrent que de courtes périodes d’exposition 

à des niveaux infrasonores inférieurs à 150 dB ne sont pas dangereuses et que des expositions 

continues de 24 heures ne sont pas dangereuses si les niveaux sonores restent inférieurs à 118 dB.  

Une étude menée d’août 1998 à juin 1999 de l’Office bavarois de Protection de 

l’environnement réalisée sur une éolienne Nordex N54 de 1 MW et publiée en 2000 conclut que les 

infrasons émis par l’éolienne à 250 m de celle-ci se situent en-deçà du seuil de perception de l’homme 

et qu’ils ne causent donc pas de contrainte.  

Par ailleurs, d’après certaines études, il semble que des facteurs psychologiques influencent la 

perception des infrasons par les humains : « Une autre piste de recherche pourrait être, notamment au 

regard d’une meilleure acceptabilité des parcs éoliens, l’interaction des facteurs psychologiques et 

acoustiques, ainsi que l’analyse approfondie des causes suscitant un sentiment de gêne. Il est estimé 

que la transparence de la procédure de planification et de construction d’un parc éolien joue à cet 

égard un rôle déterminant. ». L’étude « Analyse de l’atteinte causée aux riverains par les émissions 

sonores des éoliennes et développement de stratégies d’intervention transposables visant à réduire 

cette atteinte » de la Fondation fédérale allemande pour l’environnement (décembre 2014) a montré 

que le seul phénomène d’un environnement changé, par exemple la construction d’un parc éolien, 

pouvait engendrer des impressions et effets négatifs sans que ceux-ci soient basés sur des impacts 

réellement nocifs. À cet égard, l’existence d’un lien positif entre le nombre d’installations visibles et 

l’ampleur de la gêne a été soulignée.  

Enfin, il convient de préciser que les infrasons étant des ondes mécaniques, elles traversent les 

milieux liquides, et donc l’eau, sans les altérer. Aucun impact n’est donc à prévoir dans les nappes 

phréatiques.  

 Avis du commissaire enquêteur :  
Le pétitionnaire cite dans sa réponse plusieurs études et publications scientifiques 

montrant que l’intensité des infrasons émis par une éolienne décroit avec la distance ; il est 

montré qu’à 500m de distance, l’intensité des infrasons émis est inférieure au seuil de 

perception humain. 

Des facteurs psychologiques peuvent effectivement influencer la perception des 

infrasons par certaines personnes, perception variant suivant le nombre d’éoliennes visibles : 

ce phénomène est qualifié  d’effet « nocébo ». 

Il existe de nombreuses sources d’infrasons  issues de phénomènes naturels, des 

instruments domestiques et d’activités industrielles, sans pour autant que soit dénoncée leur 

possible nocivité pour la santé.  

N.B. : Le mémoire en réponse aborde l’étude de deux autres effets qui ne sont pas 

dénoncés de manière significative dans les observations faites par le public durant 

l’enquête : effets extra-auditifs et éoliennes et répercutions psychologiques. 
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Le lecteur pourra prendre connaissance de ces chapitres en consultant le mémoire 

en réponse consigné aux annexes. 

7.3.2.2 Observations du public : effets des champs magnétiques 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a d’ailleurs apporté ses conclusions sur le sujet : 

« En dépit de l’avis de certaines personnes, qui appellent de leurs vœux des recherches 

complémentaires, la communauté scientifique en sait désormais plus sur la question que sur la plupart 

des produits chimiques. En se basant sur un récent examen approfondi des publications scientifiques 

consacrées à ce sujet, l’OMS a conclu qu’au vu des éléments de preuve, il est impossible d’affirmer 

que l’exposition à des champs électromagnétiques à faible puissance ait une quelconque incidence sur 

la santé humaine. » 

Les sources potentielles de champs électromagnétiques sur un parc éolien correspondent aux 

équipements électriques :  

• le générateur qui est suffisamment éloigné du sol pour ne pas constituer une source 

significative au niveau du sol ;  

• le câble triphasé 690V descendant du générateur ;  

• Le transformateur élévateur 690V/20kV ;  

• Les câbles triphasés armés 20kV enterrés ;  

• Le poste de livraison. 

Le maître d’ouvrage a missionné en 2010 un bureau d'études indépendant (Axcem) spécialisé 

dans l'étude des émissions de champs électromagnétiques afin de réaliser des mesures sur un parc 

éolien en fonctionnement (parc des Prés Hauts, commune de Rémilly-Wirquin, Pas-de-Calais - 6 

éoliennes Repower MM82). Les résultats de cette étude indiquent une valeur maximale du champ 

magnétique dans la bande de fréquence 5 à 500Hz de 4,8 μT au pied de l'éolienne soit une valeur plus 

de 20 fois inférieure aux seuils réglementaires. 

Le champ magnétique généré par l'installation du parc éolien de Fontaine-lès-Vervins et 

Laigny sera donc très fortement limité et fortement en dessous des seuils d'exposition préconisés. 

Cette très faible valeur à la source sera d'autant plus négligeable à plus de 565 m, distance à laquelle se 

situent les premières habitations. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Le rayonnement électromagnétique généré par le parc éolien n’est pas plus important 

que les installations de distribution d’énergie électrique déjà présentes sur le territoire ; la 

présence de champs électromagnétiques plus invasifs et plus nocifs (relais de téléphones 

mobiles, téléphones mobiles, Wi-Fi…) omniprésente dans l’environnement ne semble pas, par 

contre, provoquer d’inquiétudes de la part des utilisateurs des dispositifs utilisant ces 

technologies…  

7.3.3 Dangers pour le faune et la flore : 

7.3.3.1 Observation du public : Inventaire ornithologique incomplet  

Réponse du maître d’ouvrage : 

Plusieurs remarques font état d’un inventaire ornithologique incomplet de l’étude d’impact.  
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Avant tout MSE LA MONJOIE tient à rappeler que l’échantillonnage réalisé sur le site s’est 

fait sur un cycle biologique complet à raison de 16 passages sur site, répartis tout au long de l’année. 

L’inventaire proposé dans l’étude d’impact est comparé avec les relevés quotidiens d’un 

riverain qui traverse le site 4 fois par jour depuis 7 ans, soit une période beaucoup plus importante, et 

par conséquent une observation plus étendue.  

En conséquence, des espèces remarquables supplémentaires ont été observées par rapport à 

l’inventaire de l’étude d’impact comme le Balbuzard pêcheur, la Cigogne blanche, la Grue cendrée, le 

Milan noir, le Milan royal, la Pie-grièche grise ou la Pie-grièche écorcheur.  

Pour autant les relevés de M. LITOUX restent succincts. L'inventaire proposé n'indique pas les 

effectifs recensés et les conditions d'utilisation de l'aire d'étude par ces oiseaux. 

Il peut s’agir d'observations régulières comme d’observations très ponctuelles, voire 

anecdotiques qui conduiraient à des risques négligeables d'impacts du projet sur ces oiseaux. 

Avis du commissaire enquêteur :  
J’aurais tendance à considérer que les observations réalisées durant plusieurs années 

et très fréquemment par des observateurs locaux sont plus fiables et plus conformes à la 

réalité que quelques séances d’observation réalisées sur un espace restreint (zone 

d’implantation des machines) par le bureau d’études Eole Environnement. 

La présence de cigognes blanches, attestées par des photographies jointes à certaines 

observations (FlV/118, Laig/145) est totalement ignorée dans l’étude d’Eole Environnement. 

Une observation (FlV/201) déplore que l’étude n’ait pas pris en compte les 

connaissances des observateurs locaux ni les bases de données régionales (ClicNat, BDD 

ONF…). 

La zone d’étude est relativement restreinte : j’ai pu constater, en compagnie de Mr 

VAN ALPHEN, lors de ma visite sur site, la présence, à l’ouest de Laigny, le long du cours du 

Beaurepaire, une importante zone boisée propice aux oiseaux nicheurs, qui n’a pas étét pise 

en compte dans l’étude. 

7.3.3.2 Observation du public : mauvaise estimation des couloirs de 

migration 

Réponse du maître d’ouvrage : 

MSE LA MONJOIE rappelle que le SRE Picardie approuvé le 14/06/2012, relève la présence 

de corridors écologiques essentiellement concentrés au Sud du secteur C (au niveau de Laon), à 

l’Ouest au niveau de la vallée de l’Oise, à l’Est au niveau de la Thiérache, des vallées de l’Oise et de la 

Somme ainsi qu’au Sud à proximité du massif forestier de Saint-Gobain. Le reste du secteur 

(notamment au centre de la zone) est considéré comme peu propice aux échanges écologiques. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Réponse laconique du pétitionnaire, qui considère que le thème a été abordé dans 

l’étude d’impact à la page 42. 

Les observations (Laig/8, Laig/129, Laig/145, FlV/118, FlV/128) semblent s’appuyer 

sur des données fiables issues d’observations «  de terrain ». 

7.3.3.3 Observation du public : Impact sur le bocage paysager 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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La Basse Thiérache présente un relief collinaire de faible amplitude, découpé de petites vallées 

qui, soulignées par des ripisylves, dessinent les grandes orientations du paysage. Ainsi, l'entité se 

caractérise par un paysage d'openfield vallonné, où subsistent localement, dans les creux de la 

topographie et autour des villages, des reliquats de la trame bocagère. Il s'agit donc d'une unité 

paysagère avec une composante horizontale plutôt dominante, pouvant être favorable à l'insertion d'un 

projet éolien dans la mesure où une vigilance particulière est respectée vis-à-vis des micro- paysages 

qui la composent.  

Dans ces paysages d'openfield, l'horizontalité du champ visuel est prépondérante. L'absence 

d'élément de relief et l'éloignement par rapport aux masses arborées permettent d'éviter une 

confrontation d'échelle verticale qui pourrait être en défaveur du paysage. Ainsi, le projet ne parait pas 

démesuré par rapport aux éléments du panorama, ce qui lui permet de correctement s'inscrire dans le 

paysage.  

Par ailleurs, MSE LA MONJOIE s’engage dans le cadre des mesures d’accompagnement à 

planter des haies arborées reprenant un motif identitaire à l’approche des villages (cf. p.121 de l’étude 

d’impact).  

Ces haies ont un rôle premier de brise-vue, mais elles permettront également de retrouver 

quelque peu l’ancien aspect bocager de la région. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Réponse très technique, utilisant des concepts de paysagiste (horizontalité du champ 

visuel, échelle verticale, paysage d’openfield) à mon avis assez peu convaincant pour la 

population locale. 

Prétendre que le projet n’est pas démesuré par rapport aux éléments du panorama 

est quelque peu surprenant : des machines de 150m de haut auront bien du mal à s’intégrer 

dans le panorama « tout en horizontalité » dans lequel une « confrontation d’échelle 

verticale » semble inévitable !  

L’aspect positif de cette réponse réside dans le fait que les mesures 

d’accompagnement mises en place par MSE La MONJOIE pourraient contribuer à 

réimplanter les haies bocagères détruites lors de remembrements ; le cahier des charges de 

l’A.O.P. Maroilles préconise la reconversion d’espaces de culture intensive en pâtures bordées 

de haies. 

Quelques observations (FlV/36, FlV/142) déplorent cette destruction partielle du 

paysage caractéristique de la Thiérache bocagère. Je me demande si la destruction des haies 

lors des remembrements a suscité autant de réactions de la part des admirateurs de « notre 

belle Thiérache »… 

7.3.3.4 Observation du public : impact sur les églises fortifiées de Thiérache 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L’étude paysagère a axé son analyse sur les Églises situées à proximité du projet. Il s’agit des 

Monuments inscrits et classés de Fontaine-lès-Vervins et Vervins. 

« Ces deux monuments sont situés sur des terrains à l'altitude inférieure à celle de la zone 

d'implantation du projet éolien de Fontaine-lès-Vervins / Laigny. La première est sur le versant Nord 

d'une petite vallée, au cœur du village (Photo 72). Depuis le monument même, aucune visibilité n'est 

donc attendue sur le projet.  



 

 Demande d’autorisation unique d’exploiter un parc éolien sur les communes de Fontaine les Vervins et Laigny 
E 17000001/80                                                                                                                             page 68 sur 112 

En revanche des covisibilités sont possibles. (…) Les covisibilités entre la silhouette des 

villages, comprenant le clocher des églises et le projet sont plus importantes (Photo 73 et Photo 74). 

Les trames arborées ceinturant les villages atténuent le caractère identitaire du clocher au sein de la 

silhouette du village, ce qui limite l'impact de ces covisibilités».  

Ainsi lorsqu'elles existent, les covisibilités entre les monuments des vallées de la Serre et de la 

Rivière Brune d'une part, et le projet d'autre part, sont à l'origine d'impacts limités. 

Avis du commissaire enquêteur :  
Il est vrai que Fontaine les Vervins et Vervins sont situées en contrebas du site 

d’implantation du parc éolien projeté. 

Il est, de toute façon, impossible de prétendre que les éoliennes ne vont pas impacter 

le paysage : elles se voient de loin ! 

Maintenant, la question est de savoir si cela est réellement important ; toutes les 

époques de l’ère industrielle ont édifié des constructions monumentales : pour exemple les 

chevalements, cheminées d’usine ou terrils apparus dans le nord de la France édifiés sans 

soucis d’esthétisme et impactant le paysage de ce « plat pays », côtoyant belles églises 

flamandes et majestueux beffrois  ; ce paysage minier fait désormais inscrit sur le liste 

mondiale du patrimoine de l’UNESCO… 

Nos centrales nucléaires, cathédrales du XXème siècle, avec leurs tours de 

condensation fumantes aussi hautes qu’une éolienne, impactent également quelques belles 

régions de France ; qui plus est, elles resteront sans doute dans le paysage pour quelques 

siècles tant leur démantèlement pose de problèmes techniques et économiques. 

7.3.3.5 Observation du public : Avis de l’Architecte des bâtiments de France 

Réponse du maître d’ouvrage : 

MSE LA MONJOIE précise que le périmètre d’intervention des ABF se limite à 500m autour 

des Monuments historiques inscrits ou classés au patrimoine des monuments historiques. 

Ce périmètre de 500m permet à l'architecte d'imposer des prescriptions afin de donner une 

cohérence globale aux différentes architectures et d'imposer des contraintes afin de ne pas dénaturer 

l'image des Monuments historiques protégées. Cette imposition a un effet à long terme sur l'image 

globale de la Ville aux yeux de tous.  

Le projet de parc éolien de Fontaine-lès-Vervins et Laigny étant situé à plus de 500m d’un 

Monuments historiques inscrits ou classés, il n’est pas inscrit dans le périmètre d’intervention des 

ABF.  

En contrepartie, bien que l’ABF n’ait pas été consulté, le Service Territorial de l’Architecture 

et du Patrimoine de l’Aisne (STAP) s’est prononcé sur le projet, et n’a pas relevé d’incompatibilité 

majeure avec les Monuments Historiques. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Cette règle des 500m autour des bâtiments historiques est très contraignante et 

dépend beaucoup plus des « sensibilités esthétiques » de l’ABF que d’une réglementation 

identique pour tous. Les prescriptions entraînent des surcouts financiers relativement 

conséquents et mal compris par le public. L’auteur de l’observation FlV/182 joint le courrier 

de l’ABF et la liste des 12 prescriptions concernant son projet de construction, allant des 

fenêtres en bois peint aux clous des ardoises teintés en noir pour éviter les phénomènes de 

scintillement ! 
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Cette règle s’applique également aux bâtiments non visibles de l’église classée mais 

situées dans « la zone des 500m ». 

Par contre, des éoliennes de 150m de haut situées à 1200m de l’église ne souffrent 

pas d’incompatibilité majeure avec les Monuments Historiques ! 

De telles incohérences peuvent induire, à juste titre, un sentiment d’injustice, voire de 

frustration dans l’esprit de certains citoyens. 

7.3.4 Economie du projet : 

7.3.4.1  Observation du public : créations d’emplois liées au projet 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L'éolien représentait en France plus de 11 000 emplois directs en 2012 (étude ADEME / In 

Numeri) pour une puissance installée de près de 6 500 MW. En 2020, l’énergie éolienne sera en 

mesure d’employer 60 000 personnes. L’installation et la maintenance des parcs nécessitent de faire 

appel à des entreprises locales ; des emplois sont créés directement dans les zones où sont implantées 

les éoliennes. 

La croissance des énergies renouvelables est telle que les professionnels rencontrent 

d’importantes difficultés à recruter le personnel nécessaire au développement et à l’exploitation. Pour 

cette raison, de nombreuses formations ont été mises en place qui alimentent le marché, notamment 

pour la maintenance de ces nouvelles installations de production. 

L’installation et la maintenance des parcs nécessitent de faire appel à des entreprises locales; 

des emplois sont ainsi créés directement dans les zones où sont implantées les éoliennes. Ainsi, le 

projet éolien de Fontaine-lès-Vervins et Laigny nécessitera la création d'emplois durables avec 

l'installation d'un centre de maintenance en région. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Le pétitionnaire note que le développement de l’éolien français est bien inférieur à 

celui réalisé dans d’autres pays européens alors que notre pays dispose du deuxième 

gisement d’Europe. 

La mise en place de ces dispositifs industriels nécessite, lors de leur construction, le 

recours à des entreprises locales (terrassement, gros œuvre…) et lors de leur exploitation et 

pour leur maintenance, de centres  employant des milliers de techniciens. 

Effectivement, l’un des griefs souvent cité dans les observations est l’origine étrangère 

des machines : il est effectivement regrettable qu’aucun industriel français ne se soit impliqué 

dans la construction d’éoliennes alors que des entreprises allemandes, espagnoles, danoises 

ou américaines ont profité de l’opportunité du développement de l’éolien dans le monde. 

L’Etat français, pourtant impliqué dans la gestion de plusieurs grands groupes 

potentiellement capables de développer ce secteur industriel (Alsthom, Areva, EDF) ne les a 

pas incités à développer cette industrie pourtant très bénéfique en matière d’emplois et aisée 

à mettre en œuvre. 

Les professionnels rencontrent d’importantes difficultés à recruter le personnel 

nécessaire au développement et à l’exploitation des sites de production d’énergies 

renouvelables, preuve, s’il en est, de potentiels de création d’emplois. 

7.3.4.2 Observation du public : impact sur le tourisme 

Réponse du maître d’œuvre : 
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La mesure des effets provoqués par un parc éolien sur le tourisme dans la zone alentour est 

complexe. Cependant, depuis le développement de l’énergie éolienne en France, plusieurs études et 

enquêtes ont été réalisées afin d’évaluer les éventuels impacts des parcs éoliens sur l’acceptation de 

l’éolien ou le tourisme. À ce jour, aucune étude indépendante n’a montré un impact négatif sur le 

tourisme suite à l’implantation d’un parc éolien. 

D’une manière générale, l'énergie éolienne est souvent perçue positivement par le public, car il 

s'agit d'une industrie respectueuse de l'environnement, même pour les habitants des communes proches 

d’un parc éolien. 

La part non négligeable d’avis neutre atteste d’un impact modérément faible sur le tourisme 

local. Les préoccupations des voyageurs ne sont pas portées sur la présence ou non d’un parc éolien 

mais sa présence peut amener certaines personnes à visiter l’installation.  

D’une manière générale, l'énergie éolienne est souvent perçue positivement par le public, car il 

s'agit d'une industrie respectueuse de l'environnement, même pour les habitants des communes proches 

d’un parc éolien.  

Les parcs éoliens peuvent également constituer une attraction pour les populations locales, les 

curieux et pour les estivants. Par expérience, l’organisation de visites de parcs éoliens en 

fonctionnement montre bien le degré de curiosité des populations autour de l’énergie éolienne. Ainsi, 

plusieurs parcs éoliens accueillent de nombreux visiteurs chaque année lors d’évènements organisés 

ou par visites opportunes à la faveur d’un déplacement proche d’un parc éolien.  

On pourrait notamment citer l’exemple du parc éolien d’Ally / Mercoeur qui propose des 

visites guidées du parc. La commune a complètement intégré les éoliennes dans son patrimoine et dans 

sa communication en lien avec l’attractivité de la ville. L’impact sur le tourisme y est ici positif 

puisque les visiteurs peuvent y découvrir une visite commentée du parc, des explications techniques 

sur les 26 machines installées, une vidéo sur la construction des éoliennes d’Ally/Mercoeur, des 

commentaires sur l’énergie du vent mais aussi l’histoire du projet. Sur le site web du plateau d’Ally, le 

parc éolien a trouvé sa place aux côtés des autres installations du patrimoine communal comme les 

mines, les randonnées et les moulins. 

 Avis du Commissaire enquêteur :  

La Thiérache compte effectivement quelques attraits touristiques : les églises fortifiées, 

les paysages bocagers, Parfondeval (village classé parmi les plus beaux de France)… 

Des initiatives des collectivités, au travers du Contrat territorial d’objectif, le Contrat de 

ruralité, la Charte paysagère ou l’Office de Tourisme de Thiérache tentent de développer 

l’attrait touristique de la région. 

Force est néanmoins de constater que les infrastructures d’accueil font encore 

cruellement défaut et que le tourisme en Thiérache reste confidentiel et reste réservé à un 

public averti (voir statistiques de visites au Musée de Thiérache, FlV/208 page 3) 

Les villages dans lesquels se situent les églises fortifiées, caractéristiques de la région, 

bénéficient de soutiens financiers pour l’entretien de ces bâtiments classés, nécessitant 

souvent d’importants travaux de réfection ; je constate d’ailleurs que le mauvais état de 

certains de ces édifices montre le peu d’intérêt que les générations précédentes tenaient à 

leur égard.  

Ne serait-il pas plus judicieux de consacrer les efforts sur les quelques églises les plus 

caractéristiques de ce style architectural, quitte à les sanctuariser et protéger leur 
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environnement (de la proximité d’éoliennes, entre autres !) et de libérer les autres sites de 

cette lourde charge d’accueillir un « bâtiment classé » soumis, entre autres, aux oukases de 

l’Architecte des Bâtiments de France… mais çà, c’est un autre sujet ! 

Il n’est pas faux d’envisager une valorisation de la présence d’éoliennes : l’exemple cité 

par le pétitionnaire, le succès des journées de l’industrie montre l’intérêt du public pour les 

infrastructures industrielles. 

Si les éoliennes suscitent des craintes pour certains, elles attirent la curiosité d’autres et 

les porteurs de projets éoliens devraient peut-être profiter de cet attrait pour organiser visites 

et journées d’information afin d’améliorer l’acceptabilité sociale de leurs installations. 

7.3.4.3 Observation du public : les bénéficiaires du projet 

Réponse du maître d’œuvre : 

Plusieurs observations émises dans le registre soupçonnent des montages financiers douteux 

où se mélangent MSE LA MONJOIE, MAIA EOLIS et ENGIE GREEN et entrainent ainsi une 

prétendue dilution de responsabilité. Des précisions sont apportées ci-dessous.  

MSE LA MONJOIE est une société en nom collectif dont l’associé majoritaire (99%) est la 

société MAIA EOLIS, filiale du Groupe ENGIE.  

A ce jour, aucune modification du capital social de MSE LA MONJOIE ni aucun changement 

de contrôle n’est survenu depuis le dépôt de la demande d’autorisation. Aussi, les capacités techniques 

et financières de MSE LA MONJOIE explicitées au sein du dossier intitulé « Lettre de demande 

d’Autorisation Unique pour un parc de production d’énergie électrique à partir de l’énergie mécanique 

du vent » demeurent inchangées et restent d’actualité.  

MSE LA MONJOIE tient à préciser que de par la forme juridique de la société (SNC), en cas 

de faillite comme cela a pu être évoqué, la société Maïa Eolis (détenant 99% du capital) est 

responsable de la totalité des dettes contractées par MSE LA MONJOIE.  

Aussi, dans le cas de défaillance d'une SNC, Maïa Eolis sera solidairement tenue des 

engagements financiers de MSE LA MONJOIE. En outre et pour conclure, conformément à l’article 

R. 553-1 du Code de l’environnement, lorsque la société exploitante est une filiale et en cas de 

défaillance de cette dernière la responsabilité de la maison mère peut être recherchée. 

Par ailleurs, d’autres remarques font également mention d’un lobby éolien ayant influencé les 

politiques et qui serait notamment à l’origine de la CSPE, permettant ainsi aux parcs et aux sociétés de 

projet tel que MSE LA MONJOIE d’être fortement bénéficiaire.  

Étant donné que le développement de l’éolien résulte d’une politique publique visant à 

diversifier nos moyens de production d’énergie et à développer les énergies renouvelables, le surcoût 

de l’électricité éolienne achetée par EDF est en effet répercuté sur la facture d’électricité de chaque 

consommateur, parmi les charges de la CSPE (Contribution au Service Public de l’Électricité).  

Cependant, la CSPE, payée par tous les consommateurs d’électricité, ne recouvre pas 

seulement les surcoûts engendrés par l’achat d’électricité de source renouvelable, elle vise aussi à 

supporter plusieurs missions de service public, telles que :  

 L’obligation d’achat de l’électricité produite par la cogénération (production 

d’électricité et de chaleur) ;  
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 la péréquation tarifaire (principe selon lequel le coût de l'électricité est le même sur tout 

le territoire national), c’est-à-dire le surcoût de la production électrique dans certaines 

zones insulaires (Corse, DOM-TOM, îles bretonnes, etc.) ;  

 les dispositions sociales, soit le coût supporté par les fournisseurs en faveur des 

personnes en situation de précarité.  

Avis du Commissaire enquêteur :  

La facture d’électricité d’un usager ayant souscrit un contrat « tarif bleu » auprès d’EDF 

comporte deux parties distinctes :  

 la consommation intégrant le prix de l’énergie consommée, le prix de son 

acheminement (TURPE) et les frais de commercialisation du distributeur, 

 les taxes et contributions : Taxe sur la consommation finale d’électricité (TFCE), 

Contribution tarifaire d’acheminement de l’électricité (CTA) et Contribution au 

service public d’Electricité (CSPE). 

 Le pétitionnaire signale que la CSPE, tant décriée dans les observations du public,   a 
d’autres attributions que de financer l’éolien ;  le doublement de la CSPE entre 2008 et 2102 
n’est pas due à l’éolien ; durant cette même période, la part correspondant au surcoût lié à 
l'éolien a quasiment stagné alors que la production éolienne a augmenté. Cela montre que le 
développement de l’éolien ne pèse en rien sur l’augmentation de la CSPE, et constitue un 
coût marginal dans le montant total de la CSPE. 
 Le photovoltaïque mobilise 35,3% de la CSPE, l’éolien 15,2%. 
 Toutes les énergies renouvelables bénéficient d’un contrat régissant leur prix de 
rachat :  

Type de filière Conditions de rachat (données 2014) 

Eolien 

- éolien terrestre : 8,2 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh 
pendant 5 ans selon les sites.  
- éolien en mer : 13 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 3 et 13 c€/kWh pendant 10 
ans selon les sites. 

Hydro électricité 

- 6,07 c€/kWh + prime comprise entre 0,5 et 2,5 c€/kWh pour les petites 
installations + prime comprise entre 0 et 1,68 c€/kWh en hiver selon la régularité de 
la production 
- 15 c€/kWh pour énergie hydraulique des mers (houlomotrice, marémotrice ou 
hydrocinétique) 

Photovoltaïque 
- installations intégrées simplifiées au bâti : 14,54 ou 13,81 c€/kWh selon la 
puissance de l’installation 
- autres installations : 7,35 c€/kWh 

Méthanisation 
- entre 11,19 et 13,37 c€/kWh selon la puissance auquel peuvent  s'ajouter une 
prime à l'efficacité énergétique comprise entre 0 et 4 c€/kWh et une prime pour le 
traitement d'effluent d'élevage comprise entre 0 et 2,6 c€/kWhe 

 
Pour les gros producteurs d'électricité éolienne et photovoltaïque, c'est-à-dire les 

entreprises, les tarifs d'achat seront remplacés prochainement par un mécanisme de "vente 

sur le marché plus prime". Dans le cadre de ce système, les producteurs vendent leur 

électricité au prix du marché puis reçoivent une prime de la part de l'Etat en argent ou en 

certificats verts. Ce système, commandé par une directive de la Commission européenne, 

devrait prendre effet en France au cours du 2éme semestre 2015. Il concernera : 

 pour le photovoltaïque : les installations de plus de 500 kW ; 
 pour l'éolien terrestre : les parcs de plus de 3 MW de puissance, ou trois mâts 

d'éoliennes, soit l'essentiel du parc d'éoliennes installé en France. 
 Ce tableau montre que toutes les sources d’électricité tirées des énergies 
renouvelables bénéficient de tarifs de rachat supérieurs aux prix du marché. 
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 Les parcs éoliens, comme la plupart des sites de production d’électricité issue des 
énergies renouvelables, sont des initiatives industrielles financées par des sociétés privées 
dont l’existence est assurée par le profit ; ce vilain mot, toutefois pour certains, recouvre la 
rémunération du capital et celui du travail, et notre société industrielle fonctionne ainsi 
depuis des décennies, le rôle de l’Etat étant d’en canaliser les dérives éventuelles. 
Que les porteurs de projets, qu’ils soient basés sur l’éolien, le photovoltaïque , la 
méthanisation ou l’hydraulique, aient besoin de réaliser des profits est un concept évident en 
économie libérale.   

7.3.5 Prise en compte de l’élevage : 

7.3.5.1 Observations concernant l’A.O.P. Maroilles 

Réponse du maître d’ouvrage :   

La région a obtenu récemment le classement en AOP Maroilles par l’INAO. 

Le cahier des charges de cette AOP impose certaines contraintes aux éleveurs, de type :  

 Durée annuelle de pâtures  

 Surface de pâtures par individu  

 Présence de haies à raison d’un certain quota  

 Proportion de surface d’herbes sur l’exploitation  

 Nature de l’alimentation des individus  

 …  

Cependant, même si ce cahier des charges semble strict et rigoureux, la présence du parc 

éolien de Fontaine-lès-Vervins et Laigny n’a aucun impact sur le respect ou non de ces contraintes. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Réponse satisfaisante. 

7.3.5.2 Observations concernant la surface des pâtures : 

Réponse du maître d’ouvrage :   

D’après la documentation Corine Land Cover12 datée de 2012, le sol est principalement voué 

à une activité agricole au droit du projet éolien. La carte suivante caractérise ces espaces en 2 types 

d’utilisation :  
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 En rose : les prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole  

 En jaune : les terres arables hors périmètres d'irrigation  

Ainsi, les machines sont toutes implantées sur des terres arables, cultivées, même si plusieurs 

parcelles avoisinantes sont en effet dédiées au pâturage. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

La carte présentée dans le mémoire en réponse est pratiquement identique à celle 

présentée dans les observations (Laig/145) mentionnant l’inexactitude des zones de prairies 

recensées dans l’étude d’impact. Cette imprécision avérée de l’inventaire des prairies dans 

l’étude d’impact montre qu’il est tout à fait possible que l’inventaire ornithologique soit 

également imprécis ou erroné.  

Les éoliennes sont implantées sur des zones de terre arable cultivées, mais mitoyennes 

des pâtures. 

7.3.5.3 Observations concernant l’impact sur le bétail et sur les exploitations : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

L’enquête publique a révélé une forte inquiétude de la part des éleveurs locaux concernant 

l’impact du parc sur leur exploitation et leur production. L’intervention conjointe de MM. Alain 

Belime et Yann Joly lors des réunions publiques organisées à Vervins, ayant fortement contribué à 

alimenter ces craintes. 

Très peu d’études scientifiques traitant ce sujet sont disponibles. 

De même, dans le cadre du projet éolien de Saint Valentin, Québec, M. Jean-Philippe 

PARENT a rédigé en 2007 un mémoire sur l’effet des éoliennes sur le bétail et les autres animaux.  

Ce rapport est une revue de littérature sur les impacts des éoliennes sur le bétail et les autres 

animaux. La conclusion de cette contribution est que le bétail ne semble pas souffrir des éoliennes. 
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Il a été montré que les fréquences émises par les éoliennes se situent dans la zone de 

sensibilité maximale de la plupart des animaux de ferme, mais on ne sait pas si ces fréquences seront 

dérangeantes pour ces animaux, et a fortiori pour des animaux logés à l’intérieur. Une autre étude de 

l’ANSES publiée en 2015 se concentre elle sur l’impact des champs électromagnétiques sur les 

animaux d’élevage : « Conséquences des champs électromagnétiques d’extrêmement basses 

fréquences sur la santé animale et les performances zootechniques ».  

Cette étude conclut au paragraphe 4.3 que chez les bovins, la plupart des études en milieu 

expérimental contrôlé, montre que les courants parasites (dans la gamme des niveaux d'intensité testés) 

n’ont pas d'impact sur les performances laitières des animaux. (…)  

Dans tous les cas, les données de la littérature disponibles sur les animaux de rente ne 

permettent pas de conclure sur un effet majeur et spécifique des champs électromagnétiques sur les 

performances et la santé des animaux, en particulier dans des intensités d’exposition inférieure à 100 

µTesla (valeur limite d’exposition recommandée pour le public pour des champs magnétiques de 0 Hz 

à 300 Hz (Conseil de l'Union Européenne 1999)), considérant de plus que les valeurs relevées dans la 

campagne de mesure sont nettement plus faibles que ce seuil (3 µTesla). 

À titre d’information, nous avons contacté plusieurs éleveurs dont les animaux pâturent au 

pied des éoliennes exploitées par ENGIE Green :  

 M. Cédric Berthon (GAEC familial), commune de Rézentières affirme n’avoir remarqué 

aucun impact sanitaire sur ses bêtes depuis l’installation des éoliennes. Les vaches laitières de 

son élevage pâturent parfois au pied des éoliennes. Il arrive même qu’ils installent la machine 

à traire sous les éoliennes. Aucune baisse de production n’a été constatée durant toute la 

période d’exploitation des éoliennes, c’est-à-dire environ 6 ans.  

 Madame Marie-Laure Beaufort (commune de Vieillespesse) n’a décelé aucun changement de 

comportement, d’impact sanitaire ni même de dégradation dans la production laitière de ses 

vaches. L’éolienne étant présente sur la parcelle d’exploitation, les vaches y pâturent aussi.  

 Une remarque fait également état de la présence de moutons et d’exploitants agricoles au pied 

des machines 11 mois sur 12, et pose la question du risque de projections de glaçons par temps de 

givre.  

MSE LA MONJOIE tient à préciser que ce risque est pris en compte dans l’étude de danger 

annexée à l’étude d’impact, tant du point de vue des bêtes et de leurs propriétaires, que des axes de 

circulations. 

Les machines SENVION par exemple, sont équipées d’un système de détection de formation 

de givre qui arrête la rotation du rotor à l’apparition de la glace, et diminue ainsi le risque de 

projection, sur les hommes, les bêtes ou les véhicules passant à proximité. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Ce sujet est un des plus sensibles abordé lors de cette enquête. 

Dés la première permanence, j’ai pris la mesure de l’inquiétude des éleveurs face à ce 

projet éolien. 

L’élevage est une composante importante de l’activité agricole du secteur : 8 

exploitations situées à moins de 1 km du site du projet et rassemblant 3042 animaux, 9 

exploitations situées entre 1 et 2 km du site du projet et rassemblant 1690 animaux. (FlV/208) 

Cette activité agricole n’a pas été suffisamment prise en compte dans l’étude d’impact 

L’élevage laitier est une activité agricole qui réclame beaucoup d’investissement 

humain : les deux séances de traite quotidiennes réclament une implication permanente de 
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l’exploitant tout au long de l’année ; l’élevage pour production de viande, qu’il soit bovin ou 

ovin est un peu moins exigeant mais nécessite néanmoins une présence quotidienne auprès 

des troupeaux.  

L’économie de ces exploitations est soumise à beaucoup d’aléas (état sanitaire des 

animaux, variation des cours du lait ou de la viande…) qui peuvent en affecter rapidement 

l’équilibre financier. C’est dire la sensibilité des exploitants à tout phénomène pouvant mettre 

en péril le bon fonctionnement, voir la pérennité de leur activité. 

On m’a cité l’exemple d’un exploitant local focalisant son angoisse sur une nouvelle 

antenne de radiocommunication installée sur un château d’eau situé près de ses étables et 

qui constate que désormais son bétail n’a plus le même comportement… 

Il est facile de comprendre que les « réunions d’information » provoquées par les anti-

éolien et présentant des rapports ou un exploitant ruiné par un parc éolien puisse avoir un 

effet déstabilisant sur les éleveurs de la région. 

Le promoteur du projet avance ses arguments, ses études, ses témoignages mais qui 

peuvent difficilement rivaliser avec les discours catastrophiques, frisant quelquefois l’outrance, 

des anti-éolien. 

Il faut reconnaitre qu’il est difficile de faire la part des choses : d’un côté, des études 

scientifiques insuffisantes sur l’impact des éoliennes sur le bétail argumentant par des « il est 

possible que… », « il semble que… », de l’autre des témoignages et des rapports prétendument 

scientifiques… 

Tout cela aboutit à installer un sentiment d’incertitude, de frustration et d’abandon 

dans l’esprit  des éleveurs. 

Je note que ni la Chambre d’Agriculture, ni le principal syndicat agricole, si prompts à 

intervenir dans certaines enquêtes publiques, ne sont intervenus pour assister les éleveurs. 

Une seule observation émane d’un représentant revendiquant une représentativité syndicale 

(FlV/134). 

Avec ou sans risque avéré, les éoliennes seront considérées par les éleveurs comme 

un facteur de risques permanent pour leurs exploitations. 

L’application du principe de précaution serait peut-être la façon la plus judicieuse de 

gérer le problème.   

7.3.5.4 Observations sur l’impact des fondations sur les nappes phréatiques 

et sur la qualité des eaux  : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 Un SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) a été mis en place 

sur l’ensemble du bassin et validé par le Comité de bassin du 29 octobre 2009. La zone d’étude est 

concernée par le secteur « Vallées de l’Oise » de ce SDAGE.  

Les masses d’eau souterraines du secteur d’étude présentent actuellement un état chimique 

globalement médiocre à bon sur certains secteurs précis. 

Les fondations des éoliennes implantées sur ce site sont constituées de béton et de ferraillage. 

Il s’agit de matériau inerte n’ayant aucun impact sur la qualité des eaux souterraines. 

Un autre impact soulevé par un riverain est la possible électro-magnétisation de l’eau par le 

biais de la mise à la terre du circuit électrique des éoliennes.  
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MSE LA MONJOIE tient à signaler que ce phénomène est très peu connu dans la littérature 

scientifique et que les liens de causalité entre :  

1 - l’éolienne et l’électro-magnétisation de l’eau, et  

2 - l’électro-magnétisation de l’eau et le refus de s’abreuver des animaux ne sont pas avérés.  

Cependant, bien que ce fait ne soit pas avéré, MSE LA MONJOIE entend et comprend 

l’inquiétude des éleveurs à ce sujet. Ainsi MSE LA MONJOIE se propose de faire réaliser un état des 

lieux géobiologiques du site par un professionnel avant la construction du parc.  

Selon les conclusions de l’état des lieux ainsi réalisé, et dans le cas où un risque serait identifié 

pour une exploitation, MSE LA MONJOIE se propose de travailler de concert avec le géobiologue 

pour mettre en place des solutions palliatives reconnues et efficaces (mises en place de silice 

notamment). 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Une observation (FlV/208) consigne au registre d’enquête différents documents (p.36 

du Contrat Global pour l’eau de la Thiérache du Centre, page du site Actu 

Environnement.com) attestant de la vulnérabilité de la nappe présente en sous-sol du lieu 

d’implantation du parc éolien et citant un rapport de l’ANSES ciblant les risques induits par 

trois types d’installations de production d’énergie renouvelables (éolien, photovoltaïque et 

géothermie) installés à proximité des périmètres de  protection des captages d’eau (PPC). 

Le volet hydrologie de l’étude d’impact note la présence de la nappe de la Craie en 

sous sol et un état chimique médiocre sa qualité médiocre attestée par une carte d’un 

document issu du  SDAGE (carte 22 à la page 52) et repris dans le mémoire en réponse. 

Un rapport d’essai d’analyse d’eau présenté dans l’observation FlV/123 conteste cette 

affirmation sur la qualité de l’eau. 

Il est néanmoins incontestable que la qualité de l’eau de la nappe phréatique présente 

sous cette grande région où se pratique la culture intensive est déjà fortement impactée par 

les produits chimiques utilisés en agriculture. 

Comme le signale le porteur de projet dans son mémoire en réponse, les socles des 

éoliennes sont constitués de matériau béton inerte et enfouis à faible profondeur (4m sous le 

terrain naturel) ne pouvant induire de risques de pollution de la nappe. 

Par contre, la présence d’importantes quantités de lubrifiants ou de liquides de 

refroidissement  dans la nacelle des éoliennes peut, accidentellement, induire un risque de 

pollution ; ce risque reste de faible probabilité, moindre que celui encouru par la circulation 

de poids lourds transportant de plus importantes quantités de matières dangereuses sur la 

RN2, proche du site, et qui ne semble pas susciter trop l’émoi de la  population locale. 

Reste le problème évoqué de « l’électro-magnétisation de l’eau »…Il relève du domaine 

des phénomènes non avérés mais il contribue néanmoins à induire un doute tenace dans 

l’esprit des éleveurs.  

MSE LA MONJOIE se propose de faire réaliser un état des lieux géobiologiques du site 

par un professionnel avant la construction du parc et de mettre en place des solutions 

palliatives reconnues et efficaces si besoin est.  

7.3.5.5 Observations sur la proximité des habitations 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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La zone d'implantation du projet est définie à partir du cercle d'évitement des zones habitées 

de 500 mètres (défini par l'arrêté ministériel du 16 Août 2011) et d'une distance d'éloignement à la 

ligne électrique. Cette distance de 500 mètres, imposée en France, s'inscrit dans la lignée de ce qui est 

pratiqué dans d'autres pays. 

En réalité, la distance requise varie selon les pays : elle est également de 500 mètres en 

Espagne, au Pays de Galles, en Suède, dans les Länder allemands de Brême et de Saxe. Au Danemark, 

on considère 4 fois la hauteur du mât (soit 600 mètres de distance pour une éolienne de 150 mètres), et 

en Italie, on mesure 6 fois cette hauteur (900 mètres si l'éolienne fait 150 mètres).  

Cette distance est en Irlande de plus de 1200 m et varie entre 1000 et 1200 m en Autriche. Il 

existe également des pays qui ne se sont munis d'aucune réglementation en la matière : La Norvège, le 

Royaume-Uni ou la Suisse n'imposent aucune distance aux habitations, préférant se contenter d'une 

réglementation sur les émergences acoustiques des projets. 

Ainsi, on ne peut pas affirmer qu'il soit d'usage en Europe de considérer 1500 m de distance 

aux habitations. La réglementation française, de 500 m, n'est pas en décalage avec les pratiques des 

autres pays. 

Concernant la distance de 1000m évoquée dans certaines observations, il est plausible qu’elle 

fasse référence à l'amendement qui avait été proposé par le sénateur PS d'Indre-et-Loire, Jean 

GERMAIN, sur le projet de loi de transition énergétique en avril 2015. Cette proposition visait à 

éloigner les éoliennes des habitations. La majorité gouvernementale avait rejeté cette proposition. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Au vu des plans ICPE de la zone d’implantation du parc, force est de constater la 

présence de nombreuses habitations à l’est (la Chaussée) et à l’ouest (chemin du bois de 

Laigny) à proximité. 

Le porteur de projet soutient que l’implantation des éoliennes est conforme à la 

législation : c’est exact ! 

Beaucoup d’observations font mention de distances beaucoup plus importantes dans 

d’autres pays : le porteur de projet contrarie ces affirmations en rappelant les différentes 

législations des pays européens. 

Cependant, il est facile néanmoins de constater (ma visite sur le terrain me l’a 

confirmé) que les éoliennes produiront un impact visuel important sur bon nombre 

d’habitants du secteur, qui n’ont d’ailleurs pas manqués de s’en émouvoir durant l’enquête.  

7.3.5.6 Observations concernant les chemins d’accès : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 Les accès proposés dans l’étude d’impact nécessitent la création de 2900m de nouveau chemin 

et le renforcement de 180m de chemin existant pour permettre l’acheminement du matériel.  

L’accès E1 et E2 emprunte le chemin dit du « Fond Gustin ». Il s’agit d’un chemin communal pour 

lequel M. le Maire de Laigny a émis un avis défavorable à leur utilisation.  

Par ailleurs, le Conseil Général a exprimé un avis défavorable à l’utilisation des RD 77 et 772 par les 

convois exceptionnels acheminant les éléments des éoliennes.  

Ainsi MSE LA MONJOIE travaille actuellement à définir de nouveaux accès en fonction des 

différents accords fonciers obtenus ou en cours de négociation. Différentes solutions peuvent être 

envisagées, telle que l’accès depuis l’éolienne E6. 

Avis du Commissaire enquêteur :  
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J’ai effectivement constaté, lors de ma visite sur le terrain, que certains chemins 

projetés ne sont pas réalisables ; le porteur de projet étudie actuellement d’autres solutions 

d’accès aux sites d’implantation des éoliennes.  

7.3.5.7 Observations concernant le Fond Gustin : 

Réponse du maître d’ouvrage :  

La commune de Laigny est concernée par un Plan de Prévention Inondation et Coulée de 

Boue, daté du 10/09/2009. Seule l’éolienne E1 est en limite extérieure de la zone bleue coulée de 

boue. Le règlement du PPRICB de Laigny est disponible sur internet. 

Cependant, l’éolienne E1 étant hors de la zone bleue, sa construction n’est pas incompatible 

avec le PPRICB. Par ailleurs, pour information, la zone bleue autorise tout de même les constructions 

neuves sous conditions. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

L’implantation est conforme à la règlementation et les socles sont dimensionnés en 

fonction de la nature du terrain.  

Je constate que sur le schéma de principe du socle d’une éolienne figurant dans le 

mémoire en réponse (fig.19, p.39), le niveau d’eau maximum admissible se situe à -1,5m du 

niveau du terrain naturel. 

7.3.5.8 Observations sur le démantèlement du parc : 

Réponse du maître d’ouvrage :  

MSE LA MONJOIE, et non la MET LA LINIERE (cf. p22 de la lettre de DAU), s’est engagée 

dans la lettre de demande d’autorisation unique, à respecter les dispositions prévues par l‘article 

L.553-3 du code de l’environnement, définies par le décret n° 2011-985 du 23 août 2011, précisées par 

l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières, l’arrêté 

du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières et le décret du 6 

novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011. 

Une personne a fait mention d’un devis de démantèlement d’éolienne émis par la société 

CARDEM disponible sur internet. Ce devis fait état d’une prestation à hauteur de 344 818€.  

MSE LA MONJOIE attire l’attention sur le fait qu’il est difficile de mentionner ce devis sorti 

de son contexte. Ce devis répondant à une demande bien précise de démantèlement d’éolienne, mais 

avec comme obligation de conserver la fondation en place en l’état pour une réutilisation ultérieure, 

d’où un surcout certain.  

Par ailleurs MSE LA MONJOIE précise que le démantèlement de parc éolien est encore une 

activité jeune et non mature. La filière s’organise et les coûts que l’on voit aujourd’hui circuler sur 

différents canaux d’information vont nécessairement baisser.  

Avis du Commissaire enquêteur :  

Beaucoup d’observations ont été formulées concernant le démantèlement des 

éoliennes, dont la plupart font allusion au devis CARDEM ; le porteur de projet s’en explique 

dans son mémoire en réponse. 

Concernant l’obligation de démantèlement, la réglementation française est stricte et 

permet d’envisager un démantèlement effectif des machines en fin de vie du parc. 
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Pour le moment, le démantèlement d’un parc est encore assez rare, mais il est 

probable que dans quelques années, cette opération deviendra une activité industrielle 

importante et que les coûts diminueront. Cette opération présentera beaucoup moins de 

problèmes techniques, écologiques et financiers que pour les centrales nucléaires, dont les 

conditions et la garantie de démantèlement non jamais été exigés lors de leur édification… 

7.3.5.9 Observations concernant la véracité des photomontages : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Plusieurs observations émises pendant l'enquête publique, reprenant les mêmes arguments, 

mettent en avant l'incomplétude ou le manque d'objectivité de l'étude paysagère.  

S'agissant de la qualité et de l'objectivité des photomontages, la MSE LA MONOIE souhaite 

rappeler que la méthodologie utilisée pour la réalisation des photomontages et ces limites sont 

détaillées dans le carnet de photomontage page 13. 

Il est assez classique que les opposants à un projet remettent en cause la véracité des 

photomontages, quel que soit le projet, quel que soit la région et quel que soit le bureau d’études qui 

les a réalisés. Les photomontages sont vérifiés plusieurs fois sur logiciel avant publication, et il ne faut 

pas confondre photomontage soi-disant truqué avec photomontage non pris à un endroit qui aurait 

intéressé certaines personnes. Il est impossible de réaliser des photomontages sur tout point du 

territoire. Ceci n’est pas le but. Les photomontages ne sont qu’un outil de lecture du paysage parmi 

d’autres (coupes topographiques, croquis, cartes de visibilités, …).  

Cependant, afin de répondre aux accusations, MSE LA MONJOIE a profité des 15 jours 

disponibles à réception du procès-verbal de M. le Commissaire Enquêteur pour faire réaliser quelques 

photomontages complémentaires selon des points de vue « moins favorables » comme l’a précisé dans 

son dossier M. HANICQUE. 

Même si dans l’ensemble les photomontages proposés par M. HANICQUE sont cohérents, 

MSE LA MONJOIE rappelle que pour qu’un photomontage puisse être analysé, il est important de 

préciser la focale de la photo, ainsi que le lieu de prise de vue et l’orientation du cliché. Or ces 

éléments sont absents dans le dossier de M. HANICQUE.  

Par ailleurs, en comparaison des restitutions faites par Jacquel & Chatillon, la taille des 

machines semblent légèrement surdimensionnées sur les photomontages de M. HANICQUE. En 

revanche le positionnement de celles-ci est correct. 

En complément, MSE LA MONJOIE précise que le bureau d’étude ETD a publié sur son site 

internet (http://www.etd-energies.fr/images/pdf/fiche_photomontage.pdf) une fiche de 

COMPARAISON ENTRE LES PHOTOMONTAGES ET LES PARCS CONSTRUITS.  

La méthode utilisée par ETD est sensiblement identique à celle mise en application dans le 

cadre du dossier de Fontaine-lès-Vervins et Laigny. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

La contestation des photomontages est un des chevaux de bataille des anti-éoliens. 

Je pense que les logiciels utilisés sont fiables : J’ai constaté que les comparaisons entre 

photomontages et photographies réelles des parcs construits disponibles sur le site de ETD-

Energies le prouvent.  

http://www.etd-energies.fr/images/pdf/fiche_photomontage.pdf
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Le seul grief à opposer réside sans doute dans le choix des lieux de prise de vue. Il y 

aura toujours un endroit où l’impact des éoliennes visuel est plus important, quitte à être 

situé dans un endroit désert…mais fréquenté par quelques randonneurs ! 

Le maître d’œuvre a accédé aux demandes de M. HANICQUE et a fourni de nouvelles 

prises de vue dans son mémoire en réponse. 

7.3.5.10 Observations concernant les autres moyens de production 

d’électricité et coût de l’énergie 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 Dans un premier temps, l’État français s’était engagé, aux côtés de ses partenaires de l’Union 

Européenne, sur les objectifs à atteindre pour 2010. La Loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de 

la politique énergétique, a ainsi rappelé les engagements de la France en matière de lutte contre le 

changement climatique. Les objectifs énergétiques initiaux n’ont pas été atteints. En effet, en 2011, la 

part d’électricité d’origine renouvelable n’était que de 14.5 % contre un objectif de 21 %.  

 Le gouvernement français a ensuite fixé des objectifs concernant le développement de 

l’énergie éolienne pour 2012 et 2020 (correspondant aux objectifs du Grenelle de l’Environnement), 

via la PPI (Programmation Pluriannuelle des Investissements de production électrique) du 15 

décembre 2009.  

Depuis octobre 2016, des objectifs encore plus ambitieux sont donnés par l’Etat par Décret 

n°2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE). Les 

objectifs pour 2018 sont de 15 GW d’éolien terrestre installés et de 21 à 26 GW pour 2023. Fin juin 

2016, la France comptait 11 GW d’éolien sur son territoire.  

Afin de répondre à cet objectif, chaque région s’est vue attribuer un objectif à atteindre 

notamment pour l’éolien. Une répartition de l’objectif de la région Picardie, de 2 800 MW éolien, est 

donnée dans le Schéma Régional Eolien (SRE) de la Picardie, contribution au Schéma Régional du 

Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE).  

Le projet de parc éolien de Fontaine-lès-Vervins et Laigny répond à la politique nationale et 

régionale de densification de l’éolien. Les communes d’accueil du projet sont situées en zone 

favorable sous condition du SRE.  

Ils appartiennent au secteur C - Aisne Nord. Ce secteur est décrit comme très propice au 

développement de l’éolien, dans le respect des principes de protection des paysages. La stratégie de ce 

pôle est une stratégie de densification. 

Comme toutes les filières énergétiques en leur temps (nucléaire, thermique, hydraulique), 

l’électricité éolienne bénéficie d’un tarif incitatif pour l’aider à se développer. Le tarif d’achat de 

l’électricité produite par les parcs éoliens terrestres est entré en vigueur avec la publication de l'arrêté 

du 8 juin 2001, puis a été revu deux fois, par les arrêtés du 10 juillet 2006 et du 17 novembre 2008. 

(voir tableau en page 67 du présent rapport) 

Il est à noter que le tarif d'achat n'a pas augmenté depuis plus de 10 ans et que les 

modifications effectuées en 2006, 2008 et 2014 étaient d'ordre administratif uniquement.  

Ce tarif englobe tout le développement du projet : des premières phases de prospection au 

démantèlement. 

Ce tarif a été établi afin d'inciter le monde industriel à se lancer dans le développement de 

cette "nouvelle" énergie sur l’ensemble du territoire français et non pas uniquement dans les secteurs 

les plus ventés de France. Ce tarif a également été arrêté dans le but d’atteindre les objectifs que s’est 

fixée la France par rapport aux engagements énergétiques européens. Il est souvent fait mention du 

tarif d’achat "élevé" de l’éolien en France. Il faut néanmoins savoir qu’il est moins important que dans 
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les pays voisins et que ce tarif reste dans le même ordre de prix que les autres types de production 

énergétique. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Nombreuses sont les observations dénonçant les milliards d’euros d’investissements 

inutiles consacrés à l’éolien… qui pourraient être consacrés à développer l’émergence 

d’autres techniques de production d’énergie électrique. 

Il existe assurément d’autres filières, rétribuées de manière identique que l’éolien (voir 

tableau en page 67 du présent rapport) mais bien souvent autant décriées que l’éolien quant 

il s’agit de créer des sites de production. 

La diminution de la production d’électricité à partir du nucléaire ne peut passer que 

par la mise en place de nombreuses filières de productions alternatives ; l’éolien ne 

remplacera pas le nucléaire (jamais personne ne l’a prétendu sérieusement) mais comme le 

prétend l’adage : les petits ruisseaux finissent  par faire des grandes rivières. 

7.3.5.11 Observations concernant l’intermittence de la production : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Si la production d’une éolienne est effectivement variable, elle est prévisible et cela change 

tout. Elle est prévisible à l’échelle annuelle mais également prévisible trois à cinq jours à l’avance, par 

interprétation des données météorologiques.  

Disposant de trois zones géographiques où s’appliquent des régimes de vents différents : 

façade Manche-Mer du Nord, front atlantique et zone méditerranéenne, les variations de la production 

éolienne s’équilibrent au niveau national. Ainsi, le travail du gestionnaire du réseau électrique, RTE 

(Réseau de Transport Électrique), est d’ajuster en permanence la production et la consommation.  

Vus les objectifs de développement de l’éolien en France à l'horizon 2020, la prise en compte 

de la variabilité de l’éolien n'est et ne sera pas contraignante. 

Il est souvent reproché aux éoliennes de ne fonctionner que 25 % de l’année. Elles 

fonctionnent en réalité plus des ¾ du temps mais avec des vitesses de vent variables, l'équivalent 

de production à pleine puissance représentant ainsi 25% de sa capacité de production. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

La réponse du maître d ‘ouvrage est satisfaisante. 

Personne cependant ne trouve surprenant de disposer de véhicules automobiles 

disposant de moteurs et de performances surdimensionnés par rapport à leur réelle  

utilisation.   

7.3.5.12 Observations concernant l’effet d’encerclement : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Au sein du périmètre d’étude, on compte un grand nombre de parcs éoliens construits et de 

parcs autorisés. Cependant, seul un parc éolien recoupe le périmètre d’étude rapproché du projet de 

Fontaine-lès-Vervins et Laigny, il s’agit des parcs accordés du Plateau d’Haution et Haution 2 situés à 

environ 3,1 km à l’Ouest de la zone d’implantation potentielle. Ils sont constitués de 7 éoliennes de 

150 m et 6 éoliennes de 179 m de hauteur en bout de pale, pour une puissance totale de 31,3 MW. 

La carte ci-dessous laisse apparaitre que l’espace situé au nord des villages de Laigny et 

Fontaine-lès-Vervins est vierge d’éoliennes construites, ou même en instruction.  
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Ainsi, la crainte d’un effet d’encerclement n’est pas justifiée. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

La concentration des parcs construits et projetés se situe à l’ouest de la zone 

d’implantation du parc de Fontaine et Laigny ; la carte présenté ci-dessus montre de vastes 

espaces de respiration infirmant l’effet d’encerclement. 

7.3.5.13 Observations concernant les apports financiers pour les 

communes et collectivités locales : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Les retombées fiscales bénéficient aux communes, communautés de communes, 

départements et région. En matière d'éolien, dans la communauté de communes de la Thiérache du 

Centre, les retombées fiscales sont distribuées au sein du bloc communal de la manière suivante, selon 

la délibération du 26 novembre 2015 :  

- La CCTC reverse 30% de la fiscalité engendrée par la présence d’une ou plusieurs éoliennes 

aux communes d’implantations et limitrophes via la répartition libre du Fonds de Péréquation 

Intercommunal et Communal (FPIC) :  

 70% pour les communes d’implantations (soit 21% de la fiscalité totale)  

 30% pour les communes mitoyennes à celles-ci et n’ayant pas d’éoliennes implantées (soit 9% 

de la fiscalité totale)  

-  Le reversement communal est plafonné à 20% du montant des recettes réelles de 

fonctionnement du budget de la commune concernée.  

Les recettes de ces différentes taxes se répartissent, selon des modalités spécifiques, entre la 

commune, la Communauté de Communes, le Département et la Région. Globalement, selon les règles 

fiscales actuelles, on peut estimer que le montant total des recettes fiscales liées au projet éolien sera 

de l’ordre de 240 000 € annuel pour l’ensemble des collectivités, soit une somme cumulée sur 20 ans 

(durée de fonctionnement du parc éolien) de l’ordre de 4 800 000 €. La fraction de cette recette fiscale 

revenant aux communes d'accueil et à la communauté de communes est de l'ordre de 60%.  

L'impact économique est donc positif. Il convient de noter, que ces retombées fiscales ne 

concernent pas uniquement les communes d’implantation, mais également la communauté de 

communes et le département de l'Aisne. 
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Au-delà des retombées fiscales, le parc éolien de Fontaine-lès-Vervins et Laigny engendrera 

également d'autres types de retombées économiques, telles que les mesures d'accompagnement 

prévues par MSE LA MONJOIE.  

Les mesures d’accompagnement proposées sont de deux ordres :  

 Les mesures pour compenser les éventuels dommages sur l’environnement (écologie et 

paysage principalement) : la somme mise de côté permet notamment la réalisation de suivis 

écologiques suite à la mise en service des éoliennes, la plantation de haies, la participation à 

l’entretien des chemins utilisés, la mise en oeuvre d’une pédagogie autour de l’énergie 

éolienne, etc. Ces mesures sont définies par les bureaux d’études en charge de la réalisation de 

l’étude d’impact, en partenariat avec les services de l’Etat, les municipalités, les associations 

locales de protection de l’environnement et le maître d’ouvrage;  

 Les mesures permettant aux communes la mise en place de projets d’amélioration du cadre de 

vie des riverains : ces projets sont proposés et réalisés au cours des sept premières années de 

mise en service du parc éolien.  

Le tableau de synthèse des mesures d'accompagnement du projet éolien de Fontaine-lès-

Vervins et Laigny est présenté page 266 de l'étude d'impact. Il représente un montant total de l'ordre 

de 292 000 euros, hors perte de production estimée à 10 000€ /an.  

L'impact de ces mesures est positif sur l'environnement et le cadre de vie local. 

Un loyer sera versé aux propriétaires fonciers au titre de la mise à disposition de surface 

(emplacement des éoliennes, aires de montage, voies d’accès) et des servitudes de passage des câbles. 

Le propriétaire foncier versera quant à lui des indemnités aux exploitants agricoles pour compenser la 

résiliation de bail rural sur la surface dédiée à l'implantation de l'éolienne.  

Le schéma juridique des accords passés sur le projet avec les agriculteurs et les propriétaires 

est identique à celui du protocole national, réalisé par la FNSEA, le syndicat des Énergies 

Renouvelables, et les Chambres d'Agriculture. Ce protocole préconise un loyer compris entre 1 800 €/ 

MW et 2 500 €/ MW par an. 

Avis du Commissaire enquêteur :  

Une des préoccupations des collectivités locales est d’améliorer leurs ressources 

fiscales afin d’améliorer les conditions d’existence sur leur territoire. 

L’implantation  d’activités industrielles nouvelles est donc recherchée et sollicitée, qui 

plus est si elle est créatrice d’emplois. 

Les retombées financières de l’implantation d’un parc éolien n’est pas négligeable ; 

certes elles ne profitent pas uniquement aux communes d’implantation mais aux 

communautés de communes effectivement, mais cela en permet une plus juste répartition.  

Un tableau figurant dans une contre-étude d’impact (FlV/128) tend à démontrer que 

la pression fiscale (taxe d’habitation) tend à augmenter dans les communes bénéficiant des 

retombées financières de l’éolien ; il est tout à fait possible que ce phénomène soit dû à 

l’empressement des élus locaux à réaliser des projets surdimensionnés, considérant souvent à 

tort que la manne offerte par l’éolien suffira à les financer ! Les exemples ne manquent pas.  

7.3.6 Réponses à l’avis de l’Autorité Environnementale : 

Dans le cadre de la Demande d’Autorisation Unique d’exploiter un parc éolien 

composé de 7 éoliennes et de 2 postes de livraison sur les communes de Laigny et 

Fontaine-lès-Vervins dans l’Aisne (02) au titre des Installations Classées pour la Protection 
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de l’Environnement, l’Autorité Environnementale s’est prononcé le 20 janvier 2017 sur le 

dossier : 

 

Le maître d’ouvrage a donc répondu dans son mémoire en réponse aux demandes 

formulées dans la conclusion de l’avis de l’Autorité Environnementale présentée ci-dessus. 

7.3.6.1 Démarches Eviter-Réduire-Compenser : 

Après échanges avec la DREAL, le maître d’ouvrage a complété le tableau figurant à 

la page 265 de l’étude d’impact. Le tableu mis à jour figure en annexe du mémoire en 

réponse. 

7.3.6.2 Photomontages complémentaires : 

Dans son avis, l’Autorité Environnementale suggérait de compléter l’analyse 

paysagère par :  

 Des photomontages illustrant les différentes variantes  

 Des photomontages illustrant l’impact sur la vallée de l’Oise et du Ton  

Le document produit par le BE Jacquel & Chatillon joint en annexe répond à cette 

demande. 

7.3.6.3 Justification de l’implantation de machines à moins de 200m d’un 

boisement : 

Réponse du maître d’ouvrage : 

Nous constatons que quatre des sept éoliennes projetées se localisent à moins de 120 mètres 

des lisières boisées (en bout de pale), ce qui ne répond pas aux recommandations EUROBATS qui 

stipulent un éloignement des aérogénérateurs d’au moins 200 mètres.  

Néanmoins, nous considérons que cette doctrine très générale des 200 mètres n’est pas 

forcément applicable en l’état.  

Les enjeux chiroptérologiques propres à un site donné et la structure de la végétation (hauteur 

des haies, continuités…) proche des éoliennes demeurent un facteur déterminant pour l’évaluation des 
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risques. Le rôle de l’expert et la conduite de prospections (ici marquées par une forte pression 

d’échantillonnage) ont justement pour objet de définir les enjeux propres à un site et l’application 

systématique de grandes généralités européennes pour la protection des chiroptères est contraire à 

l’évaluation spécifique d’un secteur donné et au rôle même de l’expert, en charge d’évaluer l’intérêt 

chiroptérologique d’un secteur potentiel d’implantation d’un parc éolien. 

… 

Les écoutes ultrasonores menées sur le site de Fontaine-lès-Vervins et Laigny ont montré que 

l’activité chiroptérologique était plus faible et moins diversifiée dans les espaces ouverts où seront 

installés les aérogénérateurs. 

… 

Afin d’ajuster si nécessaire les mesures de réduction mises en place, un suivi de mortalité 

poussé sera mis en place (30 passages d’étude de la mortalité par an). Ce suivi sera conduit la première 

année suivant la mise en fonctionnement du parc éolien puis une fois tous les dix ans.  

Selon les résultats obtenus par le suivi de la mortalité et si nécessaire, il pourra alors être 

envisageable d’appliquer d’adapter un système bridage sur les autres éoliennes (hors E4) jugées les 

plus mortifères. Cette évaluation se fera en concertation avec la DREAL Hauts-de-France. 

Avis du Commissaire-enquêteur : 

Le bureau d’études s’appuie sur les travaux de différents experts pour affirmer qu’au-

delà de 50m des lisières et des haies, l’activité des chiroptères diminue sensiblement. 

Le maître d’ouvrage propose des mesures de réduction d’impact selon les résultats du 

suivi de mortalité qu’il s’engage à mettre en place.  

8 Bilan de l’enquête : 

8.1 Sur l’organisation : 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Amiens m’a désigné, par sa 

décision du 9 janvier 2017, commissaire-enquêteur pour l’enquête publique concernant 

l’Autorisation Unique d’exploiter un parc de 7 éoliennes et de deux postes de livraison sur le 

territoire des communes de Fontaine els Vervins et Laigny. 

Le dossier d’enquête m’a été remis par les services de la Direction Départementale 

des Territoires de Laon le 10 janvier 2017. 

Monsieur le Préfet de l’Aisne a promulgué l’Arrêté Préfectoral ordonnant l’ouverture 

de l’enquête le 18 janvier 2017. 

Une réunion préparatoire avec le maître d’ouvrage a eu lieu en mairie de Fontaine les 

Vervins le 9 février 2017 en présence de Mrs les maires de Fontaine les Vervins et Laigny. 

La publicité de l’enquête a été réalisée dans la forme et dans les délais prescrits par 

l’Arrêté Préfectoral ordonnant l’ouverture de l’enquête. 

8.2 Sur le déroulement : 
Les permanences étaient programmées dans les deux communes dont les territoire 

recevaient les sites d’implantation des éoliennes : Fontaine les Vervins (4 permanences) et 

Laigny (1 permanence). 
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Dans les deux sites, l’accueil du public a pu s’effectuer de manière satisfaisante : 

salles spacieuses pouvant recevoir un public en nombre, dossiers d’enquête aisément 

consultables, registres facilement accessibles. 

Dès la première permanence, j’ai constaté l’émergence de l’inquiétude des éleveurs, 

suite aux réunions publiques ayant eu lieu quelques jours avant. 

Mais j’ai constaté également une importante mobilisation des habitants, 

principalement locaux, sur les nombreux autres thèmes détaillés dans l’analyse des 

observations présentée dans ce rapport. 

Ces permanences se sont déroulées de manière satisfaisante, bon nombre de 

personnes complétant leurs observations écrites en me persuadant ensuite oralement du 

bien-fondé de leurs arguments. 

J’ai clos la dernière permanence à Laigny à 17h30 en raison de plusieurs personnes 

encore présentes à 17h et qui souhaitaient accéder au registre d’enquête. 

8.3 Sur les observations : 
319 observations ont été recensées (rédigées sur les registres ou sur des lettres 

consignées aux registres) et 196 documents communs m’ont été remis (sur lesquels les 

signataires se sont identifiés).    

Beaucoup de thèmes abordés, beaucoup de reprise d’arguments généraux 

développés sur les sites internet anti-éoliens et dans les réunions déjà évoquées (nuisances 

sonores et visuelles, danger pour la santé, dépréciation immobilière, pas d’impact sur 

l’emploi local, profit des promoteurs et propriétaires des sites d’implantation). 

Mais également beaucoup d’observations dénonçant les impacts particuliers au site : 

proximité des sites d’implantation avec les habitations, danger pour l’important cheptel bovin 

et ovin présent près des éoliennes, dégradation des paysages typiques de la Thiérache 

bocagère, dégradation de l’activité touristique, dangers pour l’avifaune.  

De nombreux dossiers assez volumineux et bien rédigés (certains manuscrits) et 

rassemblant documents techniques et photographies, ont été annexés aux registres ; riches 

en renseignements, en questionnements judicieux, ils montrent le désarroi de leurs 

rédacteurs face aux risques et aux impacts négatifs, avérés ou non, de la présence 

d’éoliennes dans leur proche voisinage. 

Fait marquant : toutes les observations formulées sont défavorable au projet ; 

certains dépositaires se disent favorables à l’éolien mais s’opposent au projet de Fontaine 

les Vervins et Laigny ; pourtant, l’accès aux registres était libre et rien ne s’opposait à la 

consignation d’avis favorables. 

Certaines contributions  sont remarquables tant par leur densité (jusque 146 pages 

pour FlV 210), preuve d’un travail  conséquent fourni pour leur élaboration que par les 

remarques judicieuses qu’elles contiennent. 

Je souhaite que tous ces contributeurs retrouvent dans le mémoire en réponse 

présenté par MSE la Monjoie les compléments d’information répondant à leurs attentes. 
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8.4 Sur le mémoire en réponse du maître d’ouvrage : 
J’ai remis mon procès-verbal de synthèse des observations au maître d’ouvrage dans 

les délais prescris par l’Arrêté Préfectoral ordonnant l’ouverture de l’enquête. 

Le maître d’ouvrage m’a remis son mémoire en réponse 15 jours plus tard. 

Tous les thèmes abordés dans les observations ont été repris dans ce document et 

j’ai émis un avis sur chacune des réponses apportées par le porteur de projet et son bureau 

d’études. 
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                    Annonces légales 
 Annonces légales de l’Aisne Nouvelle (26/01 et 14/02 2017)             de l’Union (26/01 et 14/02 2017) 
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Lieux d’implantation des panneaux d’avis d’enquête publique aux entrées des voies 

menant aux sites d’implantation des éoliennes 

 

 

 

Vue du panneau N°3 à Beaurepaire 
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Articles de 
presse parus 
en 2015 et 2016 
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Document commun fourni au public par les opposants 
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